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Sous la présidence de 

Monsieur Patrick MATET

Conseiller Doyen honoraire

de la première chambre civile de la Cour de cassation

La journée d’étude sur le thème :

« Réforme du Code civil sur le droit des contrats et obligations
et ses incidences sur les missions des professionnels du chiffre »

a été organisée par :

1. Monsieur Michel TUDEL

2. Le Bureau National de la Compagnie, ainsi composé :

PRÉSIDENTS D’HONNEUR

Pierre DUCOROY – président 1980-1981 Montpellier – Nîmes
Jean CLARA – président 1986-1989 Amiens – Douai – Reims
André DANA – président 1993-1995 Paris –Versailles
André GAILLARD – président 1996-1999 Paris –Versailles
Anne-Marie LETHUILLIER-FLORENTIN – président 2000-2001 Rouen – Caen
Rolande BERNE-LAMONTAGNE – président 2002-2003 Paris – Versailles
Marc ENGELHARD – président 2004-2005 Aix-en-Provence – Bastia
Pierre LOEPER – président 2006-2007 Paris – Versailles
Henri LAGARDE – président 2004-2007 Toulouse – Agen
Bruno DUPONCHELLE – président 2008-2009 Amiens – Douai – Reims
Didier FAURY – président 2010-2013 Paris – Versailles
Didier CARDON – président 2013-2016 Paris – Versailles

BUREAU NATIONAL

Président Michel TUDEL Toulouse – Agen
Vice-président Pierre-François LE ROUX Rennes – Angers
Vice-président Olivier PERONNET Paris – Versailles
Secrétaire général Patrick LE TEUFF Paris – Versailles
Secrétaire général adjoint Jean-Luc MONCORGE Lyon – Chambéry – Grenoble
Trésorier Agnès PINIOT Paris – Versailles
Trésorier adjoint Jean-Marc DAUPHIN Aix-en-Provence – Bastia
Membre chargé de mission Michel ASSE Rouen – Caen
Membre chargé de mission Pierre BONNET Lyon – Chambéry – Grenoble
Membre chargé de mission Jacques CHARRIER Bordeaux – Pau
Membre chargé de mission Pierre-Alain MILLOT Orléans – Poitiers
Membre chargé de mission Fabrice OLIVIER-LAMARQUE Paris – Versailles

3. La chambre régionale de Lyon–Chambéry–Grenoble, dont le bureau était ainsi composé :

Président Jean LEROUX
Vice-président Lyon Pierre BONNET
Vice-président Chambéry Yves LEBLOND
Vice-président Grenoble Marion SIBILLE
Secrétaire Philippe MOREL
Trésorier Gildas TOLLET
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Mesdames et Messieurs, chers confrères et 
amis, 
Au nom des membres de la section régionale 

de Lyon-Chambéry-Grenoble de la CNECJ, et en par-
ticulier des membres du comité d’organisation de ce 
congrès, je vous souhaite la bienvenue à Lyon. 

Certains déjà ont eu un aperçu des richesses de Lyon 
en découvrant le magnifique Palais historique de 
Justice, entièrement rénové, qui vous a été ouvert 
par Monsieur le Premier président et Madame la Pro-
cureure générale. 

D’autres ont bénéficié d’une visite insolite, ce n’était 
pas dans des oubliettes ou dans un traquenard, mais 
la découverte très intéressante des toits de Fourvière. 

D’autres encore, ont pu avoir un aperçu de la gastro-
nomie lyonnaise dans le cadre exceptionnel de la Cour 
des Loges qui nous a plongés dans un décor renais-
sance d’influence italienne. 

Aujourd’hui, vous êtes invités à vous imprégner de la 
réforme d’une partie du Code civil, dans un lieu qui 
n’a pas été choisi au hasard. 

En effet, l’Université Catholique de Lyon – l’UCLY 
– qui nous accueille s’est installée sur le site de la pri-
son Saint-Paul. Quoi de plus naturel pour les profes-
sionnels du chiffre, de vouloir échapper à la mise en 
cause de leurs responsabilités en acceptant de se for-
mer, voire même d’être éduqués sur certains aspects 
juridiques revisités ou nouveaux. J’espère que cela ne 
sera pas perçu par certains comme une alternative à 
une sanction qui aurait pu conduire à la prison. Mais 
heureusement la prison est désaffectée aujourd’hui et 
nous offre un cadre unique de réflexion et de discus-
sion. 

En ma qualité de commissaire général du congrès, je 
vous demande un peu d’attention sur quelques points. 

Je rappelle qu’il est organisé un service de transferts 
en voiture entre l’UCLY et la Brasserie Georges pour 
les personnes à mobilité réduite, pour les autres il y en 
a pour 5 minutes à pied. 

Les personnes concernées voudront bien se faire 
connaître à l’accueil, lors de la pause, et également 
auprès de notre ami Gildas TOLLET qui assurera ce 
transfert assisté de Philippe MOREL, le point de ras-
semblement étant à l’accueil. 

Une deuxième communication concerne notre soirée 
exceptionnelle de gala pour laquelle il reste quelques 
places suite à désistements. Les personnes intéressées 
peuvent prendre contact avec moi ou avec Anne-Claire 
CHEVALIER à l’accueil avant midi. 

Allocution de 
Monsieur 

Jean-Marie 
VILMINT

Commissaire  
général du congrès 

Expert  
près la Cour d’appel de Lyon
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Enfin, je vous remercie de respecter les horaires 
compte tenu du programme extrêmement chargé de la 
journée. 

Je vous souhaite de passer une excellente et profitable 
journée d’étude congrès. 

J’invite maintenant notre présidente d’honneur 
Rolande BERNE-LAMONTAGNE à venir au pupitre 
pour rendre un hommage à notre regretté et ami André 
GAILLARD, président d’honneur de la Compagnie 
nationale disparu la semaine dernière. 
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Présidente d’honneur de la CNECJ

Allocution de 
Madame

Rolande BERNE-
LAMONTAGNE

Mes chers amis, j’ai choisi de vous parler d’An-
dré en m’adressant à lui comme s’il était 
encore parmi nous, toujours vivant, comme il 

le fut si fidèlement pendant plus d’un demi-siècle. Je 
dis A Dieu André, à Dieu en deux mots, car connais-
sant tes convictions, je sais qu’il est un endroit où l’on 
se reverra et où tu es déjà. Adieu André, repose en paix 
après les tourments de ta maladie qui je crois n’ont 
jamais altéré ta lucidité. Laissant au président le soin 
de rappeler quel professionnel tu fus je n’ajouterai que 
quelques simples mots, pour faire revivre un instant 
le confrère et l’ami ou tout simplement l’homme que 
tu étais. 

Confrère d’abord, celui auquel on se reportait volon-
tiers pour obtenir un avis, qui savait être à la fois 
empreint de prudence et de clairvoyance. Je dis avis 
et pas conseil, car tu étais trop intellectuellement 
honnête et modeste pour imposer ton opinion. Tu pré-
sidas avec un immense dévouement notre compagnie 
des experts-comptables de justice de 1996 à 1999, 
succédant en cela au président DANA, puis tu fus 
élu membre d’honneur de la compagnie des experts 
agréés par la Cour de cassation à laquelle tu apportas 
toujours une réflexion de bon sens et de tolérance. 
Tu intervins à cette tribune à de nombreux congrès, 
apportant toujours à nos travaux une réflexion 
féconde. Tu étais un disciple de Mlle DOYEN et 
c’est elle, te plaisait-il à dire, qui a soutenu avec 
l’exigence et la sévérité qu’on lui connaissait le 
sens de la rigueur pourtant inné en toi. Le hasard a 
voulu que nous ayons des dossiers communs, certains 
plus compliqués, voire plus médiatisés que d’autres. 
A la faveur de ces affaires ou lors de l’élaboration de 
textes impliquant la structure de nos instances profes-
sionnelles, combien de phrases avons-nous tournées 
ensemble dans notre porte-plume avant de trouver celle 
qui nous satisfaisait et qui convenait à la situation. Ton 
aval était le gage de la qualité de l’ouvrage final. Tu étais 
rassurant. 

J’ajouterai qu’avec toi, Gérard AMEDEE MANESME, 
Félix THORIN, Claude BREVAL, Pierre DUCOROY 
et maintenant André DANA, pour ne citer qu’eux, ce 
sont tout à la fois nos pairs et nos pères que nous per-
dons. 

Il nous appartient de maintenir le haut degré de profes-
sionnalisme et d’expérience qu’ils nous ont enseigné 
de leur vivant et laissé à leur départ. Puisse la réflexion 
aujourd’hui en être un nouveau témoignage. 

J’ai parlé du confrère, mais je voudrais ajouter quelques 
mots sur l’ami que tu fus. Ami toujours prêt au partage, 
simple et chaleureux dans ton accueil, mais toujours 
vigilant au bien-être de ceux que ton épouse et toi invi-
tiez à partager quelques heures dans votre refuge péri-
gourdin dont tu t’attachais à faire connaître et aimer 
les charmes et où tu as choisi de reposer. L’épicurien 
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que tu étais n’hésitait pas non plus à extraire de sa cave 
bien garnie quelques crus réputés que tu offrais à tes 
amis. Jamais dupe mais toujours indulgent, tu excusais 
facilement ton prochain et je m’amusais à brocarder 
ce que j’appelais ton côté « Quai d’Orsay ». C’était ta 
force. Tu étais tout simplement humain. 

Le livre, récit d’une époque déjà lointaine, que tu as 
écrit avec un certain talent d’auteur et que tu sous-ti-
tras « la rage de l’espoir », n’est-il pas l’illustration 
avant l’heure du courage avec lequel tu as affronté la 

maladie avant qu’elle ne t’emporte ? Pour tout cela, 
reçois André, un dernier hommage, celui d’amis attris-
tés et de professionnels reconnaissants pour tout ce 
que tu leur as apporté. 

Ta plume qui était au service de ta pensée, de ton esprit 
et de ton cœur nous manque déjà. 

Adieu André. 

Merci pour ces applaudissements mais je les renvoie à 
André, il les méritait.
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Expert  
près la Cour d’appel de Paris,  

agréé par la Cour de cassation

Président de la CNECJ  
de 1996 à 1999

Président d’honneur de la CNECJ  
de 2000 à 2018

André GAILLARD

« Ce livre est le récit d’une révolte… Celle 
d’une jeune lycéenne parisienne contre 
l’Occupation. Courageuse et décidée, tout 
en poursuivant ses études, elle entre en ré-
sistance, participe à l’action, découvre les 
règles exigeantes de la clandestinité et fait 
des rencontres… surprenantes.

Victime d’une suspicion calomnieuse d’in-
telligence avec l’ennemi, elle lavera finale-
ment son honneur au terme de tribulations 
dramatiques, qu’elle surmontera grâce à 
une persévérance et à une force de carac-
tère hors du commun. »
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Président de la  
Compagnie Nationale  

des Experts-Comptables de Justice

Allocution de 
Monsieur

Michel TUDEL

Monsieur le conseiller doyen, représentant le 
premier président de la Cour de cassation,
Monsieur le premier président de la cour 

d’appel de Lyon,
Mesdames et messieurs les procureurs généraux,
Monsieur le président de la cour administrative d’ap-
pel de Lyon, 
Monsieur le premier vice-président de la cour admi-
nistrative d’appel de Lyon,
Messieurs les présidents des tribunaux administratifs 
de Lyon et Grenoble,
Mesdames et messieurs les présidents des tribunaux 
de grande instance,
Monsieur le représentant du Haut Conseil du Commis-
sariat aux comptes,
Mesdames et messieurs les magistrats,
Mesdames et messieurs les présidents de tribunaux de 
commerce, 
Monsieur le président ou son représentant de la Com-
pagnie nationale des commissaires aux comptes,
Monsieur le président de la Compagnie nationale des 
compagnies d’experts de justice, 
Mesdames et messieurs les bâtonniers, 
Monsieur le représentant du Conseil supérieur de 
l’Ordre des experts-comptables, 
Monsieur le président du Conseil régional de l’Ordre 
des experts-comptables Rhône Alpes, 
Monsieur le président de la Compagnie régionale des 
commissaires aux comptes de Lyon,
Mesdames et messieurs les professeurs,
Mesdames et messieurs les avocats, 
Mesdames et messieurs les experts,
Chers invités, chères consœurs, chers confrères, mes 
chers amis,

En complément de l’hommage que vient de prononcer 
Rolande, je vous demanderai d’observer une minute 
de silence. Je vous remercie.

Nous voilà réunis aujourd’hui pour la quatrième fois 
dans l’histoire de notre Compagnie, dans cette magni-
fique ville de Lyon, inscrite au patrimoine de l’huma-
nité de l’Unesco, scellant ainsi sa reconnaissance au 
regard du monde entier. 

Nous sommes en effet venus en 1986, le sujet en était 
l’expertise en diagnostic d’entreprise, sous la prési-
dence de M. DEFONTAINE, conseiller à la Cour de 
cassation, le rapporteur général a été Jean BELOU.

Nous y sommes revenus en 1998, pour parler de l’ex-
pertise comptable judiciaire en matière de soutien abu-
sif et de rupture totale de crédit sous la présidence de 
M. Pierre TRUCHE alors premier président de la Cour 
de cassation, le rapporteur était Pierre DARROUSEZ.

Nous sommes enfin revenus en 2009 pour parler de 
l’expertise comptable judiciaire en matière de garantie 
d’actif et de passif consécutifs aux cessions de titres de 
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société sous la présidence de M. Vincent LAMANDA, 
premier président de la Cour de cassation et le rappor-
teur général en était Dominique LENCOU.

Nous revenons donc avec grand plaisir à Lyon car c’est 
25 siècles de vie, d’histoire et d’art, tous placés sous 
le signe de la confluence, confluence d’ordre géogra-
phique, d’ordre religieux, d’ordre commercial, cette 
aptitude permanente à la régénération et à l’adaptabi-
lité, parfaitement accordée au sens et à l’évolution de 
l’économie et de la liberté en ont fait le lieu idéal où 
nous pouvions nous enfermer une journée pour discou-
rir avec elle de sachants de haut niveau sur la réforme 
du Code civil, du droit des contrats et des obligations. 

Réforme à mon sens majeure, passée pratiquement 
inaperçue, alors même que le doyen CARBONNIER, 
considéré comme le plus grand juriste français du 
XXe siècle, énonçait que la famille, la propriété et le 
contrat étaient les piliers du droit. C’est ce dernier 
pilier, coincé entre l’infiniment petit d’un remaniement 
ministériel et l’infiniment grand des temps gravita-
tionnels, que l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février, 
portant réforme du droit des contrats, du régime géné-
ral, et de la preuve des obligations a été adoptée. Une 
page du droit privé français se tourne, un droit com-
mun rénové est entré en vigueur le 1er octobre 2016. 
Cependant, il aura fallu deux ans après son adoption 
pour que l’ordonnance du 10 février 2016 soit ratifiée 
par une loi du 20 avril 2018. Cette ratification s’ac-
compagne de changements non négligeables, portant 
notamment sur le contrôle du déséquilibre significa-
tif dans les contrats d’adhésion, le régime de la rup-
ture fautive de pourparlers, le domaine de la réticence 
dolosive et de l’abus de l’état de dépendance, l’exécu-
tion forcée en nature, la capacité et la représentation 
des personnes morales. 

La loi 2018-281 du 20 avril 2018 ratifie l’ordonnance 
du 10 février 2016, portant cette réforme. 

Cette loi est importante pour trois raisons :

La première c’est qu’elle clôt le processus de réforme 
ouvert par la loi d’habilitation du 16 février 2015.

Deuxièmement, elle transforme la nature et le statut 
juridique de l’ordonnance. Alors que le texte avait 
jusque-là conservé la nature d’acte de forme régle-
mentaire, il accède désormais au statut de la loi en se 
confondant avec l’acte qui approuve le contenu. L’or-
donnance ne peut plus faire l’objet d’un contrôle par 
le juge administratif et d’autre part les hypothétiques 
dépassements de l’habilitation donnée par le Parle-
ment ne peuvent plus être contestés. 

Troisièmement et surtout, la loi ne se contente pas 
de ratifier l’ordonnance, elle apporte aussi un certain 
nombre de changements, notamment 21 articles du 

Code civil sont retouchés, deux nouveaux articles sont 
introduits dans le Code monétaire et financier, et enfin 
une précision est apportée à l’article 9 de l’ordonnance 
relatif à l’application du texte dans le temps. 

C’est donc sur ces points que nous souhaitons plus 
particulièrement nous arrêter au cours de cette jour-
née, car ils sont susceptibles d’impacter notre exercice 
professionnel. 

Tout d’abord, nous allons vivre sous l’empire de 
trois droits des contrats, le droit antérieur à l’or-
donnance, applicable aux contrats conclus avant le 
1er octobre 2016, le droit applicable aux contrats conclus 
entre le 1er octobre 2016 jusqu’au 1er octobre 2018 qui 
est celui de l’ordonnance du 10 février. Toutefois des 
modifications opérées par la loi de ratification le sont 
avec un caractère interprétatif ce qui doit leur don-
ner un effet rétroactif. Et enfin, le droit des contrats 
conclus à partir du 1er octobre 2018. 

Je salue à cette occasion la pertinence du rapporteur 
général Pierre BONNET qui lorsqu’il a inscrit ce sujet 
pour que nous en débattions aujourd’hui ne pouvait 
pas être plus proche de la promulgation du texte. 

Alors, quels sont les changements intervenus et com-
ment va s’opérer leur application dans le temps ?

Avant cela, je crois qu’il est important que nous atta-
chions attention aux apports des travaux préparatoires 
à ce texte. Ils ont porté sur quatre points principaux.

D’abord le caractère supplétif ou impératif des dis-
positions. Lors des débats parlementaires, il avait été 
suggéré d’indiquer dans le Code civil que les textes 
qui ne sont pas expressément présentés comme étant 
d’ordre public soient supplétifs. On doit donc tenir 
cette règle pour acquise. Toutefois, il a été jugé pré-
férable de laisser au juge le soin d’apprécier si, dans 
le silence de la loi, telle ou telle disposition est ou non 
d’ordre public. 

Le fameux article 1195 du Code civil et son carac-
tère supplétif, ce texte a donné lieu à des précisions. 
Vous le savez, c’est l’article 1195 du Code civil qui est 
relatif à la révision des contrats pour imprévision. Les 
travaux préparatoires avaient révélé qu’il était supplé-
tif de la volonté et qu’il peut donc être écarté ou amé-
nagé par les parties. Par ailleurs, une catégorie entière 
d’opérations se trouve placée à l’abri de toute révision 
pour imprévision et on les retrouve bien sûr dans le 
Code monétaire et financier au terme duquel dans l’ar-
ticle L. 211-40-1, l’article 1195 du Code civil n’est pas 
applicable aux obligations qui résultent d’opérations 
sur les titres et contrats financiers. Je n’interprète pas, 
bien évidemment cet article mais vous imaginez bien 
que le monde de la finance s’est particulièrement pro-
tégé grâce à cela. 
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Le deuxième point, c’est l’articulation entre les règles 
de droit commun et les règles spéciales. On sait 
qu’une partie de la difficulté est tranchée par l’article 
1105 du Code civil, puisque les règles générales ne 
s’appliquent que sous réserve des règles spéciales. Ce 
qui implique que les secondes chassent les premières, 
lorsqu’elles ne sont pas compatibles avec elles. Mais 
qu’en est-il lorsqu’un régime spécial est muet sur un 
point qui fait l’objet de règles générales ou bien qui est 
compatible avec des règles générales ? Peut-on affir-
mer que ces dernières vont s’appliquer ?

Enfin la fausse ou la fausse vraie ou la vraie fausse dis-
paration de la cause puisque les travaux préparatoires 
ont jeté un éclairage décisif sur la fameuse disparation 
de la cause, qui a suscité bien des interrogations en 
France comme à l’étranger. Mais en fait, le Gouverne-
ment a minimisé la portée de cette innovation en pré-
cisant qu’il était simplement question d’un abandon 
formel de la notion de cause, façon de dire que si le 
mot avait disparu, il n’en était rien de la chose. 

Les modifications qui ont été opérées par la loi :

Il a été dit que la loi de ratification modifie 21 articles 
du Code civil, la portée de ces modifications reste tout 
à fait inégale. Tous les changements apportés à la vue 
des textes n’apportent pas d’authentiques change-
ments de fond. Je n’évoquerai ici que ceux qui sont 
des clarifications à la différence de véritables innova-
tions. 

Quelles sont les clarifications ? On les trouve à l’ar-
ticle 1112 du Code civil qui précise que le préjudice 
réparable en cas de faute commise dans des négocia-
tions précontractuelles ne comprend ni la perte des 
avantages attendus du contrat négocié, ce qui est la 
rédaction issue de l’ordonnance, ni même la perte de 
chance d’obtenir ces avantages, ce qui ne manquera 
pas de vous intéresser, effectivement en tant qu’expert 
de justice. Ceci revient à consacrer explicitement la 
jurisprudence dite Manoukian. Il faut en déduire que la 
perte de chance qui nous intéresse particulièrement de 
tirer profit d’un contrat, est bien indemnisable au titre 
de la rétractation fautive de l’offre, ce qui confirme 
qu’une distinction du régime existe entre la rupture 
des pourparlers et de la rétractation de l’offre.

A l’article 1137 du Code civil au sujet de la réticence 
dolosive, il est indiqué que le dol ne peut pas être 
caractérisé en cas de silence gardé par une partie sur la 
valeur de la prestation de l’autre. Dit autrement, c’est 
la jurisprudence Baldus qui est ici consacrée. 

L’article 1145 du Code civil relatif à la capacité des 
personnes morales qui a donné l’occasion de nom-
breux débats, est quant à lui amputé d’un nombre de 
phrases que le Gouvernement imaginait probablement 
neutres lorsqu’il l’avait rédigé mais qui allait susciter 

un grand émoi. Désormais le texte, indique qu’une 
personne morale ne peut faire que ce que les textes qui 
la régissent, l’autorisent à faire.

L’article 1165 du Code civil, relatif à la détermination 
du prix des contrats des prestations de services, pré-
cise ici que l’abus commis par le créancier qui fixe le 
prix, peut entraîner non seulement l’allocation de dom-
mages et intérêts mais aussi la résolution du contrat, ce 
qui est nouveau? Ce qui revient à aligner le régime 
des sanctions prévues par ce texte sur celui qui est fixé 
à l’article 1164 pour l’abus dans la détermination du 
prix dans les contrats cadres, ce qui est assez heureux. 

Enfin, l’article 1223 qui porte sur la réduction du prix 
a fait lui l’objet d’un toilettage notable, la nouvelle 
rédaction indique effectivement deux hypothèses. La 
première hypothèse, le créancier qui n’a pas encore 
payé la totalité du prix peut en cas d’exécution impar-
faite et après mise en demeure notifier sa décision 
d’en réduire de manière proportionnelle le prix. Et 
la seconde hypothèse, s’il a déjà payé, il peut sous 
la même condition de mise en demeure préalable et 
à défaut d’accord des parties, demander au juge la 
réduction du prix. Enfin, il est indiqué à l’article 1221 
du Code civil, la possibilité pour le débiteur de résister 
à une demande en exécution forcée, remise à l’ordre 
du jour, au motif que son coût est manifestement dis-
proportionné. 

Les nouveautés apportées.

Rapidement, la cession de dettes, qui est une grande 
nouveauté, devient un contrat solennel ce qui n’était 
pas le cas auparavant, et donc il faut pour sa validité 
forcément un écrit ce qui l’aligne sur les opérations de 
cession de créance. 

Le paiement en monnaie étrangère qui est reconnu et 
qui est totalement admis maintenant. Enfin, les règles 
sur la représentation sont aussi libéralisées puisque la 
prohibition du double mandat de représentation et celle 
de la conclusion d’un contrat par le mandataire avec 
lui-même est désormais réservée à la représentation 
des personnes physiques alors que dans l’ordonnance 
à l’origine, elle visait aussi les personnes morales. 

L’effet du temps, est que la loi de ratification apporte 
deux précisions importantes au sujet de son applica-
tion. L’article 9 de l’ordonnance qui détermine l’ap-
plication de l’ordonnance de 2016 prévoit, hormis 
quelques articles précédemment désignés, que les 
contrats conclus avant le 1er octobre 2016 demeurent 
soumis à la loi ancienne, soit au droit antérieur à l’or-
donnance. Et j’attire là l’attention de tous mes amis 
experts, lorsqu’ils auront à connaitre des difficultés 
à bien se placer par rapport à cette date. Il y a donc 
bien une césure totale entre les contrats antérieurs au 
1er octobre 2016 et ceux qui sont postérieurs à cette 
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date puisque l’article 9 de l’ordonnance dispose que 
les contrats conclus avant cette date demeurent soumis 
à la loi ancienne, y compris pour les effets légaux et 
pour les dispositions d’ordre public. Cette modifica-
tion s’applique elle-même rétroactivement à compter 
du 1er octobre 2016 ainsi que le prévoit explicitement 
l’article 16 de la loi. Quant à l’application de la loi de 
ratification, elle dispose que cette loi entre en vigueur 
le 1er octobre 2018, c’est-à-dire il y a 4 jours et qu’à 
compter de cette date, deux régimes distincts d’appli-
cation dans le temps sont prévus, puisqu’il s’agit de 
modifications résultant de la loi de ratification. 

Je vous avoue qu’en tant que professionnel, je ne me 
réjouis pas de ces incertitudes sur l’application d’une 
réforme qui se voulant pourtant de simplification en 
est déjà à deux actes et trois droits. Je m’en réjouis 
d’autant moins qu’un pan entier du droit commun des 
contrats reste encore orphelin des textes nouveaux, je 
veux parler de la responsabilité contractuelle puisque 
le Gouvernement et le Parlement se sont entendus pour 
que cette responsabilité soit intégrée dans la refonte 
plus générale de la responsabilité civile qui, j’en suis 
persuadé et à coup sûr, donnera l’occasion de réunir un 
congrès de notre Compagnie sur ce thème. 

Donc ce droit nouveau qui vient d’émerger, nous 
oblige à l’interpréter, tant dans son contenu que dans 
l’historique de son appréciation. Vous l’aurez compris, 
cette réforme va impacter notre exercice car les pro-
fessionnels du chiffre auront à tirer toutes les consé-
quences dans la présentation des états financiers, je 
pense notamment aux contrats renouvelés ou prorogés, 
mais aussi dans l’évaluation des préjudices puisque là 
je pense à la théorie de l’imprévision, montrant ainsi, 
si besoin était que le livre du Professeur GARNIER 
datant de 1947, il y a 71 ans cette année, n’avait pas pris 
une ride et était intemporel puisque son titre, La comp-
tabilité, algèbre du droit et méthode d’observation des 
sciences économiques, reste toujours d’actualité. 

Je crois savoir être trop long, mais je ne suis pas un 
juriste, il m’a fallu un peu de temps pour ingérer ces 
textes-là mais je crois qu’aujourd’hui j’y suis peut-être 
arrivé. 

Je vais maintenant donner la parole à M. FRAISSE, 
Conseiller d’État, Président de la cour administrative 
d’appel de Lyon.

En tout cas je vous remercie pour votre attention.
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Conseiller d’Etat

Président de la  
Cour administrative d’appel de Lyon

Allocution de 
Monsieur

Régis FRAISSE

Merci Monsieur le président,
Je m’associe à tous les vœux de bienvenue 
que vous avez formulés à l’attention des pré-

sidents de juridiction, magistrats, professeurs, avocats, 
experts comptables de justice et autres représentants 
des professions juridiques.

Chers congressistes,

C’est pour moi un honneur et un bonheur de participer 
à votre 57e congrès national. 57, c’est presqu’autant 
que la Constitution dont on fêtait cette nuit le 60e anni-
versaire.

Mon premier bonheur est de pouvoir remercier les trois 
artisans de ce congrès, le rapporteur général Pierre 
BONNET, le commissaire général Jean-Marie VIL-
MINT et le président de la section Lyon-Chambéry-
Grenoble Jean LEROUX. Ce sont de grands profes-
sionnels, des honnêtes hommes du XXIe siècle, bien-
veillants, volontaires et dévoués. Je peux en témoigner. 
Ils sont très actifs pour faire vivre la Compagnie inter-
régionale des experts auprès de la Cour administra-
tive d’appel de Lyon, qui couvre la région Auvergne-
Rhône-Alpes et la Bourgogne, soit quatre tribunaux 
administratifs compétents chacun pour quatre dépar-
tements, soit seize départements en tout et presque six 
cours d’appel.

Mon second bonheur, c’est le sujet que vous avez 
choisi. Il est très intéressant.

Il est très intéressant pour le constitutionnaliste. 

Le Conseil constitutionnel a été créé en 1958 mais il a 
attendu l’année 2000 pour reconnaître valeur constitu-
tionnelle à la liberté contractuelle. Il fonde cette liberté 
sur deux articles de la Déclaration de 1789, l’article 4 
qui dispose : « La liberté consiste à pouvoir faire tout 
ce qui ne nuit pas à autrui… » mais aussi l’article 16, 
qui est devenu l’article-phare de la question prioritaire 
de constitutionnalité et qui résume tout le droit consti-
tutionnel dans une phrase admirable : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, 
ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de 
Constitution. » Le législateur doit donc respecter les 
contrats légalement conclus. Il ne peut y porter atteinte 
que si celle-ci est justifiée par un motif d’intérêt géné-
ral suffisant. C’est pour cela que les nouvelles disposi-
tions du droit des obligations ne s’appliquent, sauf dis-
positions interprétatives, qu’aux contrats signés après 
leur entrée en vigueur et ne remettent pas en cause les 
contrats antérieurs.

C’est un sujet très intéressant pour le légiste. 

Le terme d’obligations, qui est majeur en droit civil 
mais qui tend à être oublié dans notre société en ce sens 
que les devoirs sont souvent occultés par les droits, 
figure à l’article 34 de la Constitution. Le consti-
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tuant a en effet donné compétence au législateur pour 
déterminer les principes fondamentaux du régime des 
« obligations civiles et commerciales ».

Mais le même constituant, reprenant une tradition 
française bien établie (je pense en particulier à l’or-
donnance du 19 septembre 1945 qui porte institution 
de votre ordre et qui réglemente votre titre et votre 
profession) permet au Parlement, par son article 38, 
d’autoriser le Gouvernement à prendre, par ordon-
nance, des mesures qui sont normalement du domaine 
de la loi.

Il y a donc eu une loi d’habilitation, une ordonnance 
prise en conseil des ministres et une loi de ratification. 
Je dirai seulement, sans briser le secret profession-
nel, que ces textes ont été examinés par l’assemblée 
générale du Conseil d’Etat, à laquelle j’ai l’honneur 
d’appartenir, et que les magistrats judiciaires qui sont 
devenus membres du Conseil d’Etat ont été mis à forte 
contribution.

Je ne vais pas rentrer dans les détails mais, comme 
vous êtes des professionnels du chiffre, je vous dirai 
seulement que 350 articles du Code civil ont été modi-
fiés par l’ordonnance et que la loi de ratification, qui a 
donné valeur législative à cette ordonnance, a modifié 
dix articles de façon substantielle et douze autres en 
leur donnant un caractère interprétatif… ce qui com-
plique légèrement l’application de la loi dans le temps 
avec trois types de normes : le droit de 1804 interprété 
par la Cour de cassation, le nouveau droit, qui reprend 
sur plusieurs points la jurisprudence de la Cour de cas-
sation à compter du 1er octobre 2016 (ordonnance plus 
les modifications interprétatives) et le nouveau droit 
modifié par la ratification du Parlement à compter du 
1er octobre 2018.

Pour un fiscaliste, et je sais que vous êtes nombreux 
dans cette salle, deux réformes en deux siècles, une 
en 1804, une en 2016-2018, c’est un rêve inaccessible. 
On peut penser que, pour un civiliste, ce ne doit pas 
être insurmontable. 

C’est un sujet très intéressant également pour le juge 
administratif.

Vous le savez, depuis le droit romain, nous distinguons 
le droit public pour ce qui concerne l’organisation de 
la chose publique et les rapports entre les citoyens et 
la société, au sens de la déclaration de 1789, et le droit 
privé, qui, je reprends les termes de l’arrêt Blanco du 
Tribunal des conflits de 1873, « régit les rapports de 
particulier à particulier ».

Ce n’est pas pour cela que le juge administratif ignore 
le droit privé. Depuis très longtemps il s’en inspire en 
l’absence de règles écrites et l’applique dès lors que 
rien n’y fait obstacle. De plus, quand il l’applique, il 
tient grand compte de la jurisprudence de la Cour de 
cassation. Je pense à la garantie décennale, mais je 
pense aussi à un juge que vous connaissez bien, dans 
vos fonctions, le juge fiscal administratif, qui traite la 
majorité du contentieux fiscal et qui dispose, comme le 
juge fiscal judiciaire et comme d’ailleurs le juge pénal, 
de la plénitude de juridiction. Cela lui interdit de poser 
une question préjudicielle à l’autre juge lorsqu’il doit 
appliquer le droit civil, le droit des sociétés ou le droit 
commercial. De plus, dans les autres matières, s’il 
existe une jurisprudence établie de l’ordre compétent, 
le juge de l’autre ordre est compétent pour l’appliquer 
dans le litige qu’il doit résoudre.

C’est un sujet très intéressant enfin et surtout pour 
vous, vous qui êtes des experts à la puissance carrée 
puisque vous êtes non seulement experts-comptables 
mais aussi experts de justice. Comme experts-comp-
tables et conseils des entreprises, vous mettez en œuvre 
le droit des obligations. Comme experts de justice, le 
juge a parfois besoin de votre éclairage pour trancher 
les litiges qui lui sont soumis. 

J’espère, comme vous, apprendre beaucoup lors de 
cette journée grâce à des fins connaisseurs du droit 
des contrats, professeurs, avocats, magistrats, experts. 
C’est en tous les cas ce que je vous souhaite dans cette 
belle ville de Lyon que vous avez eu, je pense, le loisir 
de découvrir ou de redécouvrir. Je vous remercie.
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Premier Président  
de la Cour d’appel de Lyon

Allocution de 
Monsieur

Régis  
VANHASBROUCK

Bonjour à tous, 
Monsieur le commissaire général, 
Monsieur le président de la Compagnie Nationale 

des Experts-Comptables de Justice, 
Monsieur le président de la compagnie régionale, 
Monsieur le rapporteur général, mesdames et messieurs 
les experts comptables de justice, mesdames et mes-
sieurs. 

Merci à vous M. le président de nous accueillir ce 
matin dans ces magnifiques locaux de l’Université 
catholique de Lyon pour notre 57e congrès. La Cour 
d’appel de Lyon est heureuse de s’associer ce matin 
et cet après-midi à vos travaux. Vous savez que notre 
Cour d’appel et moi personnellement attachons à la 
qualité des relations entre les experts et les magistrats. 
Certains d’entre vous, vous l’avez dit M. le président, 
ont pris place dans nos murs hier à l’occasion des réu-
nions de votre conseil de formation et de votre conseil 
national. Vous avez pu bénéficier d’une visite com-
plète de notre Palais de justice historique des bords de 
Saône. A ceux d’entre vous qui ne le connaîtraient pas, 
je suggère une promenade digestive, et parfois on en a 
besoin, sur les quais de la Saône. 

Vous avez choisi comme thème de la journée d’étude 
de votre congrès la réforme du droit des contrats et 
ses incidences sur les missions des professionnels de 
justice. Simplement quelques mots rapides, en intro-
duction. C’est en effet un beau et vaste sujet, je n’en 
étais d’ailleurs pas convaincu quand M. le rapporteur 
BONNET est venu me voir la première fois, mais fina-
lement j’ai vu que vous nous proposiez aujourd’hui un 
programme très alléchant. 

Cette réforme, issue de l’ordonnance du 10 février 2016 
est en effet majeure. D’abord par son étendue puisque 
ce sont plus de 350 articles du Code civil qui ont été 
modifiés. Elle vient donc bouleverser un édifice qui 
était resté quasi inchangé depuis 1804. Nous aurons 
l’occasion, au cours de cette journée d’en envisager 
le contenu et les principales innovations, révolutions 
parfois, et M. le président FRAISSE l’a dit, nous évo-
querons notamment toute la question de l’imprévision 
en début d’après-midi. 

L’objectif affiché de cette réforme est d’abord de 
moderniser et de simplifier le droit des contrats, autre-
ment dit de le rendre plus accessible, plus sûr égale-
ment et de faciliter ainsi les échanges entre les acteurs 
économiques. Dans la même perspective d’échanges 
dépassant les frontières, la réforme prône aussi un rap-
prochement entre notre droit et les droits européens. 
Nous répondrons donc en fin de journée à la question 
de savoir si l’objectif est atteint, ou à tout le moins si 
désormais le juge va pouvoir s’approprier ces disposi-
tions nouvelles pour trouver des solutions. 
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Mais au-delà de cette mise en place à laquelle il a été 
fait allusion, nous aurons peut-être aussi à aborder une 
réflexion sur la méthode de la réforme, autrement dit, 
sur le passage par les ordonnances, devenu pratique 
courante du législateur. Droit du travail, droit des 
contrats aujourd’hui et demain droit des responsabilités 
civiles et comme annoncé récemment droit de la copro-
priété, sur les avantages, et sur les inconvénients de 
cette méthode. Jean CARBONNIER disait : le consti-
tué est la constitution civile des Français. Comment la 
modifier et la faire évoluer ? Comment l’adapter au 
monde qui change nos textes fondamentaux ? Oui en 

l’espèce, le texte fondement du droit civil français est 
sans doute du droit de recours. PORTALIS, DE MALE-
VILLE, TRONCHET et DE PRÉAMENEAU peuvent 
continuer à reposer en paix. Et nous, professionnels 
du droit, experts, trouverons-nous demain dans la loi, 
effectivement les réponses dont nous aurons besoin ? 
C’est autant d’interrogations que pose cette réforme et 
je suis certain que M. le rapporteur général nous appor-
tera des solutions sûres dès ce soir. A tous en tout cas, 
je souhaite un congrès riche et utile, des travaux fruc-
tueux et bien sûr avant tout, un excellent séjour dans la 
belle capitale des Gaules, merci à tous. 
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Procureure Générale  
près la Cour d’appel de Lyon

Allocution de 
Madame

Sylvie MOISSON

Mesdames et messieurs, je suis très honorée de 
participer à l’ouverture du 57e congrès de la 
compagnie nationale des experts-comptables 

de justice organisé par la chambre régionale de Lyon 
Chambéry Grenoble et de saluer Monsieur le pré-
sident national Michel TUDEL ainsi que le président 
de la chambre régionale. Je tiens d’emblée à féliciter 
le commissaire général du congrès Monsieur Jean-
Marie VILMINT pour l’ensemble de son implication 
qui contribuera à la réussite de cette manifestation. Je 
félicite également chaleureusement le rapporteur géné-
ral, Monsieur BONNET, mais je ne le remercie pas 
personnellement du choix du thème retenu, la réforme 
du Code civil sur le droit des contrats et des obligations 
et ses incidences sur les missions des professionnels du 
chiffre. Le sujet choisi est brûlant d’actualité, toutefois 
ce sujet me laisse personnellement sans voix. Ce qui est 
rare vous diront ceux qui me connaissent bien. 

Il me faut tout de même vous expliquer que ce mutisme 
est lié au fait que mon exercice professionnel de Procu-
reure Générale est bien loin de pouvoir contribuer uti-
lement à l’examen de l’impact de la réforme du Code 
civil sur les missions des experts-comptables de jus-
tice et autres experts, des commissaires aux comptes, 
experts-comptables non judiciaires et des avocats. En 
effet, si le ministère public a naturellement des attri-
butions en matière civile, dans la mesure où nous ne 
sommes pas que des pénalistes, les articles 421 à 429 
du Code de procédure civile donnent aussi au ministère 
public des attributions civiles, mais elles concernent 
exclusivement l’état des personnes. Je m’abstiendrai 
donc de tenter dans une grande souffrance que je vous 
ferai partager nécessairement, d’apporter ma pierre 
manifestement inutile de juriste non-pratiquante du 
droit des contrats. 

En revanche et puisqu’il s’agit de ce moment privilé-
gié d’ouverture de votre congrès, préalable à l’intro-
duction de la journée d’étude qui va être assurée par 
le rapporteur général Monsieur Pierre BONNET, je 
voudrais axer mes brefs propos sur deux points parti-
culiers qui me semblent être d’actualité. C’est d’abord 
aux professionnels du chiffre que je veux m’adresser. 
La profession du chiffre, comme beaucoup d’autres 
professions, est en pleine évolution dite de moder-
nisation, via le projet de loi Pacte dont nous savons 
que l’article 9, relatif aux relèvements des seuils de 
certification légale des comptes vient d’être adopté 
en première lecture par l’Assemblée nationale. En 
France, les seuils étaient jusqu’alors fixés à un niveau 
plus bas que les seuils indicatifs, et non pas impératifs, 
prévus par la règlementation européenne. Ces seuils 
sont de 8 millions de chiffre d’affaires, 4 millions de 
bilan et 50 salariés. Ils seront désormais relevés au 
terme du processus législatif dont l’issue ne fait pas de 
doute. Ces seuils seront désormais relevés au niveau 
européen. De sorte que comme dans plus de 11 états 
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membres de l’Union européenne, les petites entre-
prises situées sous ces seuils ne seront plus soumises 
à une obligation d’audit, mais pourront continuer à y 
recourir si elles l’estiment utile pour la conduite de 
leurs projets et on peut le souhaiter fortement. 

En parallèle, des mesures sont adoptées pour accom-
pagner les professionnels dans la mise en œuvre de 
cette réforme et contribuer à la modernisation des 
professions du chiffre. Ces mesures, issues du rapport 
confié à Patrick DE CAMBOURG qui a été remis à 
l’été, devraient permettre le développement de nou-
velles activités pour les commissaires aux comptes 
avec la création d’une mission d’audit simplifiée et 
optionnelle pour les petites entreprises. L’introduc-
tion d’une mission d’audit pour les petits groupes qui 
serait obligatoire pour la tête de groupe et ses filiales 
les plus importantes, mais aussi la reconnaissance de 
missions d’assurance donnant lieu à des attestations 
civiles. Des modifications des conditions d’exercice 
de la profession ont également été adoptées. Certaines 
obligations déontologiques excédant les exigences du 
droit européen et qui contraignent le développement 
d’activités nouvelles ont été supprimées. Je m’inquiète 
toutefois lorsque des obligations déontologiques sont 
supprimées. La possibilité pour les commissaires aux 
comptes de participer aux sociétés pluriprofession-
nelles d’exercice est pleinement reconnue. En outre, 
une passerelle entre les formations de commissaire 
aux comptes et d’expert-comptable a été établie. 

Parmi les nombreuses questions qui seront issues de la 
pratique de ces évolutions lorsqu’elles seront entrées 
en vigueur, se posera nécessairement celle du repé-
rage et du traitement des faits délictueux découverts 
par le professionnel du chiffre dans l’exercice de son 
mandat. La réponse à cette question est fondamentale-
ment différente dans la mesure où nous avons, d’une 
part, le commissaire aux comptes qui est indépendant 
et qui est débiteur sous peine de poursuites pénales 
d’une obligation de révéler les faits délictueux qu’il 
rencontre, tandis que, d’autre part, l’expert-comptable 

qui est tenu au secret professionnel dû à son mandat, 
doit en conscience mesurer l’opportunité de démis-
sionner à temps de sa mission sous peine d’être pour-
suivi en qualité de complice d’une infraction. Il s’agit 
là à l’évidence d’enjeux importants pour les profes-
sionnels intéressés que vous êtes, mais aussi au tout 
premier plan pour l’ordre public économique. 

Le second point particulier que je voulais ici simple-
ment mentionner concerne l’expert de justice. Quelle 
que soit sa spécialité, l’expert de justice est toujours 
à la recherche de son statut dont la reconnaissance 
n’implique pas la reconnaissance d’une profession 
règlementée. Je ne nie pas bien sûr l’activité d’expert, 
mais cette reconnaissance s’accompagnerait de droits 
et d’obligations qui sont des garanties de probité de 
l’expertise. L’expertise judiciaire, nous le savons 
dans toutes matières, n’est pas une profession, c’est 
une prestation de service professionnelle. C’est donc 
un maillon important de la résolution des conflits qui 
requiert des hommes et des femmes professionnels, 
compétents, spécialistes d’une science ou d’une tech-
nique et qui émettent des avis qui ne lient pas le juge, 
mais qui l’éclairent dans sa mission de dire le droit. 
Les Cours d’appel exigent du technicien inscrit sur 
une liste d’experts de justice de plus en plus de pro-
fessionnalisme, tant au niveau des savoirs techniques 
et scientifiques qu’au niveau des règles de procédure 
afférentes à l’expertise. La formation des experts de 
justice constitue donc l’un des piliers majeurs de la 
chaine de qualité de l’expertise judiciaire et le rôle des 
compagnies d’experts dans ce domaine est prépondé-
rant, il faut leur rendre cet hommage. Les magistrats 
doivent aussi bien sûr contribuer à cette formation per-
manente et aujourd’hui, la Cour d’appel de Lyon est 
particulièrement heureuse d’y contribuer dans le cadre 
des travaux du 57e congrès de la Compagnie Nationale 
des Experts-Comptables de Justice auquel je souhaite 
des interventions savantes et éclairantes à l’origine de 
débats riches et fructueux. Je vous remercie de votre 
attention. 

22



23

Conseiller Doyen honoraire  
de la première chambre civile  

de la Cour de cassation 

Allocution de 
Monsieur

Patrick MATET

Mesdames, messieurs, je veux d’abord m’as-
socier à l’hommage qui a été rendu à André 
GAILLARD, c’est un grand expert qui dis-

paraît. Il a travaillé avec ardeur aux côtés des magis-
trats et il a permis par son travail l’amélioration de la 
pratique de l’expertise et également la promotion du 
système français, je crois, à travers le langage de l’ex-
pertise. Monsieur le premier président LOUVEL que 
vous aviez invité à présider ce congrès n’a malheu-
reusement pas été en mesure d’être présent car il est 
aujourd’hui en déplacement à Strasbourg en compa-
gnie des différents présidents de chambre de la Cour 
de cassation, et notamment de Monsieur PIREYRE 
que beaucoup de Lyonnais connaissent bien. Le pre-
mier président m’a demandé de le représenter et de 
vous exprimer ses regrets de ne pouvoir être parmi 
vous aujourd’hui. Je crois pouvoir dire que ses regrets 
sont d’autant plus vifs que le sujet de votre congrès, 
l’incidence de la réforme du droit des contrats sur les 
missions des professionnels du chiffre présente un 
intérêt majeur pour les membres de votre compagnie 
nationale et également plus largement pour les juristes 
et notamment pour les juges. 

La réforme du droit du contrat a constitué une entre-
prise ambitieuse tant le Code de 1804 ne donnait 
qu’une ébauche de ce droit dans quelques articles. 
Aujourd’hui, on a un texte de plusieurs dizaines d’ar-
ticles. La réforme a été motivée par la volonté de 
rendre plus attractif le droit français. La promotion du 
droit français dans une économie globalisée est une 
nécessité dans le droit européen. En tant qu’experts 
du chiffre, vous êtes particulièrement bien placés pour 
témoigner de ces évolutions. Dans ce contexte, nous 
serons attentifs aux propos des différents orateurs et 
il faut saluer des travaux qui vont porter sur des sujets 
aussi brûlants que la violence économique, le dol ou 
l’imprévision.

J’ai l’honneur d’intervenir devant un auditoire d’ex-
perts du chiffre, j’aurais aimé pouvoir vous donner des 
informations permettant de dresser un état des lieux de 
l’expertise du chiffre. Malheureusement, mes espoirs 
ont été déçus puisqu’il n’existe pas d’étude récente 
sur le sujet, la dernière date de 2003 et ne faisait res-
sortir que les spécialités de la branche économique et 
finances, la branche D de la nomenclature des experts, 
qui étaient sollicitées dans 6,1 % des expertises judi-
ciaires. Qu’en est-il aujourd’hui ? Lorsque j’évoque le 
sujet avec les experts du chiffre, ceux-ci parlent d’une 
attrition du nombre de ces expertises. Le ministère 
de la Justice a rendu public au printemps dernier un 
rapport sur les expertises judiciaires civiles. Depuis 
la mise en place de la réforme qui a été introduite en 
décembre 2012 relative notamment à l’expertise, il a 
été réalisé un nouvel état du recours à cette mesure 
d’instruction, mais je ne peux que regretter que les 
expertises ordonnées par les tribunaux de commerce 
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et par les juges pénaux n’y figurent pas alors que pen-
dant longtemps ces juridictions ont été les donneurs 
d’ordres principales des experts comptables et finan-
ciers. Le rapport du ministère de la Justice révèle qu’en 
2010, 44 000 expertises avaient été ordonnées, puis 
les missions ont connu un pic en 2012 pour atteindre 
51 787 expertises, soit une augmentation de 10 % en 
deux ans. L’état actuel se caractérise par une baisse 
du recours à l’expertise par rapport à la forte progres-
sion des années 2012 avec en 2017, 43 909 expertises. 
Nous sommes revenus au niveau de l’année 2010. 

Que révèlent ces chiffrent ? D’une part, qu’il existe 
des fluctuations importantes d’une année sur l’autre 
du nombre d’expertises ordonnées. D’autre part, que 
le sentiment exprimé par les experts du chiffre est 
confirmé, dans la mesure où la tendance sur le long 
terme est à la baisse du nombre d’expertises. Quelles 
explications donner à cette diminution ? On ne peut 
qu’avancer des hypothèses. En premier lieu, l’étude du 
ministère de la Justice ne portait pas sur la pratique 
des juridictions consulaires, mais nous savons qu’un 
grand nombre d’entre elles ont développé depuis plu-
sieurs années une politique restrictive vis-à-vis des 
demandes d’expertises formées en référé. Or, c’est à 
ce stade que se joue le recours à l’expertise dans la 
mesure où le rapport du ministère public confirme que 
trois quarts des expertises sont ordonnées par les juges 
des référés avant toute procédure. 

En deuxième lieu, pour expliquer la baisse du 
nombre d’expertises ordonnées, on ne peut ignorer la 
dimension économique de l’expertise pour la justice 
dans son ensemble et individuellement pour chaque 
justiciable. En 2017, trois types de contentieux sont 
à l’origine de plus de 80 % des expertises, à savoir 
les litiges liés au droit du contrat pour 37 %, les 
affaires de responsabilité pour 33 % et les affaires en 
matière familiale pour 15 %. Je relève que le rapport 
du ministère de la Justice indique également que les 
consignations ont connu une augmentation consé-
quente, avec un taux moyen de consignation de 5 642 
€ en 2017. Or les consignations moyennes en droit 
des contrats s’élèvent à 8 158 €, ce qui constitue les 
consignations les plus importantes. Même si l’indi-
cateur choisi est celui de la consignation et non celui 

du coût de la mesure d’instruction, il est plausible 
que l’augmentation croissante du coût moyen de l’ex-
pertise constitue un frein, tant à la désignation d’un 
expert par le juge, qu’à la demande d’expertise par 
les justiciables. 

Le troisième enseignement de ce rapport concerne les 
délais moyens de réalisation des expertises qui se sont 
globalement allongés, passant de 10 mois à 15 mois 
entre 2011 et 2017. Cette augmentation s’observe dans 
tous les domaines du droit. Les expertises ordonnées 
en référé ont vu leur durée de traitement passer de 
10 mois à 17 mois en 6 ans. Par ailleurs, les affaires au 
fond dont l’instruction a nécessité l’avis d’un expert 
ont duré 36 mois en 2017, or ces affaires d’expertise 
enregistrent des durées de traitement quatre fois supé-
rieures aux mêmes affaires au fond sans expertise qui 
elles durent 9 mois en moyenne. Ces durées de trai-
tement des expertises se sont accrues notablement 
depuis 2010. Jusqu’à cette date, elles ne duraient que 
23 mois, contre 36 mois aujourd’hui. Cependant, il 
faut se méfier des données brutes, car le détail révèle 
des surprises. En effet, c’est l’allongement du délai 
entre la remise de rapport et la décision mettant fin à 
l’instance qui est la cause des trois quarts de la hausse 
moyenne des délais des affaires au fond, et non l’aug-
mentation de la durée d’exécution de la mesure d’ins-
truction. Il en ressort d’une manière générale que l’ex-
pertise modifie la temporalité du procès et a un fort 
impact sur l’organisation des juridictions. 

Lors d’une recherche sociologique de l’expertise judi-
ciaire en économie, psychiatrie et traduction, qui a fait 
l’objet d’un ouvrage paru chez Armand Colin en 2012, 
un certain nombre d’experts du chiffre avaient été 
interrogés. Ils avaient déclaré que c’était l’intérêt pour 
la justice qui avait constitué le motif de leur demande 
d’inscription sur les listes d’experts de cours d’appel 
et je ne peux que m’en féliciter. L’étude sociologique 
avait également mis en évidence chez les experts du 
chiffre deux autres motivations : la curiosité intellec-
tuelle et la volonté de prolonger son savoir-faire. Moti-
vation partagée par 80 % des experts du chiffre, alors 
que cette motivation tombait à peine à 60 % pour les 
psychiatres. Cette curiosité intellectuelle, je la salue et 
je suis certain que ce congrès va en témoigner.
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Rapporteur général  
du congrès

Expert  
près la Cour d’appel de Lyon

INTRODUCTION

Allocution de 
Monsieur

Pierre BONNET

Mesdames et Messieurs, chers Collègues,
Après avoir été le rapporteur général du 
congrès de 2015 à Aix-en-Provence, je suis 

très heureux d’être celui du congrès de 2018 dans ma 
ville de Lyon.

Le thème de notre congrès consacré à « La réforme 
du Code civil sur le droit des contrats et obligations 
et ses incidences sur les missions des professionnels 
du chiffre », est un sujet brûlant d’actualité, dans la 
mesure où la loi ratifiant l’ordonnance du 10 février 
2016 portant sur la réforme des contrats et des obli-
gations a été définitivement adoptée le 20 avril 2018 
seulement.

Madame la garde des Sceaux, Ministre de la Justice, a 
annoncé devant la Commission Mixte Paritaire que le 
vote de cette loi « était l’aboutissement d’une réforme 
longtemps annoncée, sans cesse repoussée, le texte de 
loi d’une ampleur rare comportant 350 articles » et tel 
que l’a relevé le sénat le fruit de près de 15 d’année de 
travaux.

Avant de discuter de cette nouvelle loi, je souhaiterais 
revenir en 2016, sur le rapport présenté au Président de 
la République relatif à cette ordonnance, qui précisait 
alors que « la sécurité juridique est le premier objec-
tif poursuivi par l’ordonnance, qui vise tout d’abord à 
rendre plus lisible et plus accessible le droit des contrats, 
du régime des obligations et de la preuve. En effet, en la 
matière, le Code civil, quasiment inchangé depuis 1804, 
ne reflète plus dans sa lettre, l’état du droit ».

Selon ce même rapport, cette ordonnance visait ainsi 
à « moderniser, simplifier, améliorer la lisibilité, ren-
forcer l’accessibilité du droit commun des contrats, 
du régime des obligations et du droit de la preuve, 
de garantir la sécurité juridique et l’efficacité de la 
norme ».

Le second objectif poursuivi par l’ordonnance 
était également de :

« renforcer l’attractivité du droit français au plan poli-
tique, culturel et économiques. La sécurité juridique 
conférée à notre droit des obligations, qui constitue le 
socle des échanges économiques, devrait ainsi facili-
ter son application dans des contrats de droit interna-
tional. A cet égard, l’abandon formel de la notion de 
cause, qui a suscité de nombreux débats, permettra à 
la France de se rapprocher de la législation de nom-
breux droits étrangers, tout en consacrant dans la loi 
les différentes fonctions, dont celle de rééquilibrage du 
contrat, que la jurisprudence lui avait assignées.

Par ailleurs, dans une économie mondialisée où les 
droits eux-mêmes sont mis en concurrence, l’absence 
d’évolution du droit des contrats et des obligations 
pénalisait la France sur la scène internationale ».
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Comme nous le constatons cette réforme avait ainsi 
pour ambition affichée de moderniser, de rendre plus 
lisible et plus accessible le droit des contrats et obli-
gations et de renforcer l’attractivité du droit français 
dans l’économie mondialisée.

Toutefois, je sais également que certains praticiens 
portent un regard très critique sur certaines dispo-
sitions de cette réforme. D’autres, en revanche, la 
jugent nécessaire et utile, dans la mesure où la sécu-
rité juridique impose également la prise en considé-
ration de la jurisprudence développée depuis deux 
cent ans. Il est bien certain que la jurisprudence est 
par essence fluctuante, et ne permet pas d’assurer la 
sécurité juridique que seul peut offrir un droit écrit. 
A cet égard, le Code de 1804 était de plus en plus en 
décalage par rapport à l’évolution des pratiques et des 
mentalités. Cependant ces mêmes praticiens estiment 
la réforme non aboutie.

De la sorte et tout au long de cette journée, nos 
échanges permettront, j’en suis certain, de faire avan-
cer le débat et, alors, peut-être connaîtrons-nous la 
réforme de la réforme du Code civil sur le droit des 
contrats et des obligations.

Pour l’instant, il n’en demeure pas moins que les nou-
veaux textes auront inévitablement des conséquences 
sur la traduction comptable de nombreuses opérations 
et, sans aucun doute, un impact sur la mission des pro-
fessionnels du chiffre et notamment sur celle du com-
missaire aux comptes.

En effet, la réforme du droit des contrats va modifier 
la connaissance que nous, professionnel du chiffre en 
avions jusqu’alors, impactant tout à la fois l’entreprise 
dans ses relations avec l’ensemble de ses parties pre-
nantes et tous les auditeurs externes dans leur appré-
ciation des risques.

En conséquence, il m’a paru indispensable que tous les 
professionnels concernés (magistrats, avocats, univer-
sitaires et experts de justice) puissent s’exprimer sur 
ce sujet en nous donnant leur vision de cette réforme.

De la sorte, Monsieur le Professeur agrégé de droit 
privé, François CHÉNEDÉ, qui a rédigé un ouvrage 
de référence sur la réforme du droit des contrats et 
obligations, dont je me suis largement inspiré afin de 
préparer cette journée, nous présentera les conditions 
et l’esprit de la réforme et nous dira si le renforcement 
de l’attractivité de notre droit des contrats implique de 
renoncer à la protection des parties ou tout au moins 
de certaines d’entre elles.

Maître Samuel BECQUET, Docteur en droit, avocat 
au Barreau de Lyon, lui succèdera afin de nous par-
ler de la définition du contrat, du principe de liberté 
contractuelle et d’égalité ainsi que du consentement.

Puis, Monsieur Thierry POLLE, Président du Tribunal 
de Grande Instance de Lyon, abordera l’intervention 
du juge dans le nouveau droit des contrats et nous dira 
si la justice du XXIe siècle compte s’affranchir du juge, 
dans la mesure où le rapport au Président de la Répu-
blique déjà cité, précisait que « dans une perspective 
d’efficacité économique du droit, l’ordonnance offrira 
également aux contractants de nouvelles prérogatives 
leur permettant de prévenir le contentieux ou de le 
résoudre sans nécessairement recourir au juge ».

Monsieur le Président votre intervention sera écoutée 
avec attention.

Enfin, nous terminerons la matinée par l’intervention 
en binôme de Maître Marianne SAUVAIGO, avo-
cate au Barreau de Lyon, et de notre jeune et brillant 
confrère Nicolas TRUCHOT, expert-comptable de 
justice près la Cour d’appel de Lyon, qui nous par-
lerons des conséquences de l’inexécution du contrat, 
l’exécution forcée, la réduction de prix, la résiliation 
du contrat.

Nous reprendrons nos travaux en début d’après-midi 
en compagnie à nouveau de Monsieur le Professeur 
François CHÉNEDÉ, qui animera une table ronde sur 
l’article 1195 consacré à la révision pour imprévision, 
sans aucun doute l’article principal de cette réforme. 
Interviendront à ses côtés :
• Monsieur le Conseiller d’Etat Régis FRAISSE, 

Président de la Cour administrative d’appel de Lyon,
• Monsieur Régis VANHASBROUCK, Premier 

Président de la Cour d’appel de Lyon,
• Monsieur Michel THOMAS, Président du Tribunal 

de commerce de Lyon,
• notre consœur et mon amie Marion SIBILLE, expert-

comptable de justice près la Cour d’appel de 
Grenoble.

Chacun d’eux nous fera part de son avis sur cet article 
concernant l’imprévision, alors même que certains pra-
ticiens estiment que les clauses dites de « hardship » ou 
dites MAC « material adverse change » d’inspiration 
anglo-saxone sont déjà régulièrement prévues dans les 
contrats notamment de longue durée afin de prendre en 
compte la survenance d’événements de nature écono-
mique qui bouleversent l’équilibre du contrat, écartant 
par là même le jeu de l’article 1195.

Ne verra-t-on pas se généraliser ce type de clause au 
risque de tomber sous le coup de déséquilibre signifi-
catif afin de limiter le risque de saisine du juge.

L’avis de nos intervenants sera écouté avec attention.

Il nous faut également aborder l’évaluation des pré-
judices. Ainsi Monsieur Hervé ELLUL, expert-comp-
table de justice près la Cour d’appel de Lyon, grand 
spécialiste de la matière nous parlera de la méthode 
contrefactuelle.
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Maître Anne BOLLAND-BLANCHARD, avocate 
au Barreau de Lyon, et Monsieur Jean LEROUX, 
expert-comptable de justice près la Cour d’appel de 
Lyon, interviendront également en binôme sur le thème 
du dol et de ses conséquences financières et nous ferons 
part des évolutions apportées par la réforme.

Enfin et pour terminer cette journée, Maître Patrick 
de FONTBRESSIN, avocat au Barreau de Paris et 
fidèle parmi les fidèles de nos congrès, abordera les 
conséquences de la réforme du droit des contrats sur 
la responsabilité des professionnels du chiffre (aspect 
de la réforme que nous professionnels ne devons pas 

négliger) Maître de FONTBRESSIN nous décryptera 
ainsi l’article 1353 nouveau, du Code civil.

Avant de passer la parole à nos intervenants, je renou-
velle à chacun d’entre eux tous mes remerciements 
et toute ma gratitude pour avoir accepté d’animer ce 
congrès et d’avoir consacré une partie de leur temps que 
je sais précieux à la préparation de leur intervention.

Je ne doute pas que cette journée sera passionnante et 
à la hauteur de vos attentes. 

Je cède sans plus tarder la parole au professeur Fran-
cois CHÉNEDÉ.
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Professeur agrégé de droit privé  
à l’Université Lyon 3

LES CONDITIONS  
ET L’ESPRIT DE LA RÉFORME  
DU DROIT DES CONTRATS

Allocution de 
Monsieur

François CHÉNEDÉ

Permettez-moi tout d’abord de vous remercier cha-
leureusement de m’avoir invité à ce 57e congrès 
des experts-comptables de justice. C’est pour 

moi un honneur, mais également, le mot a déjà été 
prononcé, un bonheur, de participer à cette journée 
d’étude, à cette rencontre du droit du chiffre, consacrée 
à la réforme du droit des obligations et des contrats. 

Il est difficile de ne pas saluer la pertinence du choix 
opéré pour cette journée. D’une part, en raison de sa 
parfaite actualité, la réforme venant tout juste d’entrer 
en vigueur. D’autre part, bien sûr, en raison de l’im-
portance de cette réforme, cette partie du Code civil 
n’ayant pas été modifiée depuis 1804. Enfin, et peut-
être surtout, car si la réforme législative est achevée, le 
droit nouveau est encore largement à faire.

La formule de PORTALIS demeure d’une parfaite 
actualité : « Les codes des peuples se font avec le 
temps ; mais à proprement parler on ne les fait pas ». 
Par ces mots, prononcés lors de son discours prélimi-
naire sur le projet de Code civil, le jurisconsulte aixois 
rappelait que l’adoption de la loi n’est que le premier 
temps, fondamental bien sûr, mais le premier temps 
tout de même, de la vie du droit. PORTALIS observait 
à raison que la loi ne peut tout dire, et encore moins 
tout prévoir. Appliquer la règle légale aux cas particu-
lier, combler ses nécessaires lacunes, adapter sa lettre 
vieillie aux réalités nouvelles, tel est le rôle de la juris-
prudence, entendue au sens large. En effet, loin de se 
limiter à la simple décision de justice, à l’œuvre du 
juge, la jurisprudence est le fruit de l’action conjointe 
de l’ensemble des acteurs du droit. Les rédacteurs 
d’actes, qui créent de nouvelles pratiques, de nou-
velles clauses. Les avocats qui font vivre la dialectique 
nécessaire à la découverte de la juste solution. Ces pra-
ticiens sont amenés à prendre appui sur les travaux de 
la doctrine, dont l’œuvre interprétative et créatrice doit 
faciliter l’application de la loi nouvelle. C’est fort de 
ce travail préparatoire, que le magistrat, en prudence, 
sera amené à trancher les questions laissées en sus-
pens par la loi. Or, cette prudence judiciaire a souvent 
besoin d’être « éclairée ». Tel est le rôle des experts de 
justice, et des experts-comptables en particulier. Telle 
est aussi la raison pour laquelle cette journée d’étude 
me paraît, non pas utile, mais nécessaire. 

Naturellement, notre rencontre ne peut se donner pour 
ambition de résoudre toutes les questions posées par 
la réforme. Il est en revanche possible de lui confier 
un objectif plus modeste, quoique déjà ambitieux : 
l’identification des principales difficultés que devront 
résoudre les juristes et les experts dans les premiers 
temps d’application de la réforme.

En guise de préambule, il m’a été demandé de vous 
présenter brièvement les conditions et l’esprit de la 
réforme. Mon travail était ainsi facilité : le plan en 
deux parties, cher aux juristes, était déjà trouvé ! Les 
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conditions, puis l’esprit de la réforme. Je ne perçois 
aucune bonne raison de ne pas suivre ce plan que vous 
m’avez suggéré.

Les conditions de la réforme : sa préparation, son 
adoption, sa perfection. Cela a déjà été souligné à 
maintes reprises depuis l’ouverture de cette journée : 
cette réforme est historique. Le droit des contrats et 
des obligations n’avait pas été réformé depuis 1804. 
Ce qui doit d’ailleurs amener à se poser une première 
question : pourquoi ? Pourquoi ces règles légales 
n’avaient jamais été modifiées, alors que d’autres 
pans du Code civil, et notamment le droit patrimonial 
et extrapatrimonial de la famille, ont été rapidement 
et fréquemment réformés depuis 1804 ? Cela tient à 
deux raisons, intimement liées, qu’il convient de gar-
der à l’esprit. La première est la généralité des textes 
du droit commun des contrats, généralité qui a per-
mis aux juristes d’adapter leur application aux cas non 
envisagés par le législateur. La seconde est, précisé-
ment, le formidable travail d’actualisation opéré par la 
jurisprudence et les lois spéciales. En effet, si la lettre 
du Titre III du Livre III du Code civil est restée inchan-
gée, le droit des obligations et des contrats a été, quant 
à lui, profondément renouvelé, par la jurisprudence, 
mais également, et peut-être surtout, par la multipli-
cation des droits spéciaux : le droit du travail, le droit 
du transport, le droit des assurances, et, plus près de 
nous, entre droit spécial et droit commun, le droit de la 
concurrence et le droit de la consommation.

Ainsi adapté et vivifié, le droit commun des contrats 
pouvait encore (sur)vivre dans son écrin de 1804. Et 
pourtant, à l’aube du bicentenaire du Code civil, les 
juristes français ont ressenti le besoin de remettre 
l’ouvrage sur le métier. Le stimulus fut la perspective 
annoncée d’une codification européenne du droit des 
contrats. Pour les universitaires à l’initiative de cette 
réforme, il s’agissait de permettre à la France de s’as-
seoir à la table des négociations européennes armée 
d’un Code civil modernisé afin de peser dans la dis-
cussion. 

Un premier groupe de travail, dirigé par le professeur 
Pierre CATALA, proposa un projet dit « d’ajuste-
ment », qui n’avait pas pour ambition de révolutionner 
le droit français des contrats, mais, essentiellement, 
de codifier les acquis jurisprudentiels et d’adopter 
quelques solutions nouvelles propres à répondre aux 
besoins de notre temps. Un second groupe de tra-
vail, dirigé par le professeur François TERRÉ, pré-
senta, quelques années plus tard, un projet qualifié 
« de rupture ». Tout en reprenant nombre de règles de 
l’avant-projet Catala, l’avant-projet Terré proposait en 
effet d’abandonner certaines notions phares du droit 
français, au profit de règles essentiellement issues, non 
pas de droits étrangers, mais de codifications savantes, 
et notamment des Principes dits « Lando » de droit 
européen du contrat.

Alors que l’on crut un temps ces avant-projets, sinon 
oubliés, du moins délaissés, le Gouvernement solli-
cita, à la fin de l’année 2013, une habilitation à réfor-
mer le droit des contrats et des obligations par ordon-
nance. Inspirée des deux avant-projets, peaufinée à 
l’issue d’une consultation publique, l’ordonnance por-
tant réforme du droit des contrats et des obligations fut 
ainsi adoptée le 10 février 2016 et entra en vigueur le 
1er octobre de la même année. Si les parlementaires, 
et notamment les sénateurs, qui s’étaient opposés à la 
voie de l’ordonnance, ont su faire preuve de sagesse, 
en s’abstenant de « réformer une réforme » déjà entrée 
en vigueur, la loi de ratification du 20 avril 2018, dont 
l’entrée en vigueur fut reportée au 1er octobre 2018, 
apporta une plus-value non négligeable au droit nou-
veau. Le Parlement et le Gouvernement en ont profité, 
non seulement pour apporter les quelques corrections 
ou précisions nécessaires à la bonne application de la 
loi nouvelle, mais encore pour indiquer officiellement 
le sens de certaines dispositions à l’interprétation dou-
teuse. Ces précisions constitueront une aide précieuse 
pour les avocats et les magistrats prochainement 
confrontés à au droit nouveau.

Le temps législatif étant achevé, l’heure de la jurispru-
dence a en effet sonné. A bien des égards, c’est elle 
qui fixera le point d’équilibre entre les divers objectifs 
poursuivis par le législateur. Mais, dire cela, c’est déjà 
évoquer l’esprit de la réforme. 

L’esprit de la réforme : accessibilité, attractivité et 
protection. Le législateur a poursuivi trois objectifs à 
travers cette réforme.

Le premier était de rendre le droit français plus 
lisible, plus accessible. D’abord, en modernisant son 
style, certains dispositions issues de l’ordonnance du 
20 février 2016 n’étant que la reprise, avec des mots 
nouveaux, des règles de 1804. Ensuite, en codifiant 
des solutions jurisprudentielles largement acquises : 
l’arrêt « Manoukian » est ainsi devenu l’article 1112, 
al. 2 ; la jurisprudence « Baldus », l’article 1137, 
al. 3, etc. Ce premier objectif correspond au versant 
« consolidation » de la réforme. Il faut d’ailleurs rap-
peler d’emblée qu’il s’agit, quantitativement, de la 
partie la plus importante. Plus de 85 % des 350 articles 
issus de l’ordonnance n’emportent aucune modifica-
tion du droit antérieur. Il reste que ce passage de la 
jurisprudence à la loi ne sera pas sans conséquence 
en pratique. Certains textes, qui n’avaient pas d’autre 
ambition que de consacrer un acquis jurisprudentiel, 
font ainsi déjà l’objet d’interprétations nouvelles. 
C’est dire que certaines « consolidations » pourraient 
bien donner naissance à de véritables « innovations ».

Le deuxième objectif poursuivi par le législateur était 
de renforcer l’attractivité du droit français, en adop-
tant des règles propres à garantir la « sécurité des 
échanges » et l’« efficacité économique ». Le troi-
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sième objectif était d’assurer une plus grande justice 
contractuelle, en garantissant une protection accrue 
à la partie faible. Ces deux objectifs alimentent l’en-
semble des innovations portées par la réforme.

Quant à l’attractivité du droit français, le législateur 
a souhaité adopter des règles assurant la rapidité et la 
sécurité des échanges. Du côté de la célérité, citons, à 
titre d’illustrations, la faculté laissée à une partie de 
fixer unilatéralement le prix, ou encore de substituer 
un tiers à son cocontractant en cas de défaillance de ce 
dernier. Du côté de la sécurité, on songe surtout au bris 
de la jurisprudence « Consorts Cruz » et à la faculté 
reconnue au bénéficiaire d’une promesse unilatérale de 
solliciter, non seulement des dommages-intérêts, mais 
également la conclusion forcée du contrat (cession de 
titres, vente d’immeubles), ou encore à la moderni-
sation du droit applicable à la cession de créances de 
droit commun, dont le régime a été calqué sur celui de 
la cession dite « Dailly » des créances commerciales.

Quant à la protection de la partie faible, il s’est agi 
pour le législateur de prendre en compte l’évolution 
de la réalité contractuelle. En 1804, les rédacteurs du 
Code civil avaient en effet essentiellement sous les 
yeux des contrats conclus par des personnes de forces 
économiques et sociales, non pas égales, mais tout 
de même équivalentes, qui n’avaient guère besoin du 
soutien de la loi ou du juge pour protéger leurs inté-
rêts. Cette réalité a changé à l’aube du XXe siècle, 
avec l’apparition et le développement des contrats 
dits d’adhésion, dont le contenu, imposé par des par-
ties en position de force, ne pouvait être négocié par 
leurs clients. A l’époque, ce fut le contrat de travail, le 
contrat d’assurance, le contrat de transport, ou encore 
le contrat de fourniture d’énergie. C’est aujourd’hui le 
contrat de fourniture d’accès à internet, le contrat de 
téléphonie mobile ou encore le contrat d’abonnement 
autoroutier. Ces contrats se sont également dévelop-
pés dans la pratique professionnelle. Que l’on songe 
au contrat de crédit-bail, au contrat de maintenance 
informatique ou encore au contrat d’assurance pro-
fessionnelle. Quittant le domaine de la consommation 
pour celui de la distribution, on pense également au 
contrat de franchise, de concession ou encore d’affi-
liation du producteur à sa centrale d’achat. Les juristes 
ont immédiatement perçu le risque d’abus inhérent à 
ces relations contractuelles déséquilibrées. Le législa-
teur est intervenu tout d’abord par touches, en adop-
tant des lois spéciales, propres à certains contrats : lois 
ouvrières de la fin du 19e siècle pour le contrat de tra-
vail, loi de 1911 pour le contrat de transport, ou encore 
loi de 1930 pour le contrat d’assurance. Il généralisera 
ensuite cette protection, à travers la création du droit 
de la consommation et du droit des pratiques restric-
tives de concurrence. La jurisprudence lui emboîta 
le pas, en puisant dans les vieilles mannes du Code 
de 1804 (ex. : cause, bonne foi, dol, violence), pour 

étendre la protection à l’ensemble des contractants 
faibles. La réforme était naturellement l’occasion de 
remettre de l’ordre, en insérant dans le Code civil de 
nouveaux instruments de protection. Je me contente-
rai d’en citer trois, sur lesquels nous aurons l’occasion 
de revenir durant cette journée : la violence par abus 
de dépendance, la généralisation de la lutte contre les 
clauses abusives et l’admission conditionnée de la 
révision pour imprévision. 

Il reste que ces deux objectifs, assurer la sécurité et 
l’efficacité des échanges, d’une part, et renforcer la 
protection du contractant faible, d’autre part, ne vont 
pas toujours de pair. Loin de là. La recherche d’une 
plus grande justice contractuelle peut porter atteinte à 
la sécurité des échanges, tout comme la promotion de 
l’efficacité économique peut conduire à réduire la pro-
tection de la partie faible. Le droit nouveau, comme le 
droit de 1804, est à cet égard un droit de compromis. 

Les arbitrages opérés par le législateur sont-ils satisfai-
sants ? A-t-il su trouver un juste équilibre ? Il est délicat 
de répondre à cette question. Un indice peut au moins 
être relevé en faveur d’une réponse positive. Il s’agit 
des réactions opposées suscitées par la réforme. J’ai 
ainsi pu lire, sous la plume de certains de mes collè-
gues, que le législateur avait cédé aux sirènes du libéra-
lisme, au mépris de la protection des faibles. Mais j’ai 
pu également lire, sous la plume d’autres, que le légis-
lateur avait au contraire succombé à la tentation d’un 
paternalisme consumériste mortifère pour la sécurité 
des affaires. Le mécontentement des uns et des autres 
ne serait-il pas le signe d’un juste équilibre trouvé entre 
les intérêts en présence ?

En réalité, il est surtout trop tôt pour porter une appré-
ciation définitive sur cette réforme. Dans une large 
mesure, celle-ci est encore à faire, et ce, à un double 
titre.

D’une part, car, nous le verrons tout au long de cette 
journée, de nombreuses questions, pour certaines 
essentielles, ont été laissées sans réponse par le légis-
lateur. On peut citer l’exemple de la nouvelle violence 
par abus de dépendance. Deux conditions sont cer-
taines : la situation de dépendance de l’une des par-
ties ; l’avantage manifestement excessif obtenu par 
son cocontractant. Une troisième demeure discutée : 
l’avantage obtenu suffit-il à apporter la preuve de 
l’abus, ou faut-il démontrer l’existence de manœuvres, 
de pressions, ou encore de contraintes exercées par le 
cocontractant qui s’est taillé la part du lion ? Citons 
encore, à titre d’illustration, l’épineuse question de 
l’articulation du nouveau régime de droit commun de 
lutte contre les clauses abusives (C. civ., art. 1171) et 
des régimes de droit spéciaux préexistants à la réforme 
(droit de la consommation, droit des pratiques restric-
tives de concurrence). Les adhérents sont-ils libres 
d’agir sur le fondement de leur choix, ou doivent-ils 
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nécessairement opter pour le droit spécial au détriment 
du droit commun ? La question demeure en suspens. 

D’autre part, en dehors même de ces questions irréso-
lues, les règles adoptées par le législateur sont désor-
mais soumises à l’appréciation judiciaire. Or, à l’oc-
casion de cette réforme, le législateur n’a pas hésité à 
recourir à ce que l’on qualifie aujourd’hui de « stan-
dards », c’est-à-dire à des notions ouvertes permet-
tant au juge d’apprécier la juste solution au cas par 

cas. Que l’on songe, à titre d’exemple, à l’exécution 
« excessivement onéreuse », à l’événement « raison-
nablement prévisible », à l’avantage « manifestement 
excessif », ou encore au déséquilibre « significatif » 
des droits et obligations. C’est au juge qu’il appartien-
dra d’apprécier chacune de ces conditions. Or, pré-
cisément, c’est pour l’appréciation de ces conditions 
que la prudence du juge aura besoin des lumières de 
l’expert. A cet égard, les présentations et discussions à 
venir seront du plus grand intérêt.
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Avocat  
au Barreau de Lyon

LA NOUVELLE DÉFINITION  
DU CONTRAT

Allocution de
Maître

Samuel BECQUET

Il m’a été demandé de faire le point sur les modifi-
cations de la loi nouvelle, c’est-à-dire la réforme 
telle qu’issue de l’ordonnance du 10 février 2016 et 

la loi de ratification du 20 avril 2018, au regard de la 
définition du contrat. Si le sujet n’était que celui-là, 
la problématique serait assez simple, et déjà porteuse 
d’un certain nombre d’enseignements positifs pour les 
professionnels du chiffre.

Issu d’un long travail de la doctrine, le Code civil de 
1804 nous avait donné une définition du contrat centrée 
sur la qualification des obligations susceptibles d’en 
découler : donner, faire ou ne pas faire. Aujourd’hui, 
l’article 1101 nous propose une autre où le contrat est 
désigné d’abord comme accord de volonté, et où, sur-
tout, il est défini par référence à ses effets sur les obli-
gations. On quitte donc la qualification, domaine de 
prédilection des juristes, pour aller vers une approche 
plus pragmatique et opérationnelle – que l’on pourra 
plus immédiatement traduire par des concepts comp-
tables, tels que l’actif, le passif, les produits, les 
charges, etc. Cela n’est pas neutre, et est dans le droit 
fil des objectifs de la réforme tels qu’évoqués plus tôt.

Je pourrais m’en arrêter là, si ma feuille de route 
n’était pas étendue aux conséquences de la réécriture 
des articles concernant l’accord de volonté, la bonne 
foi, le devoir d’information et le consentement. En 
somme, il m’est demandé de voir le contrat à travers 
toute la phase antérieure à son exécution. J’aborde-
rai très brièvement la question de la formation et du 
contenu, inscrits dans la définition même du contrat, 
pour passer davantage de temps sur les aspects qui 
entourent sa conclusion, et qui sont propres à la per-
sonne du candidat au contrat.

Formation et contenu du contrat

Le contrat, c’est d’abord la rencontre de volontés 
convergentes. 

Ce qui nous conduit à la question de sa formation, 
avec toutes les problématiques d’offre et d’accepta-
tion, et de manière plus avancée, les actes prépara-
toires, avant-contrats, promesses, pacte de préférence
Sur toutes ces notions, la loi entérine de nombreuses 
solutions déjà présentes en jurisprudence, tout en 
apportant quelques retouches, mais cela semble être 
le domaine réservé des juristes. Quant aux profession-
nels du chiffre, il faudra évidemment mesurer les inci-
dences concrètes des dispositions nouvelles, notam-
ment en termes d’engagements dits « hors bilan », 
c’est-à-dire cette catégorie d’engagements insuscep-
tibles de comptabilisation immédiate, mais dont l’ap-
préhension peut modifier l’approche de la situation de 
l’entreprise.

Pour ce qui est de la consistance du contrat, l’ancien 
droit l’appréhendait à travers les notions de cause et 
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d’objet, qu’elles soient appliquées aux obligations, ou 
au contrat lui-même – avec notamment la question de 
la finalité ce qui a donné lieu à des analyses qui pour-
raient donner le sentiment de débats d’initiés. Avec le 
nouveau droit des obligations, les applications restent 
et sont consacrées – on pense notamment au premier 
arrêt Chronopost du 22 octobre 1996 et à la longue 
saga qui s’en est suivie, sur l’obligation essentielle 
du contrat dont la portée ne pouvait être contredite 
par une clause limitative de responsabilité, la solu-
tion étant désormais inscrite à l’article 1170. Mais 
les notions de cause ou d’objet disparaissent au profit 
d’une notion générale de « contenu », plus immédia-
tement compréhensible pour un non-juriste. L’avenir 
nous dira comment les juristes s’en saisiront.

Revenons au cheminement vers le contrat. L’observa-
teur trouvera d’abord des dispositions liminaires, aux 
termes desquelles il est question notamment de loi 
contractuelle, mais aussi, et ce sont les points auxquels 
je vais me limiter, de liberté et d’égalité des cocontrac-
tants, et de bonne foi. 

La liberté et l’égalité des cocontractants

Le premier mot qui vient à l’esprit est celui de liberté 
contractuelle, ignorée du Code civil de 1804 mais 
constitutionnellement reconnue, et qui trouve désor-
mais sa place à l’article 1102. La seule borne en est 
l’ordre public – mais plus du tout les bonnes mœurs, 
qui apparaissent comme une notion surannée. 

Encore faut-il que cette liberté puisse se conjuguer 
avec une certaine égalité. Mais là, le réalisme l’em-
porte, avec la promotion d’une distinction nouvelle, 
celle des contrats de gré à gré et des contrats d’ad-
hésion. Cette dernière notion est née de la prise de 
conscience qu’il existe des cas dans lesquels une 
partie impose à l’autre sa puissance, et où la seule 
liberté de l’adhérent, en recherche d’une réponse à un 
besoin, est de dire oui ou non à un corpus contrac-
tuel dont le contenu lui échappe. Avec des incidences 
très concrètes et très emblématiques, liées aux clauses 
abusives, c’est-à-dire celles qui, instaurant un déséqui-
libre significatif, peuvent être rayées du contrat par le 
juge, bien au-delà du droit de la consommation. 

Reste à savoir si tel contrat est d’adhésion. L’article 
1110, dans sa rédaction issue de la loi de ratification 
pose pour principal critère la négociabilité du contenu. 
Avec cette observation que, contrairement à ce que 
laissait penser la rédaction intermédiaire du texte, issu 
de l’ordonnance, le contrat d’adhésion n’est pas limité 
aux contrats de masse standardisés, et que tout type 
de relation peut revêtir cette qualification, qu’il repose 
formellement ou non sur des conditions générales. 
Nous, professionnels du droit ou du chiffre, devons 
avoir conscience que, quels que soient nos clients, 

entreprises ou particuliers, nos conventions d’hono-
raires et lettres de mission sont le plus souvent des 
contrats d’adhésion, qu’il nous faudra nettoyer, sauf à 
laisser ce travail aux juges. 

Des questions pourront par ailleurs se poser, dans cer-
tains cas, lorsqu’une partie adhérera à un instrument 
contractuel qui aura été préalablement négocié par 
d’autres : un contrat de société, un pacte d’associés. Le 
gouvernement est défavorable à la qualification dans 
un tel cas, mais le texte ne lui appartient plus, et le 
champ est donc ouvert pour les plaideurs.

La nécessaire bonne foi des cocontractants

D’après le législateur, des cocontractants libres, sur 
un pied d’égalité ou dont les inégalités sont compen-
sées, se doivent encore d’être de bonne foi. C’est ce 
que prévoit l’article 1104, qui précise également que 
l’exigence a un caractère d’ordre public, ce qui signifie 
que l’on ne peut y déroger.

La disposition est majeure, en ce que le Code civil met 
désormais la bonne foi au premier plan. Revenons en 
1804 : elle n’était visée que comme un tempérament 
d’ordre moral à l’affirmation de la loi contractuelle, 
et seulement au stade de l’exécution, à l’alinéa 3 de 
l’ancien article 1134. La jurisprudence suivie et éclai-
rée par la doctrine, s’en est peu à peu emparée et lui a 
donné une portée quasiment concurrente à celle de la 
loi contractuelle, jusqu’à fonder une vision solidariste 
du contrat. La bonne foi est même remontée au stade 
de la négociation et de la formation du contrat, et c’est 
cette évolution que consacre la loi nouvelle. 

Avec une réserve, quant à la portée de cette inscrip-
tion. Le rapport au président de la République, qui a 
accompagné la présentation de l’ordonnance du 10 
février 2016, insiste sur le fait que le principe n’est 
inscrit que dans des dispositions liminaires, sans force 
normative supérieure, avec une visée d’abord inter-
prétative. Mais donnons maintenant ce principe aux 
juristes praticiens, avocats et juges : gageons qu’ils 
en feront la source d’une interprétation créatrice qui 
ira bien au-delà des intentions des rédacteurs, et ils ne 
mettront pas deux cents ans pour cela. 

Face à cela, j’ai tendance à penser que les profession-
nels du chiffre s’adapteront, sans état d’âme. Les pra-
tiques comptables, en tant qu’elles reposent sur les 
principes les articles L. 123-12 à L. 123-28 du Code 
de Commerce, me paraissent par essence au service de 
la bonne foi. Les principes de régularité, de sincérité, 
d’image fidèle, jugulent le potentiel de tromperie des 
données comptables. Ainsi, lorsque le juge examinera 
la bonne foi d’un cocontractant à l’aune de la comp-
tabilité, il pourra continuer à suivre les avis d’experts 
dont les méthodes, à cet égard, ne le décevront pas.
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Application aux négociations

Mais le principal terrain d’application de la bonne foi, 
ce sont les négociations qui, dans la loi nouvelle, en 
sortent fortement imprégnées. Il en va d’abord ainsi 
de l’article 1112 qui proclame la liberté des négocia-
tions, tout en l’assortissant du rappel des exigences 
de la bonne foi. Cela renvoie à la faute dans la rup-
ture, qui appelle une réparation du préjudice. Mais, le 
texte nous dit bien qu’il ne s’agit pas de compenser la 
perte des bénéfices d’un contrat qu’on avait toujours 
la liberté de ne pas conclure, mais de ne pas avoir à 
subir la charge de coûts qui ont pu être engagés dans 
le cadre de discussions rompues de manière fautive. 
Nous le savions depuis l’arrêt dit « Manoukian », du 
26 novembre 2003, mais même si la jurisprudence 
était bien installée, on n’était jamais à l’abri d’un 
revirement, que ce soit sur la faute ou le préjudice. 
Désormais, les principes sont fixés, sans retour en 
arrière. Il n’y en a pas moins une marge d’apprécia-
tion importante quant aux postes d’indemnisation, ce 
qui est du ressort des juges, qui pourront utilement 
être éclairés par les analyses de techniciens, profes-
sionnels du chiffre.

Cela étant, et à côté de l’affirmation du principe et des 
limites de cette liberté des négociations, le législateur 
a promu un devoir général de loyauté sous forme d’une 
obligation d’information précontractuelle, ce qui est 
l’objet de l’article 1112-1. La finalité est de permettre 
aux parties d’avoir une compréhension juste de leurs 
intérêts propres, et donc de prendre la décision de 
signer en connaissance de cause. Il s’agit de remédier 
à une asymétrie d’informations, qui est probablement 
un des grands enseignements de la jurisprudence, mais 
aussi des droits spéciaux bâtis sur le constat de l’infé-
riorité de l’une des parties – on pense au droit de la 
consommation, ou au droit de la franchise. Mais dans 
le droit nouveau, aucune distinction n’est à faire a 
priori selon la qualité des parties : professionnel, averti 
ou non, particulier.

Concrètement l’appréciation sera portée sur plusieurs 
points. Ce devoir a d’abord pour objet « la connais-
sance » d’une « information d’importance détermi-
nante pour le consentement de l’autre ». Avec une 
première interrogation : le texte exige-t-il une connais-
sance du caractère spécialement déterminant de telle 
information pour le cocontractant, ou s’agit-il de com-
muniquer toute information, en partant du principe 
qu’elle est potentiellement déterminante ? Le champ 
n’est pas non plus illimité, puisqu’il s’agit des « infor-
mations qui ont un lien direct et nécessaire avec le 
contenu du contrat ou la qualité des parties ».

Ce devoir n’existe toutefois qu’au vu de l’ignorance 
légitime d’une information par une partie, ou de la 
confiance légitime qu’elle peut placer dans l’autre. 
Toute la question étant, pour le créancier de l’informa-

tion, de l’existence d’un devoir de se renseigner, avec 
plus ou moins de souplesse ou de rigueur. On se doute 
que la jurisprudence aura à accomplir un important tra-
vail d’interprétation sur ce point. Il semble raisonnable 
de penser que, dans certaines matières, on s’orientera 
vers la validation et la généralisation d’un principe de 
due diligence, concept d’origine anglo-saxonne, qui 
implique de la part de l’acquéreur un audit préalable 
de la cible. 

La mise en œuvre de ce devoir général de loyauté 
pourra alors passer par divers instruments, déjà 
connus de la pratique. On pense aux déclarations, que 
l’on voit fréquemment en première partie des actes de 
garantie de passif et d’actif, dont l’objet est pour le 
déclarant d’attester qu’il a exécuté son devoir d’infor-
mation, et auxquelles il est permis de se fier sans avoir 
à les vérifier.

Une application particulière de ces déclarations peut 
être trouvée en matière de franchise, dans le DIP, c’est-
à-dire le Document d’Information Précontractuelle de 
la loi Doubin, prévu aux articles L. 330-3 et R. 331-1 
du Code de commerce, et qui vise à informer le futur 
franchisé sur un certain nombre de points déterminés, 
à peine soit de dommages et intérêts, soit de nullité. 
Il est plus que possible que, dans l’avenir, ce docu-
ment s’enrichira d’un certain nombre d’informations 
non visées par les textes spéciaux, mais qui appa-
raissent comme ayant une importance déterminante, 
au premier rang desquels le prévisionnel comptable. 
Jusqu’à présent, les spécialistes déconseillaient aux 
franchiseurs de communiquer ces prévisionnels, dans 
la crainte qu’ils se révèlent erronés, avec la menace 
d’une annulation pour erreur sur la rentabilité comme 
la Chambre commerciale de la Cour de cassation 
l’avait jugé le 4 octobre 2011. De ce point de vue, la 
loi risque bien de changer quelques habitudes, et les 
franchiseurs se convaincront qu’ils doivent fournir les 
prévisionnels, mais qu’en même temps, ils devront se 
garder de tout optimisme excessif, ce qui renverra la 
responsabilité sur les professionnels du chiffre. 

On pense également aux data rooms, les « chambres 
de données » : l’idée est que le cocontractant propo-
sant, disons le cédant pour prendre l’exemple d’une 
cession d’entreprise, met à disposition de son parte-
naire, dans le cadre des négociations, un ensemble 
de données et d’informations de toutes natures, avec 
des autorisations d’accès et une traçabilité. La limite 
étant que le débiteur de l’information pourra noyer 
son cocontractant sous une masse peu exploitable, qui 
lui permettra d’alléguer qu’il a n’a rien dissimulé, ce 
qui le protégera, comme on le voit parfois en matière 
médicale avec d’interminables formulaires de consen-
tement éclairé. 

Afin de redonner du sens à ce dispositif, la jurispru-
dence créera-t-elle une obligation de hiérarchiser les 
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informations, ou de les rendre lisibles ? Le texte ne 
l’exige pas, mais cela pourrait bien être conçu comme 
une exigence de la bonne foi. Toujours est-il que le 
professionnel du chiffre pourra se voir confier par le 
juge, dans le cadre d’une expertise, la tâche de véri-
fier l’ampleur et l’exactitude des informations effec-
tivement communiquées, l’incidence d’une non-
communication, ou la réalité des déclarations faites par 
l’une des parties. Cela n’est pas nouveau, mais dans 
la mesure où ce devoir d’information est désormais 
proclamé comme général, on pourra voir émerger des 
recommandations quant à des mission-types – ainsi 
qu’on le voit parfois dans des domaines beaucoup 
mieux balisés, comme les expertises médicales. Etant 
entendu qu’il ne pourra s’agir d’une mission générale 
d’audit : comme en matière de construction où l’expert 
n’a pas vocation à traquer tous les désordres affectant 
un immeuble, cette mission sera axée sur les points 
de mission indiqués par les parties demanderesses. 
Lesquelles se prévaudront d’éventuelles missions 
d’expertise privées qui, quant à elles, pourront avoir 
un objet plus général. A charge pour le juge de déter-
miner, quant à lui, le caractère déterminant ou non des 
informations qui n’auraient pas été communiquées.

Le consentement

J’en aurai terminé après avoir dit quelques mots du 
consentement, une partie ne pouvant être soumise 

qu’à des obligations qui résultent d’une volonté 
non viciée. On connaît, classiquement, les vices du 
consentement que sont l’erreur, le dol, et la violence. 
S’agissant de l’erreur, les choses ont peu évolué. Le 
dol, quant à lui, fait l’objet d’une appréhension renou-
velée, du fait de son articulation avec les dispositions 
afférente au devoir général d’information de l’article 
1112-1. Ce sera l’objet d’une des interventions de 
l’après-midi. Pour ce qui est de la violence, le légis-
lateur accepte désormais la contrainte économique, 
en tant qu’abus d’une situation de dépendance, ce 
que Monsieur le Président POLLE développera dans 
quelques minutes.

A ce stade, et au vu de l’état du droit antérieur, il appa-
raît bien que la réforme n’est pas une révolution quant 
à la définition du contrat, tant en ce qu’il est en lui-
même, qu’en ce qu’il implique comme comportement 
du candidat au contrat. 

Mais, souvenons-nous qu’en 1804, il n’y avait que peu 
de choses dans le Code civil. 

Nul doute qu’à cet égard, en les inscrivant dans le 
marbre de la loi commune, la réforme donnera aux 
principes posés une nouvelle vigueur, ce qui stimulera 
la créativité des juristes, avec l’appui sécurisant des 
professionnels du chiffre.

Je vous remercie. 
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Président du Tribunal  
de grande instance de Lyon

L’INTERVENTION DU JUGE  
DANS LE NOUVEAU DROIT  

DES CONTRATS  
LA VIOLENCE ÉCONOMIQUE

Allocution de 
Monsieur

Thierry POLLE

La question du rôle du juge dans la réforme des 
contrats et là je sais que je vais décevoir les attentes 
du rapporteur général, aurait pu être un non-

sujet puisque l’ordonnance du 10 février 2016 portant 
réforme du droit des obligations est présentée comme 
étant un droit constant par une codification de la juris-
prudence et M. le professeur CHÉNEDÉ nous a cité ce 
chiffre de 87 % de constance. Pourtant, on ne compte 
déjà plus les articles qui s’interrogent sur la nouvelle 
place du juge, renforcée pour les uns, diminuée pour 
les autres. On sait que le Code de Napoléon de 1804 
était empreint de défiance à l’égard du juge qu’on 
pouvait qualifier de serviteur du contrat ou encore de 
ministre de la volonté des parties. Si la théorie indi-
vidualiste marquée par l’autonomie des volontés et 
la non-ingérence est restée un fondement du Code 
civil, elle a connu de notables évolutions législatives 
et jurisprudentielles sous l’influence de la théorie du 
solidarisme contractuel qui part du postulat que les 
contractants ne sont pas égaux entre eux et plaide pour 
un contrat plus loyal, plus solidaire, plus fraternel. 
Depuis plus d’un siècle, la pratique du droit consacre 
le rôle croissant du juge dans le domaine contractuel, 
et j’évoquerai cette évolution à très grands traits. Le 
législateur, est intervenu notamment dans le cadre du 
droit de la consommation, du droit du travail, ce qui a 
affecté le droit des contrats. Notamment pouvoir a été 
donné au juge de sanctionner une clause abusive dans 
les contrats entre non-professionnels et profession-
nels. L’exigence de bonne foi a permis à la jurispru-
dence de nuancer le principe de la force obligatoire du 
contrat, ce qui permettra sous couvert d’interprétation 
à ajouter au contrat des obligations qui lui paraissent 
nécessaires, ce que JOSSERAND a qualifié de « for-
çage du contrat ». Cela a été le cas pour l’obligation 
de sécurité dans un arrêt du 21 novembre 1911, cela a 
été le cas également pour l’obligation d’information et 
encore pour le devoir de conseil pour certains profes-
sionnels. Selon CORNU, la tendance majeure du droit 
privé est d’accroître les pouvoirs du juge. Monsieur 
AYNES a ainsi pu qualifier le juge de troisième partie 
au contrat. La Cour de cassation a néanmoins posé une 
limite fondamentale par un arrêt du 15 avril 1872 : le 
juge ne peut interpréter le contenu d’une convention 
lorsque celui-ci est clair et précis. La codification de 
la jurisprudence favorable à l’intervention du juge a 
sans doute été l’occasion de mesurer son ampleur, et 
de relancer la question des pouvoirs du juge. Mais au 
plan des symboles, ce qui a le plus marqué les esprits, 
c’est la rupture particulièrement emblématique avec 
une jurisprudence maintenue depuis plus de 140 ans, 
le fameux arrêt du 6 mars 1876, dit du Canal de 
Craponne qui était une ode à la non-immixtion du 
juge en matière contractuelle. La Cour de cassation y 
a énoncé que la règle consacrée par l’article 1134 est 
générale et absolue et qu’il n’appartient pas aux tri-
bunaux, quelque équitable que puissent leur paraître 
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leurs décisions, de prendre en considération le temps 
et les circonstances pour modifier les conventions des 
parties et substituer des clauses nouvelles à celles qui 
ont été librement acceptées par les contractants. Cette 
jurisprudence étendard de la liberté contractuelle 
continuait vaille que vaille de justifier la défiance à 
l’égard du juge qui pouvait ainsi toujours mériter le 
titre d’ennemi contractuel numéro un qui lui a été attri-
bué selon la formule critique de M. Denis MAZEAUD 
et ce alors même, on l’a vu, que ses pouvoirs n’avaient 
cessé d’augmenter. 

C’est donc la consécration par l’ordonnance de la 
théorie de l’imprévision qui sera évoquée cet après-
midi, qui a sonné définitivement le glas de la jurispru-
dence du canal de Craponne. On ne manquera pas de 
me dire que là on est clairement sorti de la réforme 
à droit constant puisque cette jurisprudence n’avait 
jamais été véritablement remise en cause au plan 
national. Ce serait méconnaître que la codification a 
intégré amplement des sources européennes et des 
éléments Common Law ainsi que le mentionne claire-
ment le rapport au Président de la République. Notam-
ment, le rapport cite les principes Unidroit relatifs aux 
contrats de commerce international, publiés en 1994 
puis complétés en 2004, les principes du droit euro-
péen des contrats PDEC, publiés entre 1995 et 2003, 
le projet de Code européen des contrats publié en 
2000, le projet de cadre commun de référence DCFR, 
les principes contractuels communs PCC, publiés 
en février 2008, sans oublier les groupes de travail 
TERRÉ et CATALA. Nous sommes très clairement en 
présence d’une volonté de mise en conformité avec les 
valeurs voulues par l’Europe, marquées par le primat 
du raisonnable, de la souplesse, de l’équilibre néces-
saire entre des luttes contradictoires (Frédéric ROU-
VIERE « les valeurs économiques et la réforme du 
droit des contrats »).

Venons-en au cœur du sujet : le juge est-il renforcé ou 
non au travers de l’ordonnance du 10 février 2016 ? La 
difficulté est que ce texte est issu d’influences diverses, 
parfois contradictoires et qu’il est difficile de discerner 
véritablement des lignes de force. Comme l’a dit très 
justement tout à l’heure le professeur CHÉNEDÉ, le 
rédacteur a picoré dans les différentes sources d’inspi-
ration. L’ordonnance est en réalité le fruit d’un compro-
mis entre les tenants d’une vision libérale qui emporte 
la volonté de faciliter les échanges économiques et se 
montre méfiante à l’égard du juge, et une vision plus 
protectrice qui permet de garantir un certain équilibre 
entre les droits des parties, en donnant au juge un 
rôle plus important pour sanctionner les abus (Fran-
çois ANDEL, Bénédicte FAUVARQUE COSSON, 
Juliette GEST « aux sources de la réforme des 
contrats »). On sera donc tenté de faire deux colonnes 
et mettre dans la balance les dispositions qui font le 
choix de la confiance envers le juge et lui donnent des 

pouvoirs accrus et ceux qui traduisent une certaine 
méfiance envers le juge. Avouons d’emblée qu’il est 
délicat de déterminer dans quel sens penche cette nou-
velle balance de la justice contractuelle. 

Commençons par la défiance. On trouve des dispo-
sitifs préventifs qui permettent d’éviter le recours au 
juge et font la part belle aux prérogatives extra-judi-
ciaires des parties. Le message est : si vous pouvez 
éviter le juge, allez-y, faites-le ! Vous n’avez plus 
besoin de l’autorisation judiciaire et le juge appré-
ciera a posteriori la régularité des initiatives des 
parties si toutefois il est saisi de contestations. Les 
trois actions interrogatoires des articles 1123, 1158 et 
1183 du Code civil permettent aux parties de mettre 
fin à des incertitudes quant à la validité du contrat 
qu’elles ont conclu ou qu’elles s’apprêtent à conclure 
et se prémunir d’une remise en cause judiciaire du 
contrat. D’autres dispositions permettent de résoudre 
le contentieux sans intervention du juge, comme l’ar-
ticle 1178 qui permet aux parties de constater d’un 
commun accord la nullité d’un contrat, l’article 1221 
qui permet de poursuivre l’exécution en nature de 
l’obligation sauf si cette exécution est impossible ou 
s’il existe une disproportion manifeste entre son coût 
pour le débiteur de bonne foi et son intérêt pour le 
créancier. Cela dit, seul le juge pourra apprécier cette 
disproportion manifeste faisant échec à l’exécution 
en nature. L’article 1222 permet au créancier en cas 
d’inexécution ou d’exécution imparfaite du contrat de 
faire exécuter lui-même l’obligation par un tiers après 
mise en demeure. Il faut quand même l’autorisation 
préalable du juge pour détruire ce qui a été fait en 
violation de l’obligation, et il faut également s’adres-
ser au juge pour obtenir l’avance des sommes néces-
saires à l’exécution ou la destruction. Il y a encore 
l’article 1223 qui permet de réduire unilatéralement 
le prix en cas d’exécution imparfaite et de manière 
proportionnelle. Mais là encore, comment caracté-
riser l’exécution imparfaite sans recourir au juge ? 
Comment évaluer la réduction de prix proportionnelle 
sans avoir recours au juge ? On citera l’article 1226 
qui consacre la faculté de résiliation unilatérale du 
contrat par voie de notification après mise en demeure 
en cas d’inexécution grave des obligations d’une autre 
partie. Il est expressément mentionné que c’est aux 
risques et périls du créancier, ce qui marque toute la 
limite de l’exercice, puisqu’il est également prévu que 
le créancier devra devant le juge prouver la gravité de 
l’inexécution. 

D’autres dispositions encadrent encore le rôle du juge, 
notamment en matière de fixation du prix. Dans les 
contrats cadres comme dans les contrats de prestation 
de services, en cas de contestation sur le prix fixé en 
cours d’exécution du contrat, le rôle du juge est désor-
mais cantonné à un contrôle de l’abus dans la fixation 
du prix en sorte qu’il ne pourra plus fixer ce prix, mais 
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seulement réparer le préjudice résultant de l’abus par 
l’octroi de dommages et intérêts. Plus généralement la 
volonté est manifeste d’écarter le juge des questions 
de valeurs ou de prix. L’article 1112-1 du Code civil 
prévoit que le devoir d’information incombant aux 
parties ne peut pas porter sur l’estimation de la valeur 
de la prestation. Et même lorsqu’il est permis au juge 
d’apprécier le déséquilibre significatif entre les droits 
et obligations des parties dans les contrats d’adhésion, 
l’article 1171 alinéa 2 du Code civil précise que cette 
appréciation ne peut porter sur l’adéquation du prix 
à la prestation sauf contrepartie illusoire ou dérisoire 
dans les contrats d’adhésion. Selon Monsieur Mathias 
LATINA, le législateur signifie clairement que le juge 
ne peut s’intégrer dans la sphère contractuelle pour 
la corriger et que son rôle doit se borner à juger de 
sa validité ou à compenser ses conséquences néfastes 
sans toucher à son contenu, par le biais de dommages 
et intérêts. 

D’autres dispositions encore encadrent les pouvoirs 
du juge en matière de qualification, en précisant les 
notions de faits qui doivent guider le juge : par exemple, 
l’information doit avoir une importance déterminante 
pour entrer dans le champ du devoir d’information, en 
précisant que l’importance déterminante est celle qui 
a un lien direct et nécessaire avec le contenu du contrat 
ou la qualité des parties (article 1112-1 al. 3). De même 
aussi pour les vices du consentement dont le caractère 
déterminant doit s’apprécier eu égard aux personnes 
et aux circonstances dans lesquelles le consentement 
a été donné (article 1130). De même encore pour les 
qualités essentielles sur lesquelles l’erreur doit porter 
pour apporter nullité du contrat : ce sont celles qui ont 
été expressément, tacitement convenues et en considé-
ration desquelles les parties ont contracté. 

Beaucoup de dispositions à l’inverse expriment une 
certaine confiance dans le pouvoir créateur et modé-
rateur du juge. Notamment, on maintient au travers 
de l’article 1194, anciennement 1135 que les contrats 
obligent non seulement à ce qui est exprimé mais 
encore à toutes les suites que leur donne l’équité, 
l’usage de la loi, ce qui continue d’ouvrir comme pour 
le passé la voie à la création de nouvelles obligations 
ou devoirs. De même comme l’a dit tout à l’heure 
Maître BECQUET, le renforcement de la bonne foi 
érigé en principe directeur du contrat. Et le juge, s’il 
est écarté résolument de l’équilibre des prestations 
voit son pouvoir renforcé dans les situations les plus 
graves. Il reviendra ainsi au juge :

– d’apprécier le caractère abusif d’un prix fixé par 
une partie en exécution d’un contrat cadre ou 
d’un contrat de prestation de services, même si 
cette appréciation, je l’ai dit tout à l’heure est très 
encadrée (articles 1164 et 1165). On voit que cette 
disposition participe des deux tendances contra-
dictoires ;

– de caractériser l’existence d’une clause abusive 
résultant d’un déséquilibre significatif entre les 
droits et obligations des parties à un contrat d’ad-
hésion (article 1171) ;

– de prononcer la nullité du contrat du fait de la vio-
lence résultant d’un abus de dépendance, notam-
ment économique, je l’évoquerai un peu plus tout 
à l’heure (articles 1142 et 1143) ;

– d’examiner la question de la bonne foi dans la 
négociation et la formation du contrat et non plus 
seulement dans son exécution (article 1104) ;

– de fixer le terme d’une obligation en cas de désac-
cord des parties (article 1305-1). 

Enfin, dans les situations les plus extrêmes, le juge 
recouvre un pouvoir plus important encore, avec l’adop-
tion de la théorie de l’imprévision par l’article 1195, 
mais je me garderai bien de déflorer le sujet qui est 
au programme de l’après-midi. Je me contenterai d’in-
diquer qu’il faut quand même sérieusement relativi-
ser ce pouvoir en rappelant le caractère supplétif du 
texte, qui a conduit le professeur Philippe STOFFEL-
MUNCK à estimer que l’article 1195 jouera alors le 
rôle de voiture balai des imprévoyants, formule qui 
peut être étendue à l’ensemble du texte puisque le 
caractère supplétif en est rappelé si on exclut les dis-
positions d’ordre public. 

Au-delà de ce catalogue non exhaustif, l’office 
du juge se trouve-t-il modifié par l’ordonnance ? 
C’est pour moi là que se situe le principal impact 
de cette ordonnance puisqu’elle introduit de nou-
velles notions dites standard pour guider son pouvoir 
d’interprétation et c’est là aussi, je ne le cache pas, 
que se situent mes principales inquiétudes en qua-
lité de magistrat. On trouve ainsi un emploi massif 
de la notion de raisonnable, le terme est employé 
17 fois : les délais doivent être raisonnables, le coût 
doit être raisonnable, la gestion doit être raisonnable, 
la compréhension du contrat doit être raisonnable. 
La personne raisonnable devient également la réfé-
rence pour l’interprétation des contrats : selon l’ar-
ticle 1188, le contrat s’interprète selon le sens que 
lui donnerait une personne raisonnable placée dans 
la même situation et ceci dans le cas où l’intention 
des parties ne peut pas être décelée. Cette notion est 
inspirée, selon le rapport au Président de la Répu-
blique des PPEC, du DCFR, des principes Unidroit 
déjà cités. Cette notion de raisonnabilité existe déjà 
dans notre Code civil, puisqu’elle est venue rempla-
cer la notion chère aux étudiants en droit d’antan de 
bon père de famille qui a été supprimée par la loi 
du 4 août 2014 pour l’égalité homme/femme. Mais 
cette notion était employée essentiellement pour les 
obligations de l’usufruitier, du gérant d’affaire, de 
l’emprunteur ou du gardien, bref de tous ceux qui 
doivent prendre soin d’une chose. Il y est fait éga-
lement recours pour déterminer si un comportement 
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est fautif ou non. Ici, il s’agit de l’interprétation des 
contrats, c’est tout autre chose. On peut quand même 
se reporter à l’ancienne définition du bonus pater 
familias qui est une référence abstraite, in abstracto
désignant un homme de vertu ordinaire, normale-
ment prudent et avisé, soigneux et diligent : c’est en 
quelque sorte l’homme standard qui devient l’éta-
lon de l’interprétation des contrats et dans la peau 
duquel le juge devrait se glisser. Mais il y a une autre 
conception possible du standard humain, défini cette 
fois in concreto, c’est-à-dire une appréciation en 
considération des aptitudes propres de la personne eu 
égard à ce dont elle est usuellement capable. On voit 
qu’avant d’interpréter le contrat, il faudra interpréter 
la notion de raisonnable. Monsieur ROUVIERE cite 
l’exemple des instruments internationaux, comme la 
vente internationale de marchandises. Selon le juge 
saisi, le délai raisonnable de contestation est très 
variable, 24 heures pour les langoustes, un mois pour 
les sapins. Toujours selon M. ROUVIERE, l’emploi 
de standards ou concepts indéterminés favorisera le 
morcellement de la jurisprudence et fera assumer au 
juge la mission d’un législateur. Il reste à voir com-
ment la Cour de cassation exercera son contrôle par 
rapport à ces standards qui relèveront nécessairement 
de l’appréciation souveraine des juges. 

Le juge devra aussi apprécier si une partie peut légi-
timement ignorer une information pourtant détermi-
nante, ce qu’est un avantage manifestement excessif 
permettant de caractériser la violence économique, 
si la prestation est conforme aux attentes légitimes
des parties, ce qu’il faut entendre par déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties 
pour caractériser une clause abusive ou encore ce que 
recouvre la disproportion manifeste afin d’éviter au 
débiteur d’avoir à exécuter en nature son obligation ou 
aussi en matière de violence, ce qu’est un mal consi-
dérable. 

Et puis, il y a également la bonne foi qui est d’ordre 
public et qui est érigée en principe directeur du contrat, 
tout aussi imprécis que le raisonnable même si pour 
le coup, il s’agit d’une notion ancienne. Ces notions 
ne sont nullement définies et modifient en réalité en 
profondeur l’office du juge en introduisant une subjec-
tivité caractéristique de la Common Law et des droits 
anglo saxons difficilement compatibles avec la rigueur 
du raisonnement juridique des droits de pays écrits. Je 
rappelle que chez nous, les raisonnements sont faits 
par syllogisme, la solution est déductive. On ne peut 
appliquer ces méthodes pour définir le raisonnable, 
le manifeste excessif, l’abusif, le normal, le détermi-
nant, le suffisamment grave, le légitime, le significatif, 
le dérisoire, l’illusoire, le considérable. D’évidence, 
les normes de la Common Law entrent en force dans 
notre droit positif et le rapport au Président de la 
République en porte la marque puisqu’il fait référence 

expressément au rapport Doing Business de la Banque 
mondiale, vantant l’attractivité des systèmes de Com-
mon Law. Et on croit bon de rappeler que ce rapport 
a contribué à développer l’image d’un droit français 
complexe, imprévisible et peu attractif. Il faut rappe-
ler que ces rapports annuels Doing Business fixent un 
indice de facilité de faire des affaires qui mesure la 
règlementation des affaires dans 189 économies. La 
France pointe au 29e rang de ce classement. C’est un 
classement qui est très critiqué, notamment l’ancien 
chef économiste de la Banque mondiale a évoqué des 
défauts conceptuels majeurs. Quoiqu’il en soit, la dif-
ficulté qui sera celle du juge français, c’est que les 
deux systèmes, Common Law et civiliste sont diffici-
lement compatibles. 

Je me demande si on n’a pas ouvert une boite de Pan-
dore qui va profondément transformer notre système 
juridique. Je ne suis pas totalement persuadé que cela 
aille dans le sens de la sécurité juridique poursuivie par 
les rédacteurs de l’ordonnance. Pour ma part, quitte à 
passer pour un gaulois réfractaire, je reste convaincu 
des qualités du système dit romano-germanique ou 
continental, ou encore civiliste qui semble devoir être 
balayé dans l’indifférence générale, il faut bien le dire, 
par la mondialisation juridique qui accompagne la 
mondialisation économique. 

J’en termine avec l’influence économique que j’ai 
déjà brièvement évoquée. L’article 1143 du Code 
civil reprend une solution jurisprudentielle. La juris-
prudence connaissait en effet sous le nom de violence 
économique l’abus d’une situation de dépendance 
pour contraindre une partie à conclure un contrat. 
Cette notion, il faut le rappeler, n’est pas circonscrite 
à la dépendance économique et toutes les hypothèses 
de dépendance sont visées : psychologique, psy-
chique et affective. Simplement, l’ordonnance met 
l’accent sur l’avantage manifestement excessif qu’en 
aurait tiré le contractant. Selon Monsieur ANCEL, 
Madame FAUVARQUE-COSSON et Madame GEST 
dans leur ouvrage Aux sources de la réforme des 
contrats, cette exigence de déséquilibre excessif en 
fait une cause de nullité particulière à mi-chemin 
entre le vice du consentement et l’adhésion quali-
fiée. Cette lésion qualifiée est inspirée de législations 
étrangères, pays bas par exemple, et des projets euro-
péens déjà évoqués. La jurisprudence française consi-
dérait que la contrainte économique se rattache à la 
violence et non à la lésion. Là encore, les problèmes 
de motivation se poseront : qu’est-ce qu’un avantage 
manifestement excessif ? Comment déterminer qu’en 
l’absence de contrainte le cocontractant n’aurait pas 
souscrit ? Il faut quand même préciser que la consé-
cration de la violence économique, toujours selon 
les mêmes auteurs, a suscité des réserves des repré-
sentants des milieux économiques qui craignaient 
une insécurité juridique trop grande et que le juge 
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en vienne à pouvoir par ce biais contrôler le contenu 
du contrat et l’équilibre des droits et obligations res-
pectives des parties. C’est pourquoi l’option retenue 
a été de traiter cette question sous l’angle du vice 
du consentement plutôt que sous celui du contrôle 
de la validité du contrat. Cet exemple de la violence 
économique est emblématique du côté syncrétique 
de l’ordonnance, de la défiance envers le juge, qu’on 
veut éloigner de l’appréciation de l’équilibre écono-

mique et des difficultés prévisibles d’application par 
le caractère subjectif du manifestement excessif.

Au final, le juge est-il toujours l’ennemi contractuel 
numéro un ou la troisième partie du contrat ? Ou 
encore la voiture balai des imprévoyants ? Ne peut-on 
plutôt le qualifier, comme je le propose, de curseur de 
régulation ? Je vous en laisse juges, et je vous remercie 
de votre attention.
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Maître 
Marianne  
SAUVAIGO

Avocate  
au Barreau de Lyon

Monsieur 
Nicolas TRUCHOT

Expert  
près la Cour d’appel de Lyon

LES CONSÉQUENCES  
DE L’INEXÉCUTION  

DU CONTRAT

Allocutions de

Nicolas TRUCHOT : Bonjour à tous, nous allons 
donc évoquer avec vous les conséquences de 
l’inexécution du contrat. Comme cela a déjà 

été dit, l’un des objectifs poursuivis par la réforme 
est de renforcer l’attractivité du droit français à la fois 
au plan politique, culturel et économique. En l’occur-
rence et dans une perspective d’efficacité économique, 
l’ordonnance offre aux contractants de nouvelles pré-
rogatives qui leur permettent de prévenir le conten-
tieux ou de le résoudre sans nécessairement recourir 
au juge. C’est notamment au travers de différents 
mécanismes d’inexécution qui sont listés par l’article 
1217 que nous allons pouvoir les identifier. Un point 
d’attention préalable : l’ordre d’énumération donné 
par l’article 1217 du Code civil n’a aucune valeur hié-
rarchique, le créancier victime de l’inexécution étant 
libre de choisir la sanction la plus adaptée à la situa-
tion. L’article souligne également un point important, 
à savoir que les sanctions ne sont pas incompatibles, 
elles peuvent être cumulées et les dommages et inté-
rêts peuvent toujours s’y ajouter. 

Marianne SAUVAIGO : Alors, je prends deux 
minutes la parole pour vous dire très rapidement ce 
qui a déjà été dit ce matin : cette réforme n’est pas une 
révolution, on ne va pas être nous, praticiens, dépay-
sés. C’est une codification, quasiment à droit constant. 
Simplement, c’était très difficile d’aller rechercher 
dans le Code civil réponse à ces questions-là. Ces cinq 
sanctions possibles de l’inexécution du contrat, s’il 
fallait les rechercher dans le Code civil, cela prenait un 
certain temps... donc, c’est beaucoup plus clair. C’est 
évidemment un avantage pour vous, experts, profes-
sionnels du chiffre, mais aussi pour les magistrats et 
professionnels du droit parce qu’au moins nous avons 
tous une vision claire aujourd’hui de ce que peut faire 
le créancier d’une obligation inexécutée. 

Alors nous allons les examiner successivement toutes 
les cinq, mais déjà on peut relever un premier point : 
ce sont évidemment des sanctions, mais plus que des 
sanctions, c’est surtout un panel d’outils pour le créan-
cier d’une obligation inexécutée qui peut se dire : je 
peux choisir une des cinq options ou plusieurs des 
cinq options qui sont là, et suivant mon intérêt, je vais 
faire mon choix. A une extrémité, vous avez l’excep-
tion d’inexécution qui est assez douce, incitative en 
quelque sorte : je vais attendre, attendre et voir, je ne 
paierai pas tant que la prestation ne sera pas exécutée. 
Mais à côté de cela, à l’opposé, vous avez une option 
plus coercitive, qui est l’exécution forcée : là je veux 
obtenir du cocontractant, j’exige qu’il exécute son 
engagement. On est vraiment dans quelque chose qui 
est déjà coercitif. Et puis, entre les deux, vous avez 
cette nouveauté de la loi, qui est la possibilité de sol-
liciter une réduction du prix que vous détaillera Nico-
las TRUCHOT. L’idée est de limiter le recours au juge, 
mais on verra que ce n’est peut-être pas si évident. Et 
enfin, la dernière option est définitive : je peux deman-
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der la résolution du contrat. Il n’y aura pas de retour en 
arrière cette fois, on résout le contrat. Voilà, donc vous 
avez ces quatre possibilités-là. Et puis, nous l’avons 
placée au milieu dans notre schéma, il y a, en outre, la 
question des dommages et intérêts, pourquoi ? Parce 
que, quel que soit le choix de l’outil qui sera fait, dans 
tous les cas, il pourra toujours y avoir des dommages 
et intérêts supplémentaires. Ce qui veut dire que, pour 
les professionnels et experts professionnels du chiffre, 
il faudra toujours se demander : est-ce qu’il peut y 
avoir un préjudice et une réparation supplémentaire ? 
Voilà pour ce petit tableau très rapide.

La première option proposée par l’article 1247 du 
Code civil, est la suspension ou l’inexécution par 
l’une des parties de sa propre obligation. Le but 
est ici clairement incitatif. La seconde option est 
l’exécution forcée, en nature, donc il faut effective-
ment mettre son débiteur en demeure, cela me parait 
un minimum, puis s’il n’y a pas d’effet à cette mise 
en demeure, le créancier peut demander l’exécution 
forcée. L’exécution forcée, ou l’exécution en nature, 
c’est la même chose, n’est pas une nouveauté du droit, 
mais en revanche cela a laissé perplexes des généra-
tions d’étudiants, puisque le Code civil, dans sa ver-
sion napoléonienne qui restait en vigueur jusque-là, 
disait que les obligations de faire – ou de ne pas faire 
– se résolvent en dommages et intérêts. Nous sommes 
nombreux à avoir cette phrase à l’esprit, elle était 
belle. Néanmoins, elle ne correspondait plus du tout 
à la vie économique et, depuis très longtemps déjà, 
la jurisprudence considérait que, ces obligations de 
faire (ou de ne pas faire), il fallait pouvoir en forcer 
l’exécution. Un exemple qui revient très, très souvent, 
c’est l’obligation de non concurrence, par exemple : 
quand on stipule une obligation de non concurrence, 
c’est bien de pouvoir obtenir des dommages et intérêts 
si elle a été violée, mais en principe, ce qui est plus 
important pour le créancier, c’est de la rendre effec-
tive, c’est-à-dire d’empêcher la personne de faire cette 
concurrence-là. C’est un droit, c’est aujourd’hui ins-
crit dans le Code civil, on pouvait déjà le faire avant, 
mais maintenant c’est écrit. On peut demander au juge 
d’ordonner l’exécution de l’obligation sauf dans deux 
cas. Le premier, c’est lorsque l’exécution est impos-
sible et cela paraît évident. Le deuxième cas prête plus 
à discussion, c’est le cas où il y a une « disproportion 
manifeste » entre le coût d’exécution par le débiteur et 
l’intérêt retiré pour le créancier. C’est nouveau et, en 
même temps pas totalement parce que la jurisprudence 
avait déjà avancé dans cette voie, souvent en utilisant 
la théorie de l’abus de droit. L’abus de droit, c’est 
lorsqu’une personne a un droit mais la manière dont 
elle va l’exercer va constituer un abus. Je pense que 
cela visera plutôt les actions « vengeresses », c’est-
à-dire des actions où le créancier voudrait une justice 
qui sera disproportionnée pour le débiteur. Pour vous 
montrer que la jurisprudence avait déjà avancé et était 

arrivée quasiment à la même solution, on a un exemple 
assez célèbre qui est celui d’une maison qui avait été 
construite à laquelle il manquait 30 cm au sol et le 
propriétaire de la maison voulait la faire détruire pour 
se faire reconstruire une maison avec les 30 cm man-
quants aux frais du constructeur. Et déjà, la Cour de 
cassation avait dit, non, là il y a manifestement une 
disproportion, vous ne pouvez pas faire détruire la 
maison, en revanche, on vous allouera des dommages 
et intérêts. C’est-à-dire qu’il va falloir quantifier les 
30 cm manquants en dommages et intérêts, ce n’est 
pas facile mais c’est effectivement une option raison-
nable en droit. C’est une illustration de cette idée de la 
loyauté et de bonne foi dans l’exécution du contrat qui 
a été rappelée tout à l’heure par mon confrère. Voilà, 
en tout cas pour l’exécution forcée en nature. En pra-
tique, le juge des référés a compétence pour ordonner 
l’exécution, d’une obligation de faire (ou ne pas faire), 
et pour que ce soit effectif, il faudra lui demander de 
prononcer une astreinte journalière contre le débiteur 
sinon il n’y a pas de moyen de forcer l’exécution en 
nature ; cela peut avoir de vraies conséquences pour 
les experts du chiffre.

Nicolas TRUCHOT : Oui, cela peut avoir des consé-
quences significatives puisque les astreintes qui sont 
ordonnées par le juge des référés sont souvent impor-
tantes dans leur montant ce qu’il conviendra alors d’in-
tégrer dans l’information donnée au travers des états 
financiers de façon à ce que ceux-ci puissent refléter 
une image fidèle de la situation : soit sous forme de 
provision (si les conditions sont remplies), soit simple-
ment sous forme d’information en annexe au niveau 
des engagements. 

Marianne SAUVAIGO : Deuxième possibilité offerte 
en matière d’exécution forcée : je ne demande pas 
l’exécution forcée contre mon débiteur initial, mais 
je décide de faire exécuter par quelqu’un d’autre. En 
pratique, c’est quelque chose qui se présente assez 
souvent, quand on a perdu confiance envers son 
cocontractant initial ou que l’on se rend compte que 
si on le force, il va mal exécuter une prestation qui 
demande un certain savoir-faire, qui peut être assez 
complexe, alors on peut préférer demander à un tiers 
d’exécuter l’obligation. Ce n’est pas complètement 
une nouveauté dans le sens où la pratique connaissait 
déjà toutes ces situations-là, parce que, par définition, 
ce sont des situations posées par la vie des affaires. 
Mais en tout cas, là, il est écrit que, que le créancier 
d’une obligation inexécutée a le droit, ayant mis vaine-
ment son débiteur initial en demeure, de faire exécuter 
par quelqu’un d’autre. A deux conditions dit la loi, on 
retrouve ce qui a été dit tout à l’heure par Monsieur 
le Président du tribunal, la réalisation doit intervenir 
pour un coût et dans un délai raisonnable. Donc cela 
veut dire qu’on aura là un contrôle a posteriori du juge. 
Je n’ai pas besoin de l’autorisation du juge pour faire 
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exécuter par quelqu’un d’autre, mais en revanche, si 
je n’ai pas fait pour un coût raisonnable dans un délai 
raisonnable, je risque des sanctions judiciaires, si mon 
adversaire bien sûr décide de s’en référer au juge. 

Et puis, il y a quand même deux cas où subsiste un 
contrôle a priori par le juge. Le premier cas est celui 
où il faut détruire : là on revient un peu à l’exemple 
de la maison tout à l’heure, détruire, c’est grave, donc 
on a estimé qu’il fallait demander d’abord l’autori-
sation du juge et puis, c’est peut-être plus rassurant 
aussi pour celui qui fait détruire. Le deuxième cas est 
celui où l’on veut faire effectuer des travaux aux frais 
avancés du cocontractant défaillant et là, il est normal 
aussi, on le comprend bien, de demander une autori-
sation judiciaire préalable. Voilà, donc pas de boule-
versement dans la matière, simplement les choses sont 
plus claires.

Nicolas TRUCHOT : Autre élément dans les méca-
nismes d’inexécution qui constitue une sanction pro-
bablement plus incitative que l’exécution forcée que 
vient d’évoquer Marianne SAUVAIGO : l’exception 
d’inexécution. Elle consiste tout simplement pour 
une partie à suspendre l’exécution de son obligation 
jusqu’à ce que la partie adverse exécute la sienne. Bien 
évidemment, pour que l’on puisse mettre en œuvre ce 
mécanisme, il faut que l’inexécution soit suffisamment 
grave. La gravité d’une inexécution est appréciée de 
façon relative en faisant un contrôle de proportionna-
lité entre (i) l’inexécution d’un côté et (ii) l’importance 
de l’obligation que l’autre partie refuse d’exécuter 
en représailles. Ce qui finalement existait déjà par le 
passé et qui est consacré par l’article 1219 du Code 
civil, c’est l’exception d’inexécution avérée : l’une 
des parties n’a pas exécuté son obligation et l’autre 
partie refuse d’exécuter son obligation à son tour. En 
revanche, l’article 1220 innove un peu avec l’exception 
d’inexécution par anticipation. Dans ce cas, on anticipe 
que notre cocontractant ne sera pas en mesure de réali-
ser son obligation et on suspend préventivement notre 
propre exécution. C’est quelque chose que l’on pour-
rait trouver de façon assez classique dans des ventes de 
prestation de services ou des ventes de biens. En effet, 
dès lors que j’anticipe que mon cocontractant n’aura 
pas les moyens matériels d’exécuter son obligation, 
je prends les devants et je suspends préventivement 
l’exécution de ma propre obligation. Le texte exige que 
l’inexécution soit « manifeste », c’est-à-dire certaine, 
et que les conséquences de cette inexécution soient 
suffisamment graves. Prenons l’exemple d’un contrat 
de prestations de services ou de ventes de biens à l’oc-
casion duquel B a des craintes sérieuses sur la solva-
bilité de A. B suspend préventivement la réalisation 
des prestations ou la livraison des biens. Cependant, 
il y a bien évidemment des limites : le créancier devra 
toujours avoir notifié sa décision à son cocontractant 
et cela dans les meilleurs délais. C’est donc un méca-

nisme qui est temporaire. Pourquoi ? Tout simplement 
parce que la partie qui refuse d’exécuter son obligation 
en représailles ne pourra le faire qu’autant que dure 
la défaillance de son cocontractant. Nécessairement 
soit le contrat ira au bout une fois que les deux parties 
auront exécuté leurs obligations respectives, soit il fera 
l’objet d’une résolution que l’on évoquera un petit peu 
plus tard. 

Dans les autres mécanismes d’inexécution, on a, et 
cela a déjà été évoqué tout à l’heure, la réduction du 
prix qui constitue effectivement une nouveauté. 
C’est une nouvelle alternative qui est donnée au créan-
cier : économiser sur sa propre exécution en sollici-
tant la réduction du prix. On accepte ainsi une exécu-
tion imparfaite de l’obligation par le cocontractant en 
contrepartie d’une réduction du prix. Comme cela a 
été évoqué tout à l’heure, c’est aujourd’hui un méca-
nisme assez original dans la mesure où il se place en 
dehors du juge et en l’absence d’accord transactionnel 
entre les deux contractants. C’est donc le créancier qui 
finalement impose la réduction du prix. Bien évidem-
ment si le débiteur le conteste, il ira saisir le juge. Les 
avantages de ce mécanisme : plutôt que de rester dans 
une situation d’attente comme l’exception d’inexécu-
tion, cette réduction du prix permet de rétablir l’équi-
libre contractuel. Cependant, rares seront les débiteurs 
prêts à accepter une réduction du prix ce qui entrainera 
alors la saisie du juge. 

Marianne SAUVAIGO : Donc, on a vu le coercitif 
et l’exécution forcée, on a vu la situation d’attente à 
caractère incitatif, à savoir l’exception d’inexécution 
(je n’exécute pas en espérant que le fait de ne pas être 
payé, c’est souvent cela, poussera mon cocontractant 
à exécuter sa propre obligation) donc là, la balle est 
en quelque sorte « au centre ». Je voudrais dire que la 
grande nouveauté qui est le fait de pouvoir la soule-
ver a priori c’est-à-dire quand le créancier, dit la loi, 
sait manifestement que le débiteur de l’obligation ne 
l’exécutera pas, je pense que la principale avancée 
c’est cette possibilité, à utiliser cependant avec une 
très grande prudence. Parce que quand il faudra faire 
la preuve que, manifestement, le débiteur n’exécu-
tera pas, ce ne sera pas facile et je pense que les juges 
seront assez sévères sur cette question-là pour éviter 
justement que cette disposition puisse être utilisée par 
un créancier de mauvaise foi. 

Et puis enfin, si aucune de ces solutions n’a marché, ou 
si ayant été mises en œuvre, elles ne règlent pas tota-
lement la situation, il y a la solution de la résolution 
du contrat. Et la résolution, elle est nécessaire parce 
qu’il y a des moments où on a besoin de pouvoir sortir 
du contrat, les autres solutions ne suffisent pas ou sont 
inadaptées : par exemple si vous avez vraiment besoin 
de mettre en œuvre un partenariat urgent, qui ne peut 
pas attendre. Vous êtes engagé dans un premier parte-
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nariat, qui manifestement ne répond pas à vos attentes, 
vous ne pouvez pas attendre, jouer l’exception d’inexé-
cution, etc. vous devez et vous avez besoin de sortir 
du contrat tout de suite pour pouvoir trouver un autre 
partenaire. Alors l’objectif là est dans la résolution du 
contrat, on ne joue plus au chat et à la souris, on casse 
le contrat, il n’y a pas énormément de choses nouvelles 
en matière de résolution si ce n’est qu’elles sont claire-
ment écrites. La loi (article 1224) nous dit qu’il y a trois 
manières de résoudre le contrat : la résolution résultant 
de l’application d’une clause résolutoire, la résolution 
judiciaire et la résolution par notification unilatérale. 

La première, je vous en dis juste un mot, c’est lors-
qu’il y a une clause résolutoire prévue dans le contrat. 
Avant la réforme, on disait « résiliation » maintenant 
le mot consacré c’est « résolution », cela ne change 
pas grand-chose sur le principe-même, en tout cas à 
notre débat. Donc lorsqu’il existe une clause résolu-
toire, on l’applique tout simplement. 

Le deuxième cas, (qui est le troisième point de l’ar-
ticle 1224), c’est la résolution judiciaire, je saisis le 
juge et je lui demande de résoudre le contrat parce 
que mon cocontractant n’a pas exécuté ses obliga-
tions. Cela implique un contrôle a priori, le juge va 
décider, mais le juge a aussi des options alternatives : 
il n’est pas obligé de résoudre le contrat, il peut déci-
der de laisser un délai au débiteur pour s’exécuter, 
c’est tout à fait possible. Il peut décider au contraire 
qu’il va ordonner l’exécution forcée, il peut aussi 
allouer des dommages et intérêts. Bref, le juge a une 
faculté d’appréciation. 

Il reste enfin la résolution par notification unilatérale, 
elle n’existait pas, écrite comme cela dans le Code, 
mais la jurisprudence l’avait déjà fait émerger dans les 
contrats notamment synallagmatiques : c’est le fait où 
le créancier prend l’initiative et écrit à son débiteur 
qu’il résout le contrat parce que celui-ci n’a pas exé-
cuté ses obligations. Là, vous aurez un contrôle a pos-
teriori du juge, si le cocontractant n’est pas d’accord 
et qu’il veut faire contrôler cette résolution. Il faudra 
bien sûr un manquement suffisamment grave, une 
inexécution suffisamment grave du débiteur pour pou-
voir justifier la résolution. On revient là sur la question 
de l’appréciation du juge ; tout à l’heure, nous avons 
parlé de délai raisonnable, de proportionnalité, là il 
faudra apprécier l’inexécution suffisamment grave. 
C’est déjà et exactement ce que faisait le juge jusqu’à 
aujourd’hui, il n’y a pas de raison effectivement que ce 
ne soit plus le cas. 

Voilà pour cette présentation très, très rapide, parce 
que je vois qu’il se tourne vers nous des regards un 
peu sévères. Peut-être deux précisions terminales : 
d’abord, dans tous ces cas-là, il peut toujours y avoir, 
en plus, des dommages et intérêts. Donc, aucune de 
ces dispositions légales ne ferme le droit du créancier 
de l’obligation inexécutée de demander réparation du 
préjudice qu’il peut avoir subi du fait de l’inexécution 
par son débiteur. La deuxième chose, c’est qu’il faudra 
avoir égard aux droits spéciaux, cela a été évoqué éga-
lement dans la matinée donc je vais très rapidement, 
je pense au droit à la consommation, au droit écono-
mique et notamment à l’article L. 446-1 sur la rupture 
de relations commerciales établies, je pense au droit 
des procédures collectives, au droit des assurances 
aussi  tous ces droits comportent des dispositions spé-
ciales qui peuvent être dérogatoires de des solutions 
données par le Code civil. Et un troisième point qui 
sera très important, mais je pense qu’il sera peut-être 
vu encore dans l’après-midi, c’est que les textes rela-
tifs à l’inexécution sont supplétifs de la volonté des 
parties, ils ne sont pas d’ordre public et donc il fau-
dra au cas par cas aller voir le contrat, parce que si le 
contrat dispose autrement, le contrat s’appliquera.

Nicolas TRUCHOT : Pour le professionnel du chiffre, 
il est indispensable d’avoir une bonne connaissance du 
contrat ou des contrats significatifs pour l’entité de 
façon à en appréhender tous les impacts sur les actifs, 
les passifs, les produits, les charges mais aussi sur l’in-
formation donnée dans l’annexe aux états financiers et 
notamment dans les engagements hors bilan. La lec-
ture des contrats deviendra un élément indispensable 
pour permettre d’identifier une éventuelle anomalie 
significative dans les comptes mais également en cas 
de problème sur la continuité de l’exploitation. On le 
sait, certains contrats très significatifs, s’ils sont non 
exécutés ou imparfaitement exécutés par l’une des 
parties, peuvent avoir des conséquences très domma-
geables pour l’entité.

Merci à tous. 

_____

Jean-Marie VILMINT : Je remercie tous les anima-
teurs d’avoir respecté scrupuleusement le temps qui 
leur avait été imparti, félicitations. Je vous propose 
de faire la pause déjeuner, nous allons déjeuneur à la 
brasserie Georges qui se trouve à 5 minutes à pied et 
nous recommencerons nos travaux à 14 heures. Bon 
appétit à tous.
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Table ronde  
animée par

Monsieur
François CHÉNEDÉ

Professeur agrégé de droit privé  
à l’Université Lyon 3

LA NOTION DE L’IMPRÉVISION,  
POINT MAJEUR DE LA RÉFORME –  

ANALYSE COMPARÉE  
DE L’IMPRÉVISION  

DEVANT LES JURIDICTIONS  
ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRE

Nous reprenons donc notre journée d’étude avec 
une table ronde consacrée à l’imprévision, 
que nous avons déjà évoquée à différentes 

depuis ce matin. Pour l’essentiel, mon rôle consistera 
à regarder l’horloge qui est face à moi, et à distribuer 
la parole aux différents intervenants, avant d’ouvrir la 
discussion avec la salle. Mais, avant cela, il m’a été 
demandé de présenter, de manière générale, le méca-
nisme mis en place par le nouvel article 1195 du Code 
civil.

Commençons par rappeler d’un mot ce que recouvre 
la situation d’imprévision. Il s’agit d’un bouleverse-
ment imprévisible des circonstances (économiques, 
juridiques, technologiques, climatiques, etc.), qui 
ruine l’économie du contrat, en rendant son exécution 
excessivement onéreuse pour l’une des parties. 

Cette notion est proche d’une notion voisine, la force 
majeure, avec laquelle elle ne doit pas être confon-
due. Ce qui les rapproche, c’est leur source : un évé-
nement imprévisible. Ce qui les distingue, c’est leur 
effet : tandis que la force majeure rend l’exécution 
du contrat impossible, l’imprévision se contente de la 
rendre excessivement onéreuse pour l’une des parties. 

Face à une telle situation, le juge peut-il être autorisé 
à réviser le contenu du contrat, ou, à tout le moins, à 
mettre fin à la relation contractuelle contre la volonté 
de l’une des parties ? 

Avant la réforme, l’intervention du juge était interdite. 
La formule du fameux arrêt Canal de Craponne mérite 
ici d’être rappelée : « dans un aucun cas, il n’appar-
tient aux tribunaux, quelque équitable que puisse leur 
paraître leur décision, de prendre en considération le 
temps et les circonstances pour modifier les conven-
tions des parties et substituer des clauses nouvelles à 
celles qui ont été librement acceptées par les contrac-
tants » (Cass. civ., 6 mars 1876). L’affaire du Canal 
de Craponne était emblématique, puisqu’il s’agissait 
d’un contrat d’arrosage, conclu en 1567, prévoyant 
un montant de redevance devenu, trois siècles plus 
tard, dérisoire. La réponse de la Cour de cassation fut 
cependant sans appel : le juge ne saurait s’immiscer 
dans un contrat librement convenu entre les parties.
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Cette jurisprudence était parfois présentée à travers 
une formule un tantinet trompeuse : « le contrat est 
dur, mais c’est le contrat ». Il ne faut pourtant pas 
se méprendre sur le sens de cette jurisprudence. Il 
ne s’agissait pas, sous la plume et dans l’esprit de 
la Cour de cassation, de prôner l’intangibilité d’un 
contrat devenu manifestement inadapté. Il s’agissait 
seulement, pour les hauts magistrats, d’encourager les 
parties à prendre leurs affaires en main. Or, ce mes-
sage a été reçu « cinq sur cinq » par les contractants 
et par les rédacteurs d’actes. Se sont ainsi développées 
les clauses de renégociation, d’indexation, ou encore 
d’adaptation, à travers lesquelles les parties ont pris 
l’habitude de régler, par avance, les difficultés posées 
par la survenance d’un événement imprévisible. L’ex-
trême faiblesse du contentieux relatif à l’imprévision 
permettait d’ailleurs de se convaincre que le droit 
français avait su trouver la juste solution. 

Et pourtant, le débat a été 
ré-ouvert à l’occasion de la 
préparation de la réforme. 
Invoquant les solutions adop-
tées par des pays voisins, une 
partie de la doctrine a ainsi 
proposé de rompre avec la 
solution Canal de Craponne, 
et d’ouvrir la voie, non seu-
lement à la résiliation, mais 
également à la révision du 
contrat pour imprévision. 
Cette rupture a été consommée 
par le Gouvernement dans l’ordonnance du 10 février 
2016 et entérinée par le Parlement, en dépit de l’op-
position des sénateurs, à l’occasion de sa ratification. 
Désormais, le juge pourra donc, à certaines condi-
tions et à l’issue d’une certaine procédure, réviser le 
contenu d’un contrat librement négocié. Feu Canal de 
Craponne...

De multiples questions demeurent en suspens. Et ce 
sont ces questions que notre table ronde se propose 
d’envisager. Pour conclure cette brève présentation, je 
souhaiterais insister sur le caractère hautement sym-
bolique de cette innovation, et ce, à un double titre. 
Symbolique, d’une part, pour la Chancellerie et le 
Gouvernement, qui ont insisté sur l’importance de ce 
nouvel article 1195, qui viendrait combler un manque 
du droit français, ce dont on peut ne pas être convaincu. 
Symbolique, d’autre part et surtout, car ce texte sera, 
selon toute vraisemblance, très peu appliqué. Pour-
quoi ? Tout simplement, parce que l’article 1195 a été 
déclaré supplétif de volontés. C’est dire que les parties 
pourront l’écarter par avance dans leur contrat. Sous 
la réserve d’un contrat d’adhésion, au sein duquel elle 
pourrait être jugée abusive, cette clause sera valable 
et efficace. Nul doute qu’elle deviendra rapidement 
de style. Dans les contrats de longue durée, dans 

les contrats d’affaires, dans les protocoles d’accord, 
l’article 1195 est d’ores et déjà écarté au profit des 
traditionnelles clauses d’adaptation qui avaient été 
développées sous l’empire du droit antérieur. C’est 
dire que l’application de ce texte ne sera pas le pain 
quotidien des juristes.

Voilà pour cette rapide présentation. Je passe sans plus 
attendre la parole au président FRAISSE, qui va nous 
présenter, dans une approche historique et compara-
tive, le sort de l’imprévision en droit administratif. 

Régis FRAISSE : Le regard du juge administratif est 
un regard historique mais qui reste tourné vers l’ave-
nir.

Historiquement, on peut dire que, de façon générale1, 
au début du 19e siècle, le Conseil d’Etat appliquait la 
même jurisprudence que la chambre civile de la Cour 

de cassation, issue du 6 mars 
1876, Canal de Craponne. En 
vertu de l’article 1134 du Code 
civil, le contrat est la seule loi 
des parties.

Ainsi, dans une décision de 
1902, au visa de l’article 1134 
du Code civil, il rappelle que 
« les conventions légalement 
formées tiennent lieu de loi 
à ceux qui les ont faites et 
ne peuvent être révoquées 
que de leur consentement 

mutuel » (12 décembre 1902, Dame Orcibal, p. 750). 
Il s’agissait d’un contrat d’indemnisation des dégâts 
occasionnés par des tirs militaires, qui avait été passé 
entre le ministre de la guerre et la voisine du champ 
de tir de Satory à Versailles, contrat que le ministre 
avait dénoncé au motif qu’il n’avait plus d’objet. Le 
champ de tir étant toujours en activité, le Conseil 
d’Etat a annulé la décision du ministre mettant fin 
au contrat.

Cela n’est pas étonnant. Comme je l’ai dit ce matin, 
le juge administratif applique régulièrement, lorsque 
cela n’est pas incompatible avec les nécessités de l’in-
térêt général, les principes dont s’inspirent le Code 
civil et, même parfois comme dans cet arrêt de 1902, 
les articles eux-mêmes.

Pourquoi alors avoir dérogé en 1916 à cette jurispru-
dence dans l’affaire du Gaz de Bordeaux2, en instituant 
ce qu’on dénomme la « théorie de l’imprévision » ?

1 On relève quelques exceptions rappelées par le commissaire du gou-
vernement Chardenet dans l’affaire « Gaz de Bordeaux ».
2 CE, 30 mars 1916, Compagnie générale d’éclairage de Bordeaux 
p. 125.
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La « théorie de l’imprévision » est-elle  
bien dénommée ?

Deux mots qui méritent explication :

Le mot « théorie » : on oppose souvent la théorie à 
la pratique… mais là le mot est trompeur car il s’agit 
d’une théorie jurisprudentielle qui rend compte du 
droit applicable, du droit positif, du droit en vigueur.

Le mot « imprévision » est plus contestable. Ce n’est 
pas moi qui le dis mais l’auteur d’une thèse de doc-
torat de 1924, Jean Magnan de Bornier, de la Faculté 
de droit de l’Université de Montpellier, et intitulée : 
« Essai sur la théorie de l’imprévision ». L’auteur 
s’excuse dans son introduction de ne pas avoir intitulé 
sa thèse : « Essai sur la théorie de l’imprévisibilité » 
car, dit-il : « Notre langue a parfois des bizarreries 
fâcheuses. Les mots prévisibilité, prévisible, imprévi-
sible sont français. Le terme imprévisibilité, lui est un 
barbarisme. » Il est vrai qu’on ne le trouve pas dans la 
7e édition du dictionnaire de l’Académie française qui 
était en vigueur, celle de 1878. Or, imprévisibilité n’a 
pas le même sens qu’imprévision. C’est quelque chose 
qui ne peut pas être prévu alors que l’imprévision est 
le fait de quelqu’un qui est imprévoyant. Les immor-
tels ont attendu la 8e édition de 1932 pour introduire le 
mot imprévisible, en le définissant comme ce « qui ne 
peut être prévu ».

Il est intéressant à constater que, dans l’édition en cours, 
la 9e, le mot imprévision comporte deux définitions :

« 1. Syn. vieilli d’Imprévoyance. 2. Droit administra-
tif. Théorie de l’imprévision, selon laquelle des évé-
nements imprévisibles peuvent justifier la révision 
des clauses d’un contrat ou d’un marché dont ils ont 
gravement compromis l’équilibre. Résilier un contrat 
pour cause d’imprévision. »

Cela montre bien que, pour l’Académie, l’utilisation 
de ce terme n’était pas correcte mais que le temps a 
pris le dessus et que l’usage a fait évoluer sa signifi-
cation. 

Comment est née cette théorie  
« de l’imprévision » ?

L’arrêt a été rendu en 1916 en pleine guerre.

La Compagnie générale d’éclairage de Bordeaux était 
concessionnaire de la ville de Bordeaux depuis 1904 et 
pour une durée de trente ans avec comme mission « la 
distribution et la vente (…) du gaz et de l’énergie élec-
trique dans toute l’étendue du territoire de Bordeaux ». 
Elle fabriquait du gaz à partir de charbon et vendait le 
mètre cube de gaz selon une tarification fixée en 1904.

Arrive la guerre de 1914-1918 avec ses deux consé-
quences : l’occupation par l’ennemi de la plus grande 

partie des régions productrices de charbon en Europe 
et la difficulté des transports par mer. Il s’en est suivi 
rapidement une forte hausse du prix du charbon, qui 
est passé de 35 F en janvier 1915 à 117 F en mars 1916 
(soit plus de 300 % d’augmentation). Cette hausse a 
eu pour conséquence une augmentation du coût de 
fabrication du gaz dépassant très largement les limites 
qui avaient pu être envisagées par les parties lors de la 
passation du contrat de concession.

Saisi de ce contentieux comme juge d’appel, le Conseil 
d’Etat rappelle la règle de l’intangibilité du contrat 
mais accepte la possibilité d’une indemnisation pour 
imprévision lorsque quatre conditions sont remplies :

1°) Il faut un événement qui est imprévisible au 
moment de la conclusion du contrat. Cet événement 
peut être de nature économique (comme pour le prix 
du charbon), juridique3 (intervention du législateur 
ou d’une autorité administrative tierce) ou naturel4

(séisme).

2°) Il faut que l’événement soit extérieur aux par-
ties. Ni l’administration, ni l’entrepreneur ne doivent 
être responsables de la situation d’imprévision.

Si la perte subie par l’entrepreneur est due au fait de 
l’administration contractante, c’est la jurisprudence 
du « fait du prince » qui s’applique. Si elle est due à 
une faute commise par le cocontractant lui-même, il 
n’a droit à aucune indemnité.

3°) Il faut que l’événement bouleverse l’économie 
du contrat.

Une simple modification des circonstances écono-
miques entraînant une diminution, voire une sup-
pression du bénéfice du délégataire ne suffit pas. Il 
convient, comme le dit l’arrêt Gaz de Bordeaux, que 
« l’économie du contrat se trouve absolument boule-
versée ». Il faut donc que l’exécution du contrat com-
porte un déficit réellement important.

L’idée sous-jacente est que l’intangibilité du contrat ne 
l’emporte que si le cadre dans lequel le contrat a été 
signé reste identique, ce qui n’est pas le cas lorsqu’un 
événement exceptionnel vient bouleverser ce cadre tel 
qu’il a été prévu.

4°) Il faut que le bouleversement soit temporaire.

L’indemnité doit rester provisoire. Elle est en effet des-
tinée à permettre au cocontractant de faire face aux 
charges exceptionnelles dues aux circonstances impré-

3 CE, 4 mai 1949, Ville de Toulon, Rec. 197 ; 15 juill. 1949, Ville d’El-
beuf, Rec. 359; D. 1950.60, note Blaevoet; S. 1950.3.61, note Mestre.
4 CE, Sect. 21 avr. 1944, Compagnie française des câbles télégraphiques, 
Rec. 119.
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visibles. Elle ne peut être calculée jusqu’à la fin du 
contrat. S’il est impossible de rétablir l’équilibre de 
la situation, on est en présence alors non pas d’une 
imprévision mais d’un cas de force majeure justifiant 
la résiliation du marché à l’initiative de l’une ou l’autre 
des parties.

Trois remarques sur cette théorie :
– Elle reste une exception au principe, dont s’ins-

pire, dont s’inspirait l’article 1134 du Code civil : 
« Les conventions légalement formées tiennent 
lieu de loi à ceux qui les ont faites ». La décision 
Gaz de Bordeaux rappelle bien le principe et sa 
dérogation. Cela signifie que cette théorie est très 
rarement appliquée.

– Elle a pour objet de permettre la continuité du ser-
vice public comme l’exige l’intérêt général.
En effet, le concessionnaire, qui jouit souvent d’un 
monopole, est tenu d’assurer le service concédé, 
avec tous ses moyens de production. En contrepar-
tie, le concédant doit lui venir en aide dans l’inté-
rêt général. J’y vois même, à titre personnel, l’ap-
plication du principe d’égalité devant les charges 
publiques. 
Ainsi, la ville de Bordeaux devait mettre la Com-
pagnie du gaz en état de pouvoir continuer à assu-
rer le service.

– Elle n’a pas pour objet de modifier le contrat mais 
d’indemniser en tout ou partie les charges extra-
contractuelles résultant de l’événement imprévi-
sible.

En quoi les experts peuvent-ils éclairer  
le juge administratif pour l’application  
de cette théorie ?

La jurisprudence mettant en œuvre la théorie de l’im-
prévision montre que les experts ont une place pré-
pondérante car le juge est souvent démuni face à cette 
situation extraordinaire. Je rappelle qu’à cette époque, 
les experts agissaient de façon collégiale : chaque par-
tie désignait un expert et le troisième était désigné soit 
par le conseil de préfecture, ancêtre du tribunal admi-
nistratif, soit par le président de la section du conten-
tieux du Conseil d’Etat.

La centaine d’arrêts intervenus en la matière montrent 
que les experts pouvaient intervenir à trois titres :

1 – D’abord pour déterminer le seuil du bouleverse-
ment ouvrant droit à une indemnité.

C’est ce que dit le second arrêt Gaz de Bordeaux du 
20 juillet 19235 :

« Les experts détermineront quelles ont été les limites 
extrêmes de la majoration du prix de revient du gaz qui 
ont pu entrer dans les prévisions des parties, lors de 
la passation du contrat, en tenant compte notamment 

du prix du charbon, des autres matières premières et 
de la main-d’œuvre. Ils détermineront ensuite, au cas 
où ces limites auraient été dépassées, si la Compagnie 
a droit à une indemnité en raison des circonstances 
extra-contractuelles dans lesquelles elle a dû assu-
rer l’exploitation de sa concession, considérée dans 
son ensemble à partir du jour où ce dépassement a eu 
lieu ».

C’est dans le cas où est dépassé ce prix-limite que la 
théorie de l’imprévision peut s’appliquer.

Pourquoi parler de circonstances extra-contractuelles ? 
Parce que le juge administratif considère que l’évé-
nement imprévisible qui a bouleversé le contrat se 
situe en dehors du contrat sur la base de l’idée que 
les aléas prévisibles sont régis par les dispositions 
contractuelles et les aléas imprévisibles par la théorie 
de l’imprévision. 

2 – Les experts devaient ensuite déterminer le mon-
tant du préjudice ou le calcul de la charge extra-
contractuelle.

Voici ce que dit le même arrêt Gaz de Bordeaux dans 
le cas où le droit à indemnité existe : « Pour fixer cette 
indemnité, ils procéderont aux deux opérations sui-
vantes : 1° ils évalueront le préjudice subi par suite 
du dépassement du prix-limite, en tenant compte de 
toutes les circonstances ayant pu influer sur les résul-
tats de l’exploitation pendant la période litigieuse ; 
ils feront état, notamment, du prix du charbon et des 
autres matières premières, du coût de la main-d’œuvre, 
de la diminution éventuelle du rendement du charbon 
en gaz et en coke, en raison de sa mauvaise qualité, de 
l’importance des frais généraux, enfin, et inversement, 
du prix de vente du coke et des autres sous-produits, 
et des bénéfices supplémentaires que la Compagnie, a 
pu retirer de la distribution de l’énergie électrique ».

Le préjudice est calculé en fonction des pertes subies 
par le cocontractant entre le moment où a été atteint le 
seuil de bouleversement et le moment où la situation 
d’imprévision cesse, soit par rétablissement de cir-
constances normales, soit par modification du contrat, 
soit par résiliation du contrat pour force majeure.

Il n’est pas question de verser au concessionnaire le 
montant du gain qu’il aurait pu réaliser. Les compen-
sations auxquelles l’exploitant peut prétendre à raison 
des charges exceptionnelles et imprévues ne s’ap-
pliquent qu’aux pertes subies. Il ne s’agit donc pas 
d’une réparation intégrale.

3 – Les experts devaient ensuite jouer le rôle d’ar-
bitre pour ne pas laisser la totalité de la surcharge 
extra-contractuelle à la collectivité :

5 Cf. Hauriou, Maurice (1856-1929). La jurisprudence administrative 
de 1892 à 1929 / par Maurice Hauriou, p. 648.
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« 2° ils arbitreront, en appréciant tous les faits de 
la cause, la part des conséquences onéreuses de la 
situation de force majeure, déterminée comme il vient 
d’être dit, que l’interprétation raisonnable du contrat 
permet de laisser à la charge de la compagnie. »

Cette partie de la mission des experts est considérée 
comme une œuvre d’équité plutôt que de justice. L’in-
demnité qui a été fixée en raison de la perte subie par 
le concessionnaire est réduite pour prendre en compte 
la part du concessionnaire dans les conséquences oné-
reuses des événements.

Le Conseil d’Etat demande aux experts d’arbitrer 
parfois « en tenant compte de tous les faits de la 
cause », parfois « tant du point de vue des bénéfices 
réalisés dans le passé que des perspectives d’avenir ». 

Les décisions rendues montrent que l’indemnité d’im-
prévision couvre environ 90 % du préjudice, ce qui fait 
que le concessionnaire supporte environ 10 %.

On le voit donc, la théorie de l’imprévision repose for-
tement sur le travail des experts. 

La théorie de l’imprévision a-t-elle un avenir ?

Le Conseil d’Etat a étendu cette théorie à la com-
mande publique en général et donc en dehors de la 
notion d’exécution du service public mais l’étude de 
sa jurisprudence montre qu’il ne l’applique que très 
rarement aujourd’hui. Cela vient du fait que les condi-
tions mises à son exercice sont très strictes mais aussi 
à ce que l’habitude a été prise dans les contrats de 
longue durée d’instituer des mécanismes permettant 
de prévoir l’imprévisible et faire face à des boulever-
sements qu’il pourrait occasionner ou d’instituer des 
clauses de revoyure ou de réexamen.

Elle n’est toutefois pas morte et peut trouver encore à 
s’appliquer.

Trois interrogations demeurent cependant pour l’avenir :

Le droit de l’Union limite les conditions de modifi-
cation des concessions et autres marchés publics et 
met à mal la théorie de l’imprévision afin de respecter 
la concurrence. Hélène HOEPFFNER, professeur de 
droit public à l’université Toulouse 1 Capitole a écrit 
en 2014, un article sur le sujet intitulé : « L’exécution 
des marchés publics et des concessions saisie par la 
concurrence : requiem pour la mutabilité des contrats 
administratifs de la commande publique ».

Quand au nouvel article 1195 du Code civil qui prévoit 
une obligation de renégociation du contrat avant de 
saisir le juge, la question se pose de savoir s’il influen-
cera le juge administratif qui lui se borne à allouer une 
indemnité temporaire d’imprévision ? L’avenir le dira. 
En tous les cas ce n’est pas imprévisible.

Enfin, n’est pas imprévisible non plus l’idée selon 
laquelle les académiciens pourraient, lors de la 10e

édition du dictionnaire de l’Académie française, rem-
placer, au mot « Imprévision » la mention « Droit 
administratif » par « Droit » tout simplement. Je laisse 
aux autres participants à cette table ronde le soin de 
le dire.

François CHÉNEDÉ : Je remercie vivement Mon-
sieur le président FRAISSE pour cette présentation, 
qui a parfaitement mis en valeur, non seulement la sin-
gularité, mais également la rareté de l’application de 
la théorie de l’imprévision en droit administratif, tout 
en soulignant la place essentielle des experts dans son 
application. Je passe maintenant la parole à Monsieur 
le premier président VANHASBROUCK, qui va nous 
donner le point de vue du juge judiciaire.

Régis VANHASBROUCK : Merci à vous professeur. 
Je ne vais pas revenir sur ce qui a pu être dit à l’ins-
tant par le professeur CHÉNEDÉ et ce qui a été dit 
ce matin. Rappelons quand même que l’introduction 
de l’imprévision dans le Code civil au travers des dis-
positions nouvelles de l’article 1195 a été effective-
ment présentée par le législateur et le Gouvernement 
comme un apport majeur de la réforme du droit des 
contrats. Refaisons le point parce qu’à vous écouter, 
M. le président FRAISSE, je me demande, et j’en suis 
désolé pour le rapporteur, si ce n’est pas un non-sujet. 
Je ne reviens pas sur la définition de l’imprévision sauf 
pour dire, mais c’est quand même une évidence, que 
bien évidemment, elle n’a d’intérêt que dans le cadre 
des contrats à exécution successive et à durée déter-
minée. Je ne reviens pas non plus sur la perspective 
historique qui a été effectivement rappelée à l’instant 
par le Professeur CHÉNEDÉ même si la nostalgie 
conduirait volontiers à reparler de ce bel arrêt Canal du 
Craponne. Enfin, je reprends volontiers à mon compte 
le motif qu’a rappelé ce matin le président POLLE et 
qui résume bien la problématique de l’imprévision et 
ce qu’était la position de la Cour de cassation. 

En complément de toutes ces considérations, il faut 
quand même savoir que depuis les années 90, en 
dehors même des dispositions législatives spécifiques 
qui avaient pu être prises pour protéger les parties, 
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la Cour de cassation au travers d’un certain nombre 
d’arrêts avait quand même fléchi sa position, en pre-
nant notamment en compte l’obligation de bonne foi, 
l’obligation de loyauté dans l’exécution des contrats, 
imposant, et je cite l’arrêt Huard du 3 novembre 1992, 
lorsque les circonstances économiques ont changé 
de façon imprévue, de renégocier le contrat. Et puis, 
l’autre piste qui avait également été suivie par la Cour 
de cassation, est celle de l’hypothèse d’un boulever-
sement économique qui fait purement et simplement 
disparaitre la cause du contrat et qui permet à ce 
moment-là de ré-envisager sa capacité. Et c’est peut-
être là mon premier regret cet après-midi, c’est que 
finalement, on voyait peu à peu se construire, dans 
ces premières décisions de la Cour de cassation, un 
équilibre qui peut-être ne nécessitait pas d’aller aussi 
sèchement introduire l’imprévision dans notre Code 
civil. 

Alors, pourquoi, on l’a évoqué ce matin, les raisons de 
cette ordonnance ? Je crois que là, très clairement et 
c’est d’ailleurs dans le rapport remis au Président de 
la République, on est sur la volonté de se conformer 
au standard européen, parce que, c’est un fait, beau-
coup de pays effectivement connaissent l’imprévision, 
notamment les grands pays voisins comme l’Alle-
magne, l’Italie, la Grande-Bretagne qui connaissent 
des dispositions mais pur certains dans des configu-
rations de droit assez différentes des nôtres. Cette 
réforme, c’est donc l’article 1195 du Code civil, je 
voudrais simplement vous en dire quelques mots, 
d’abord s’agissant des conditions d’admission de 
l’imprévision et puis ensuite s’agissant de la mise en 
œuvre de l’imprévision.

Premier point donc : les conditions d’admission de 
l’imprévision. Le texte prévoit trois conditions. 

Première condition, il faut qu’il y ait un changement 
de circonstances imprévisible lors de la conclusion du 
contrat, il ne s’agit pas en effet de permettre la révision 
d’un contrat qui ne satisferait plus l’une ou l’autre des 
parties. 

Deuxième condition, il faut que l’exécution du contrat 
devienne excessivement onéreuse pour une partie. 
Cette notion d’excessivement onéreuse, j’y reviendrai 
parce qu’elle va sans doute faire débat lorsqu’effecti-
vement nous aurons à l’examiner dans les juridictions 
et dans les cabinets d’avocats. Deux aspects à cette 
condition, un, le seul surcout ne suffit pas, et deux 
l’exécution doit demeurer possible, puisque sinon dans 
ces cas-là on se retrouverait bien sûr dans le cadre de 
la force majeure ouvrant sur la résolution du contrat. 

Troisième condition, la partie lésée ne doit pas avoir 
accepté contractuellement d’assumer le risque de 
l’imprévision. Et c’est vrai que vous l’avez dit profes-
seur, c’est un point important effectivement des dis-

positions nouvelles, à caractère supplétif de volonté ; 
elles ne sont pas d’ordre public et les parties peuvent 
donc dans le contrat exclure totalement la révision du 
contrat en cas d’imprévision. Peut-être que Monsieur 
le président du tribunal de commerce vous le dira, 
c’est quelque chose d’assez classique dans les contrats 
commerciaux et encore plus dans les contrats interna-
tionaux, c’est ce qu’on appelle la clause de hardship, 
que vous avez peut-être déjà vue. Voilà pour les trois 
conditions. 

Envisageons maintenant, la mise en œuvre de l’im-
prévision avec un mécanisme en plusieurs étapes. 
Ce qu’il faut d’abord bien comprendre, c’est que ce 
mécanisme a pour principal but d’essayer de rappro-
cher les parties et de les conduire à la négociation, 
puisque, première étape effectivement, la partie lésée 
doit d’abord demander la renégociation du contrat à 
son cocontractant, comme le texte le prévoit expres-
sément. Avec quand même, point important, c’est que 
cette demande n’a pas de caractère suspensif et donc 
la partie qui s’affirme lésée doit bien évidemment 
continuer à exécuter le contrat. Deuxième phase, en 
cas de refus, d’échec de la renégociation, deux options 
possibles se présentent alors. Première option, les par-
ties peuvent convenir de la résolution du contrat, c’est 
finalement l’application habituelle du principe de la 
liberté qui résulte naturellement du droit des contrats. 
Deuxième option, elles peuvent, d’un commun accord, 
demander au juge de procéder à son adaptation. Le 
juge pourra donc alors réviser le contrat, mais bien 
évidemment dans le respect des demandes des par-
ties, puisque, point important, le juge civil n’est saisi 
que de ce qu’on lui demande et évidemment cela va 
forcément à chaque fois limiter pour lui la possibilité 
de révision. Enfin, l’accord des parties doit donc por-
ter sur le principe de la révision, pas nécessairement 
sur les modalités puisque le juge pourra être saisi par 
requête ou par assignation selon les cas en référé, le 
cas échéant soit en vue d’une consignation, soit en 
vue d’une médiation dans la perspective de l’accord 
des parties sur ces points-là. Et puis, troisième phase, 
c’est l’hypothèse de l’absence d’accord dans un délai 
raisonnable et dans ces cas-là bien évidemment, une 
seule partie pourra demander en justice la révision ou 
la résolution du contrat, et il appartiendra alors au juge 
d’apprécier si les conditions de l’article 1195 sont réu-
nies et le cas échéant de procéder à la révision ou à 
la résolution mais, je le répète une fois encore c’est 
important, dans la limite de ce que demanderont les 
parties. Voilà décrit le dispositif et ses conditions. 

Que penser de ce dispositif ? Alors, bien évidemment 
aujourd’hui, on est embarrassé puisque nous n’avons 
pas encore de décision ! Vous avez évoqué une déci-
sion d’un tribunal d’instance mais qui ne serait pas une 
véritable imprévision professeur, je n’ai rien trouvé 
dans les bases de données et évidemment au moment 
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présent, il est encore tôt. Certains auteurs ont été très 
cruels avec ces dispositions, puisqu’on les a même 
qualifiées de « nébuleuses ». Sans aller forcément 
jusque-là, je crois que néanmoins, elles suscitent un 
certain nombre de questions. 

Première question, c’est qu’évidemment le juge va 
devoir, pour apprécier le caractère imprévisible d’un 
événement, mener une analyse in abstracto par réfé-
rence à ce qu’un professionnel raisonnablement pru-
dent placé dans les mêmes situations aurait pu prévoir 
lors de la conclusion. Cette exigence pour le juge me 
parait bien délicate, et pourquoi ne pas sur ce point 
interroger un expert ?

Deuxième question, le juge va devoir également dire 
ce qu’est une exécution particulièrement onéreuse. La 
notion d’onérosité n’est bien évidemment pas définie 
par le texte, cela reste et là aussi une condition assez 
subjective à apprécier et à nouveau je me retournerai 
volontiers vers l’expert pour savoir si effectivement, il 
ne pourrait pas venir au secours du juge. 

Et puis, évidemment le troisième point, c’est la procé-
dure, telle que je viens de vous la présenter et qui est 
quand même extrêmement compliquée à mettre en 
œuvre. Au bilan, c’est assez paradoxal, l’objectif de la 
loi était de donner de la garantie, de la rapidité, de faire 
de notre droit, un droit économique rapide, moderne. 
Or, cette procédure risque d’être particulièrement 
longue et bien incertaine pour les deux contractants. 
C’est la raison pour laquelle, je pense moi aussi profes-
seur, qu’effectivement beaucoup de contrats compren-
dront une clause d’acceptation du risque d’imprévision. 

Bref, il est encore trop tôt pour dire le sort qu’il sera 
réservé à ces dispositions. A titre personnel, et bien 
évidemment ce n’est qu’un avis personnel, je reste 
extrêmement dubitatif sur l’intérêt de ces dispositions 
puisque finalement, ou elles ne seront pas appliquées 
du fait de l’existence de la clause que j’évoquais il 
y a un instant, ou alors elles seront appliquées et on 
ouvrira une véritable mine pour les avocats pour faire 
durer la procédure le plus longtemps possible en met-
tant le juge en difficulté sur beaucoup de points, en 
tout cas dans les premières années de son application, 
tant qu’évidemment les premières décisions ne seront 
pas remontées jusqu’aux cours d’appel et jusqu’à la 
Cour de cassation qui pourra à ce moment-là donner 
effectivement un avis définitif sur les conditions d’ap-
plication de ce texte. 

Bref, je reviens effectivement à ce que vous disiez tout 
à l’heure M. le président FRAISSE, et j’en suis désolé, 
j’ai bien l’impression qu’on est quand même d’abord 
sur un non-sujet

François CHÉNEDÉ : Merci beaucoup, M. le pré-
sident VANHASBROUCK, pour votre intervention, 

qui rend compte des doutes, pour ne pas dire des 
craintes, des magistrats à l’égard d’un tel mécanisme. 
Lors des débats préparatoires à la réforme, les défen-
seurs de la révision pour imprévision ont repris en 
chœur leur sempiternel refrain : « N’ayez pas peur 
des juges ! » Non, effectivement, il ne faut pas les 
craindre, mais peut-être simplement les écouter. Or, à 
entendre un certain nombre d’entre eux, il n’est guère 
évident que ce mécanisme réponde à leurs attentes. 
Je partage pour ma part les interrogations de M. le 
Premier Président quant à son opportunité. La Cour 
de cassation avait effectivement su trouver un nouvel 
équilibre ces dernières années, en admettant de sol-
der le passé (dommages-intérêts, résiliation ou cadu-
cité du contrat), tout en refusant de dessiner l’avenir 
du contrat à la place des parties (révision), ce qui est 
un tout autre rôle pour le juge. Je suis impatient à cet 
égard de découvrir le regard de Monsieur le président 
THOMAS sur ce nouveau rôle confié au juge com-
mercial.

Michel THOMAS : Il me paraît utile de débuter mon 
propos par cette question : que peux faire le juge de 
l’économie à propos de cette merveilleuse théorie de 
l’imprévision ? Je ne reviens pas sur les excellents 
exposés qui ont été faits avant ma prise de parole. 
J’avais bien prévu de parler de l’arrêt gaz de Bordeaux, 
mais je vais m’en dispenser. J’insiste simplement sur 
le fait que cet arrêt de 1916 parle de bouleversements 
de l’économie du contrat, ce n’est pas rien. Il faut se 
rappeler que les faits se sont déroulés durant la Pre-
mière Guerre Mondiale. Bien évidemment, les consé-
quences étaient importantes. Il faut qu’il existe un vrai 
bouleversement de l’économie du contrat. Je reviens 
sur les propos de Monsieur le Premier Président, com-
ment appréhender une exécution excessivement oné-
reuse ? En effet, ce n’est pas une exécution impossible, 
parce que dans ce cas, c’est la force majeure qui doit 
s’appliquer, mais ce n’est pas non plus une exécution 
simplement déficitaire. 

Au niveau des tribunaux de commerce, on voit régu-
lièrement des contrats pour lesquels une entreprise 
va poursuivre pendant des années des contrats défi-
citaires, simplement pour pouvoir rester présent sur 
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un marché. Rappelons-nous que Tesla et Twitter n’ont 
jamais gagné d’argent. Il est ainsi possible de s’inter-
roger sur l’économie du contrat qui ne se trouve pas 
absolument bouleversée. Donc, dans cette situation, la 
théorie ne s’appliquera pas. 

En complément aux propos de Monsieur le Pre-
mier Président, la renonciation à l’application de l’ar-
ticle 1195, en estimant qu’elle n’est pas d’ordre public 
à condition de ne pas être au moment de la négociation 
du contrat dans une situation de dépendance, va entraî-
ner une importante jurisprudence afin de contester les 
conditions dans lesquelles cette renonciation a été 
obtenue. Les perspectives sont nombreuses pour les 
avocats, voire pour les experts. Je pense ainsi qu’une 
réflexion importante doit être menée.

Enfin, si les conditions de l’application de l’ar-
ticle 1195 sont réunies, comment le juge, et particuliè-
rement le juge économique, va-t-il adapter ou réviser 
le contrat ? S’il s’agit d’homologuer des proposi-
tions d’adaptations formulées d’un commun accord 
par les parties, l’instance devient inutile, puisqu’il y 
a un simple avenant au contrat qui suffit à régler le 
problème économique. Il n’est pas inutile d’envisager 
un mode alternatif de résolution des différends, qui 
permettra peut-être de trouver des points d’accord. 
En revanche, si les parties confient au juge le soin 
d’adapter le contrat, il est probable que les difficultés 
seront nombreuses. La première, et non des moindres, 
étant que le juge devient un acteur du contrat et n’est 
plus seulement tenu par les prétentions des parties. Il 
devient acteur du contrat en ce sens qu’il va retenir 
des prétentions éventuellement nouvelles par rapport 
aux demandes des parties. Rappelons-nous que le juge 
administratif se refuse toujours à réviser le contrat. 
En général, il prononce sur la seule indemnisation ou 
prononce la résiliation si le bouleversement de l’éco-
nomie du contrat est irrémédiable. Le juge assigné 
ou le juge économique que nous sommes au niveau 
des tribunaux de commerce est, quant à lui, face à de 
nombreuses interrogations. Il peut décider de modifier 
le prix de la prestation, sans doute et très probable-
ment avec le concours d’un expert bien sûr. Il peut 
décider de modifier les délais avec toutes les consé-
quences que cela peut avoir pour le cocontractant en 
termes de pénalités de retard ou de conséquences pour 
des sous-traitants éventuels, et là, on risque d’avoir un 
effet domino qui peut être parfois catastrophique. On 
peut même se poser la question de savoir si le juge peut 
modifier les caractéristiques techniques du contrat, 
s’il y a une vraie impossibilité à son application ou 
si cette application est excessivement onéreuse du fait 
de problèmes techniques. Là encore, l’importance de 
l’intervention de l’expert me paraît essentielle. De la 
sorte, je partage ce que vient de dire Monsieur le Pre-
mier Président. On voit bien que le contentieux de la 
révision des contrats a de beaux jours devant lui et que 

l’introduction de l’imprévision dans le Code civil pose 
probablement beaucoup plus de problèmes qu’elle 
n’en solutionne. La jurisprudence de la Cour de cas-
sation avait bien su s’accommoder de son absence 
depuis l’affaire du canal de Craponne et ne s’en était 
pas si mal portée, on aurait pu continuer comme cela. 
Je pense qu’on a véritablement le même point de vue 
sur la question. 

J’en viens maintenant aux conséquences qui relèvent 
du livre 6 du Code de commerce, c’est-à-dire du 
traitement des difficultés des entreprises qui permet 
de se poser plusieurs questions. L’une d’entre elles, 
consiste à savoir si la possibilité de modifier l’éco-
nomie d’un contrat dont l’exécution est devenue trop 
onéreuse pour l’une des parties à la suite de circons-
tances imprévisibles peut avoir des conséquences sur 
l’ouverture d’une procédure de sauvegarde. En effet le 
contrat est devenu excessivement onéreux et conduit 
l’entreprise à des difficultés qu’elle ne peut surmonter. 
Si les conditions de l’imprévision sont réunies et si la 
partie n’a pas accepté d’en assumer le risque, elle peut 
obtenir une renégociation du contrat ou, à défaut, sa 
résiliation ou alors la fixation de nouvelles conditions 
contractuelles par le juge. La difficulté n’est alors 
plus insurmontable et par voie de conséquence, on 
ne peut plus ouvrir une sauvegarde (puisque ce n’est 
pas insurmontable). Il existe une réelle difficulté qui 
n’est pas d’ordre procédural. Cependant les conditions 
normales prévues par l’article 621-1 du Code de com-
merce ne sont pas remplies, ce qui signifie que l’on 
ne peut plus envisager l’ouverture d’une procédure 
de sauvegarde. De fait, la tentative de renégociation 
du contrat devient un préalable indispensable à la 
demande d’ouverture d’une sauvegarde. De la sorte, 
si la négociation aboutit, tout va bien et il n’y aura 
pas matière à ouvrir la sauvegarde, si la négociation 
échoue ou si elle dure trop longtemps, alors là, on se 
trouve devant une difficulté qui peut devenir extrê-
mement sérieuse, qui découle directement des termes 
mêmes de l’article 1195. Vous l’avez compris, pendant 
la durée de la négociation, le contrat doit être pour-
suivi à ses conditions initiales. Dans ces conditions, si 
ce contrat met en péril l’entreprise et si la négociation 
doit durer longtemps, on aura inévitablement un véri-
table problème qui risque d’entraîner une liquidation 
judiciaire. C’est une importante difficulté sur laquelle 
il va falloir réfléchir, dans la mesure où on ne peut pas 
continuer ce contrat-là dans ses conditions d’origine 
s’il met en cause la survie de l’entreprise. 

Les ressources du Code de commerce sont inépui-
sables, on va donc chercher une autre solution, telle 
que le recours à la prévention, en ouvrant une procé-
dure de conciliation. Le dirigeant de l’entreprise en 
difficulté peut parfaitement solliciter du Président du 
tribunal de confier au conciliateur la mission de ten-
ter la renégociation du contrat. Si cette renégociation 
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aboutit, l’accord de conciliation emportera la fixation 
aux nouvelles conditions contractuelles, probablement 
plus favorables, permettant de traiter en grande par-
tie la difficulté à laquelle est confrontée l’entreprise. 
L’avantage que je relève est évidemment que, pendant 
la durée de la conciliation, la cessation de paiement 
est neutralisée. L’entreprise est ainsi un tout petit peu 
à l’abri. L’application de l’imprévision peut devenir 
une excellente raison d’utiliser la conciliation lorsque 
la difficulté rencontrée est de nature contractuelle et 
tient à l’exécution devenue excessivement onéreuse 
d’un contrat par suite de circonstances imprévisibles. 
Donc vous pouvez constater qu’il existe un bon moyen 
d’entrer là encore dans une procédure amiable en se 
servant des outils que nous propose le Code de com-
merce tout en espérant que la transposition de la direc-
tive ne vienne pas remettre en cause l’existence des 
procédures de conciliation et mandats ad hoc. C’est un 
vœu que je formule. 

Je voudrais maintenant m’interroger avec vous sur 
la façon dont l’article 1195 peut se combiner avec la 
poursuite des contrats en cours après l’ouverture d’une 
procédure collective. Je rappelle que, selon l’article 
R. 662-3 du Code de commerce, le tribunal saisi d’une 
procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire 
ou de liquidation judiciaire, connaît de tout ce qui 
concerne la sauvegarde, le redressement judiciaire ou 
la liquidation. A fortiori, la poursuite d’un contrat en 
cours fait partie des prérogatives qui doivent être prises 
en charge par le juge de la procédure et, par voie de 
conséquence, par le tribunal qui a ouvert la procédure. 
Dans ces conditions et selon moi, le juge naturel du 
contrat, quand bien même il aurait été désigné par une 
clause d’attribution de compétence contractuelle, n’est 
pas compétent pour apprécier les conditions contrac-
tuelles. Il est bien certain que ma position peut entrai-
ner des discussions. J’attends ainsi avec intérêt ce que 
diront les juges et les conseillers de la cour d’appel, 
voire de la Cour de cassation lorsqu’ils seront saisis de 
ce débat, mais n’en doutons pas, ce débat aura lieu à 
un moment ou à un autre et sans doute assez vite. J’es-
time également que c’est le tribunal et non pas le juge 
commissaire qui est compétent pour se prononcer, 
dans la mesure où cela sort de son champ de compé-
tence. Ainsi, si un tribunal qui a ouvert une procédure 
collective est saisi d’une demande de révision sur le 
fondement de l’article 1195, il devra donc entendre les 
parties de façon contradictoire en audience publique, 
comme on le fait déjà lorsqu’il s’agit de statuer sur 
une opposition à ordonnance de juge commissaire. 
La procédure de révision pour imprévision demandée 
pendant une sauvegarde ou un redressement judiciaire 
n’est pas une contestation née de la procédure collec-
tive. Ce n’est pas la procédure collective qui a pro-
voqué la situation d’imprévision, c’est le contraire, la 
situation d’imprévision est a priori préalable, elle ne 
constitue pas l’origine de l’exécution excessivement 

onéreuse du contrat. Mais en revanche, c’est bien un 
cadre contraint dans lequel elle doit être précisée. Cette 
procédure de révision tirée de l’article 1195 semble 
envisageable si l’administrateur judiciaire a décidé de 
poursuivre l’exécution du contrat en cours. C’est à lui 
seul qu’il appartient de le faire. S’il a décidé de ne pas 
le poursuivre, ou même si après avoir dans un premier 
temps opté pour la continuation du contrat, l’adminis-
trateur judiciaire décide finalement d’y mettre fin, le 
problème ne se pose plus puisque le contrat est rési-
lié sans avoir besoin d’avoir recours à l’article 1195. 
Il est résilié par simple application des dispositions 
actuelles existantes du Code de commerce, ce qui n’est 
pas incompatible avec la rédaction de l’article 1195 
puisque, dans cette rédaction, le législateur a laissé la 
possibilité au juge de choisir entre la résiliation et la 
révision, sans toutefois avoir précisé clairement s’il est 
tenu par les demandes de celui qui le saisit. Le texte 
n’apporte pas de précisions sur ce point. De la sorte, 
le juge va pouvoir se prononcer dans un sens ou dans 
l’autre. La procédure de révision pour imprévision 
devient ainsi l’un des éléments de traitement de la 
situation qui a conduit à l’ouverture de la sauvegarde 
ou du redressement judiciaire, dans la mesure où elle 
peut participer aux chances de rétablissement du débi-
teur. 

Dans la pratique, s’il s’agit d’obtenir la résiliation d’un 
contrat frappé d’imprévision. Le recours à l’article 
1195 peut paraître parfaitement inutile dès lors qu’il 
existe dans le Code de commerce des dispositions 
parfaitement adaptées pour permettre à l’administra-
teur judiciaire d’opter pour la résiliation d’un contrat 
qui est défavorable au fonctionnement de l’entreprise. 
Je rejoins ainsi l’appréciation de Monsieur le Pre-
mier Président. 

Reste enfin le cas suivant à examiner qui n’est pas du 
tout une hypothèse d’école lorsque l’article 1195 est 
invoqué, non pas par le débiteur en sauvegarde ou en 
redressement judiciaire, mais par son cocontractant, 
après tout, pourquoi pas. Vous pouvez considérer qu’il 
s’agit d’une hypothèse d’école, mais rien dans les 
textes ne permet de l’exclure. C’est juridiquement pos-
sible, mais c’est tout de même un peu difficile à ima-
giner. Cela reviendrait en réalité à remettre en cause 
la faculté discrétionnaire de l’administrateur judi-
ciaire de choisir parmi les contrats en cours ceux qu’il 
convient de poursuivre ou non. Cette faculté qui lui est 
ouverte a pour objet de résilier les contrats dangereux 
pour la sauvegarde ou le redressement, et inversement 
se concentrer sur l’exécution des contrats essentiels à 
l’activité de l’entreprise. Permettre au cocontractant 
de demander la résiliation d’un contrat reviendrait 
donc à rendre possible la résiliation par un administra-
teur judiciaire d’un contrat jugé essentiel pour le débi-
teur. Si la demande du cocontractant ne porte que sur 
une révision du contrat, cela risque de conduire à un 

53



54

renchérissement pour le débiteur des conditions de son 
exécution, ce qui ne pourra qu’ajouter à ses difficul-
tés existantes et rendra plus aléatoire encore une issue 
heureuse de la procédure. Il n’est pas envisageable de 
mettre en danger la possibilité d’une issue favorable 
de cette procédure sous prétexte de rétablir l’équilibre 
dans un seul contrat. 

De la sorte, je conclurai mon propos ainsi : j’attends 
avec grand intérêt les décisions que prendront les 
juges d’appel et, le cas échéant, celles de la Cour de 
cassation sur cette intéressante question de principe.

François CHÉNEDÉ : Merci vivement Monsieur 
le Président pour votre intervention, qui a donné vie 
à ce nouvel article 1195, une vie tumultueuse néan-
moins, spécialement dans son articulation avec le droit 
des procédures collectives. Il nous faut maintenant 
prendre connaissance du regard de l’expert. Je passe 
immédiatement la parole à Madame SIBILLE.

Marion SIBILLE : Finalement servons nous à 
quelque chose sachant que l’article 1195 visiblement 
ne sera jamais appliqué. Donc je vais avoir du mal à 
« vendre mon produit ». Nous allons considérer que 
nous sommes utiles à un moment qui compte de la 
procédure. J’ai trouvé d’ailleurs que M. le Premier 
Président vous m’aviez gentiment tendu la perche à 
plusieurs moments. Monsieur le président TUDEL 
je vous remercie également. Finalement, je pense 
que nous allons trouver quelques éléments d’apports. 
Alors, j’ai un peu l’impression que je vais enfoncer 
des portes ouvertes aujourd’hui parce que vous êtes 
tous des experts, vous savez tous l’importance de 
l’aide que nous pouvons apporter aux magistrats et je 
dirais ici des informations que les experts connaissent 
bien et que tout le monde connaît déjà, à savoir que 
nous ne devons pas dire le droit. Nous sommes aux 
côtés du magistrat et quand on lit cet article du Code 
civil, le premier élément finalement qui nous saute aux 
yeux, c’est la « définition de l’imprévisibilité », « de 
l’imprévision », je ne sais pas s’il y a vraiment une 
grande différence. Monsieur FRAISSE vous nous avez 
fait un cours de grammaire mais je ne suis pas sûre 
d’avoir tout assimilé sur la question

Sachant qu’il existe de nombreuses imprévoyances, 
pour les magistrats, il s’agit d’excuser l’imprévisible 
et non l’imprévoyance. 

Je pense que nous pouvons, nous les experts, interve-
nir en symbiose avec le juge.

La première étape, comme pour toutes les expertises, 
c’est la « feuille de route » que vous les magistrats 
vous allez nous donner pour la définition de cette 
imprévisibilité. Nous, les experts nous n’avons pas à 
être imaginatifs, nous ne sommes pas là pour inven-
ter des choses, nous sommes nommés pour réaliser 

les missions que le magistrat nous demande de faire. 
Donc, nous les experts nous réalisons à votre demande 
les travaux que vous définirez dans notre « feuille de 
route détaillée ». A ce sujet, je pense que les avocats 
ont un important travail à fournir. Je regarde Maître 
BECQUET parce qu’il est intervenu tout à l’heure. Je 
pense que l’avocat doit réaliser un important travail au 
regard de la définition de la mission. Ce point est fon-
damental car sinon nous, les experts, nous allons nous 
perdre dans finalement des analyses qui ne vont peut-
être pas vous servir, vous les magistrats. Donc le pre-
mier élément, c’est cette définition de la notion d’im-
prévisibilité. Souvent d’ailleurs, le magistrat s’inspire 
des demandes rédigées par l’avocat, donc finalement 
je renvoie aux avocats la qualité de la définition de 
l’expertise. Mais vous serez d’accord avec moi pour 
dire que finalement c’est assez habituel dans nos tra-
vaux d’experts, je n’invente rien une fois de plus, je ne 
fais rien de nouveau.

Le deuxième élément, une fois que l’on aura défini, 
enfin que la rédaction de la mission d’expertise aura 
été correctement faite, est je pense que l’expert va se 
trouver dans une situation qui n’est pas facile parce 
qu’il ne doit pas dire le droit. L’expert ne doit pas qua-
lifier la notion d’imprévisibilité. Il va donc falloir don-
ner des éléments au magistrat, tout en n’étant pas de 
partie pris sur ce qu’est l’imprévisibilité. Je pense que 
c’est un travail extrêmement difficile pour l’expert, 
nous sommes à la limite, extrêmement « borderline » 
entre dire le droit et rester purement factuel. Mon-
sieur le président du tribunal de commerce a parlé tout 
à l’heure de conditions préalables. En effet, l’imprévi-
sibilité existait-elle déjà au moment de la souscription 
du contrat ou bien est-elle apparue a posteriori ? Là, 
je pense que nous les experts financiers avons un vrai 
savoir-faire. Il va falloir effectivement être à même de 
comparer et d’analyser : est-ce que cette imprévisibi-
lité existait déjà au moment de la signature du contrat 
ou pas ? D’où l’importance de la rédaction de la mis-
sion. La notion d’imprévisibilité doit être définie au 
préalable par le juge, parce que si ce n’est pas indiqué 
dans le jugement de nomination de l’expert, nous ne 
pourrons pas vous répondre. 

Cette notion d’imprévisibilité une fois définie nous 
allons être conduits à réaliser plusieurs photos. Je 
trouve que la notion de « photos » n’est pas si mal. 

En effet, la première photo, c’est la photo avant la réa-
lisation de cet événement d’imprévision, d’imprévisi-
bilité, vous l’appelez comme vous voulez, on pourrait 
l’appeler la photo préalable, la première photo. Nous 
allons devoir décrire ce qu’il se passait avant que 
l’événement imprévisible ne se réalise, et dans quelles 
conditions cela se passait. 

A ce sujet, nous arrivons à la notion d’excessivement 
onéreux. En effet nous devons à la lecture de cet article 
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1195 parler de prévisibilité, mais également rappro-
cher ce concept de la notion d’exécution « excessive-
ment onéreuse ».

Je parle de cette notion 
« excessivement onéreux » 
parce que c’est finalement cela 
qui va vous aider à savoir ce 
qu’il en est. Je reviens à mes 
photos. Donc, une photo à 
l’instant N-1, ou T-1, c’est-à-
dire l’instant avant la réalisa-
tion de l’imprévisibilité, c’est 
à dire ce qu’il se passait, dans 
quelles conditions le contrat 
s’exécutait, quelles étaient les 
conditions financières, quels 
étaient les gains éventuellement réalisés, quelles 
étaient les pertes ? Parce que l’on peut imaginer qu’un 
contrat ne soit pas aussi équitable que prévu. Alors 
nous devons nous interroger sur les pertes. Quelles 
étaient les pertes ? Voilà, nous sommes donc conduits 
à réaliser une vraie description à T-1, avant la réalisa-
tion de la circonstance imprévisible.

Après cette première photo, nous allons devoir réaliser 
une deuxième photo, qui sera la photo de la situation à 
l’instant de la réalisation de l’imprévision, pendant la 
réalisation de l’imprévision. Ainsi, ceci nous permettra 
de comparer. Il me semble important que nous soyons 
pédagogiques dans notre analyse et notre présenta-
tion. Nous devrons comparer les gains, les pertes, les 
conditions économiques. En effet nous nous devons 
d’analyser dans la société ce qu’il en est, qu’est-ce que 
les circonstances imprévisibles ont générées ? Quelle 
est l’importance de la perte ?

Mais attention, je l’ai déjà dit tout à l’heure, nous ne 
devons, nous les experts, en aucun cas qualifier l’élé-
ment imprévisible. Je pense que nous n’avons pas non 
plus à qualifier l’événement, nous n’avons pas à qua-
lifier l’événement « d’excessivement onéreux ». Ce 
n’est pas à l’expert de qualifier. Il est du ressort de 
l’expert de donner des éléments factuels, mais ce sera 
au juge de qualifier. 

Donc, deuxième élément très important, attention 
nous ne sommes pas, nous les experts, très à l’aise. 
Nous aurons à donner des éléments sans qualifier, tout 
en permettant au magistrat de qualifier. 

Ainsi donc il va falloir que l’expert effectue des 
valorisations suffisamment efficaces, bien rendues et 
détaillées, bien présentées pour orienter le magistrat 
vers une analyse qui lui permettra de définir quelque 
chose comme « excessivement onéreux », sans que 
nous nous n’ayons jamais mentionné ce terme. Voilà, 
je pense que c’est un peu « sport »  Grandeur et ser-
vitude du métier d’expert, M. le président du tribu-

nal de commerce vous avez raison ! Nous sommes de 
pauvres êtres en fait ! 

J’en reviens à ces deux pho-
tos, à savoir la photo avant, la 
photo pendant. 

Mais, il me semble que l’ex-
pert est seul, aussi pourquoi ne 
pas envisager la co-expertise ? 
L’idée de la co-expertise a un 
avantage car nous sommes 
parfois dans des situations 
tellement compliquées qu’on 
est plus intelligent à plusieurs. 
Vous le savez comme moi, on 

peut réfléchir et échanger nos 
idées entre nous et nous progresserons de manière 
constructive et au bénéfice d’une qualité d’expertise 
améliorée. 

Enfin, il y a la troisième photo, la photo remanipulée, 
recorrigée, on va dire « photoshopée ». C’est-à-dire 
corrigée d’un certain nombre d’éléments. Attention, 
vous avez un événement imprévisible, il va falloir 
analyser les conditions économiques. Est-on sûr que 
la situation dans laquelle se trouve la société est une 
situation qui génère des pertes ? Cette perte subie par 
la société est-elle intégralement due à la réalisation à 
100 % de ces éléments imprévisibles ? Je m’explique, 
il peut y avoir un cumul d’événements : un événement 
totalement imprévisible et un autre événement prévi-
sible. Imprévisible ? Il y a quand même quelque chose 
qui m’a amusé, parce que je pensais enfin avoir la défi-
nition de l’imprévision, personne ne nous l’a donné 
ici, ce n’est pas une critique, mais vous ne m’avez 
donné à aucun moment un exemple d’imprévision. Je 
considère, peut-être à tort, qu’il n’y a rien d’imprévi-
sible. Même si les martiens arrivaient chez vous en 
autobus, croyez-vous que ce soit totalement imprévi-
sible ? Pas sûr. On a tous une idée que les martiens 
peuvent peut-être venir, on n’en sait rien. Par contre, 
ce qui n’est pas forcément une notion d’imprévision, 
c’est plutôt une notion, nous en avions parlé avec 
M. CHÉNEDÉ, c’est une notion de probabilité. C’est-
à-dire l’existence d’une probabilité très restreinte que 
l’événement se réalise. Dans ce cas je pense que l’on 
peut parler peut-être d’imprévision. Ainsi ce serait 
l’existence d’une probabilité minimale, comparée à 
l’existence d’une probabilité plus certaine. Mais je ne 
suis pas probabiliste, aussi, cela veut dire qu’il va fal-
loir faire intervenir un actuaire, un probabiliste, afin 
d’évaluer la probabilité que l’événement se serait réa-
lisé ou pas réalisé. 

A vrai dire, j’ai cherché des d’exemples pour imager 
mon propos, et je n’en ai pas trouvé beaucoup, je n’en 
ai même pas trouvé du tout. 
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Nous avons tous dans la tête la chute de Lehman 
Brothers. Est-ce que c’était imprévisible ? Pas sûr, 
je n’en suis pas persuadée du tout, donc finalement, 
on balaie. Est-ce que l’évolution de la parité entre le 
franc suisse et l’euro était imprévisible ? Vous vous 
souvenez, de nombreux contrats d’emprunt qui ont 
été souscrits par des communes, par des particu-
liers, par des entreprises étaient indexés sur le franc 
suisse. Tous ces souscripteurs étaient persuadés que 
le franc suisse ne bougerait jamais. Et il s’est « cassé 
la figure », de je ne sais plus combien, moins 20 % il 
me semble. Est-ce que c’était un événement impré-
visible ? Pas sûr. Par contre, je reviens sur ma photo 
« photoshopée ». Nous allons fixer par hypothèse que 
cette variation du franc suisse était un événement 
imprévisible. La perte liée à la variation de la parité 
entre les deux devises est-elle intégralement due à cet 
« événement imprévisible » ? Partons de cette hypo-
thèse. Mais n’oublions pas que dans la perte subie 
de manière imprévisible dans mon entreprise, il peut 
y avoir d’autres causes qui sont venues se cumuler, 
ce que j’appellerai des éléments exogènes. Ainsi l’on 
peut imaginer que compte tenu de cette variation du 
taux de change, les matières premières que l’entre-
prise achète le sont à des conditions très différentes 
que ce qu’elles étaient avant la réalisation de la varia-
tion de la parité francs – euros. La question que nous 
devons nous poser est : est-ce que cette perte sur les 
prix des matières premières est liée à l’imprévision 
ou est-elle due à l’imprévoyance ? Ainsi, ce que j’es-
saie de préciser ici, doit on exclure complètement le 
phénomène de variation du prix d’achat de matières 
premières qui n’est pas imprévisible et doit-on consi-
dérer que le taux de change est imprévisible ? Ce qui 
veut dire, et je reviens à ma troisième photo, que cette 
photo remaniée, il va falloir la donner au magistrat 
pour qu’il sache quelle est la part des pertes liée à 
une imprévisibilité et la part de pertes liées à d’autres 
éléments exogènes. 

Je pense qu’on peut tirer sur les ficelles qui pourraient 
être extrêmement sophistiquées pour analyser tous ces 
éléments exogènes.

Enfin, l’expert va être confronté à un troisième élé-
ment à savoir la définition « d’excessivement oné-
reux ». Cela va supposer que nous nous penchions 
sur les modalités de réalisation du contrat, et voir de 
manière précise ces modalités.

L’expert devra analyser tout le périmètre du contrat. 
Je m’explique, il y a de plus en plus de groupes de 
sociétés. Il y a de plus en plus de sociétés constituées 
en groupes, petits groupes, moyens groupes, groupes 
nationaux, groupes internationaux. Donc est-ce que 
cette notion d’imprévisibilité finalement sur une des 
sociétés n’est pas un moyen de cacher des profits, 
par ailleurs dans d’autres filiales du groupe ? L’on 

peut imaginer au contraire des éléments complémen-
taires. Vous parliez d’effet domino tout à l’heure, ou 
au contraire des éléments accélérateurs dans les autres 
filiales du groupe. Ces effets « boule de neige » pour-
raient dans un groupe accentuer les conséquences 
de la réalisation d’un événement imprévisible. Ainsi 
donc, dans la définition de la mission que les magis-
trats vont nous donner, il va falloir non seulement 
définir notre travail, notre mission, mais également la 
taille de l’entreprise qu’il va falloir analyser. En effet, 
l’on peut imaginer que l’expert ait à tirer une ficelle à 
un échelon extrêmement large. 

L’expert peut donc intervenir au début, mais il peut 
également intervenir vers la fin, parce que, je reprends 
l’article, « à défaut d’accord raisonnable, le juge peut 
à la demande d’une partie réviser le contrat aux condi-
tions qu’il fixe ». 

L’expert peut devenir un outil, on peut être le « couteau 
suisse » pour le magistrat afin de proposer d’autres 
méthodes de calcul quand il s’agit de méthodes de 
calcul. Vous parliez d’outil de production, ce sera plu-
tôt la spécialité d’autres experts dans des spécialisés 
différentes. Mais effectivement, il va falloir à nouveau 
que l’expert puisse proposer au magistrat d’autres 
modalités de calculs par exemple d’autres modes de 
rémunération du contrat. 

Nous parlions tout à l’heure d’indice, s’il est vrai qu’il 
y a beaucoup de contrats qui prévoient des clauses 
dans l’hypothèse où l’indice x n’existe plus, il sera 
retenu en substitution un indice similaire. Mais ima-
ginons que tous les indices disparaissent, il va fal-
loir proposer autre chose, donc il va falloir, nous qui 
sommes des financiers, il va falloir être imaginatifs et 
proposer des alternatives.

Il conviendra également de proposer d’autres moda-
lités de rémunération, des calculs alternatifs afin de 
permettre au juge de choisir en connaissance de cause.

Cela veut dire que nous sommes face à des expertises 
qui sont forcément très lourdes, très longues. Nous 
allons, nous experts devoir obtenir un maximum d’élé-
ments qui permettront au juge de trancher. 

Ainsi, l’expert va pouvoir intervenir aussi bien au 
début du contentieux, mais également en cours de 
contentieux, voire à la fin du contentieux et même à 
l’extrême fin. Mais cela, n’est pas nouveau. Les éva-
luations de préjudices, et de dommages et intérêts, 
nous les experts financiers sommes aguerris à ce genre 
de travaux. 

Ces évaluations ne sont pas liées spécifiquement à 
l’imprévision. Pour cela je vous laisserai vous reporter 
au thème de notre 57e congrès de la CNECJ où l’on 
parlait justement du calcul des dommages et intérêts. 
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J’espère que j’ai à peu près réussi à sauver l’expertise 
pour l’article 1195, parce que ce n’était pas gagné. 

Michel THOMAS : Juste pour rebondir sur votre der-
nière observation : si c’est un vrai bouleversement qui 
met en péril l’entreprise, l’expertise aura lieu même si 
elle doit être très longue.

François CHÉNEDÉ : Merci Mme SIBILLE. Je crois 
effectivement que vous avez sauvé, au moins en partie 
l’article 1195, et donc notre table-ronde ! Il est certain 
que les quelques fois où l’article 1195 sera appliqué, le 
juge ne pourra que solliciter les lumières de l’expert. 
Votre présentation nous a parfaitement présenté ce que 
pourraient être les grandes lignes de sa mission, mais 
également la difficulté de délimiter avec précision ses 
contours. 

La parole est maintenant à la salle.

Michel TUDEL : Ce matin quand j’ai exposé la jour-
née, je n’ai pas fait de commentaire sur l’exclusion 
du Code civil des opérations financières, opérations 
qui portent sur les titres, qui font leur entrée dans le 
Code civil, justement en excluant systématiquement 
toutes les opérations sur les coûts des contrats finan-
ciers. Je n’ai pas fait de commentaire ce matin mais 
vous vous doutez qu’en tant qu’expert quand j’ai vu 
sortir ce texte, j’ai beaucoup 
souri parce qu’effectivement 
ceux qui sont les plus assujet-
tis, on va dire susceptibles de 
se retrouver dans des circons-
tances imprévisibles, notam-
ment en matière de suppression 
de taux, etc. Effectivement le 
Code précise bien que cela ne 
s’applique pas à eux. Donc, il 
faudra aussi, je dirais, analyser 
par rapport puisque tu parlais 
des emprunts suisses et de la 
relativité de la monnaie, il fau-
dra aussi analyser, je dirais le fondement de l’événe-
ment puisqu’il y a certaines opérations qui sont déjà 
exclues par l’article inscrit lui dans le Code et qui est 
plutôt à l’appréciation du juge puisqu’il est dans le 
Code. C’est juste une petite parenthèse.

Marion SIBILLE : Le franc suisse était une hypo-
thèse de travail. 

M. CHÉNEDÉ : D’autres remarques ? D’autres ques-
tions ? 

Philippe BAU, expert : Merci, On se demande s’il 
existe une différence entre imprévisibilité et imprévi-
sion. C’est juste pour alimenter le débat, il me semble 
qu’il en existe une et elle m’apparaît même fondamen-
tale. Imprévisibilité, me semble-t-il, se rapporte à un 

événement, un fait, alors qu’imprévision se rapporte à 
un acte positif. Autrement dit, est-ce qu’une entreprise 
n’était pas préparée pour un événement qui a une pro-
babilité de survenir et qui a une autre caractéristique, 
c’est qu’il peut survenir à une échéance plus ou moins 
rapide. Donc il me semble que la confrontation de 
l’imprévisibilité juridique et de l’imprévision permet 
de se poser la question suivante : quelle est la maturité 
de la réflexion stratégique de l’entreprise, sa capacité 
de veille ? Vous connaissez tous les aspects de la veille, 
notamment Monsieur le président THOMAS, avec 
stratégie économique, documentaire, technologique, 
etc. En quoi et comment l’entreprise est en capacité 
de prévoir un bouleversement, de capacité de prévi-
sion de la survenue éventuelle d’un événement qui est 
plus ou moins prévisible ou imprévisible. Est-ce que 
ce n’est pas une des questions qu’il faut se poser ?

Michel THOMAS : Alors oui, le grand débat entre le 
prévisible et l’imprévisible, le probable, l’improbable, 
etc. Il y a une profession qui est absolument habituée 
à traiter ces questions-là, c’est la profession d’assu-
reur. Parce qu’en pratique, précisément, l’assureur 
doit prendre en compte le fait que tout n’est pas prévi-
sible et il s’engage à intervenir pour le cas où survient 
un événement imprévu. Donc finalement, je ne sais 
pas si cela répond à la question de M. Philippe BAU, 

mais je crois  Je vous prends 
un exemple. Je suis entrepre-
neur BTP, c’est mon métier 
d’origine. J’ai eu à construire 
le centre de prétraitement des 
effluents combustibles irra-
diés à Creys-Malville et EDF 
nous imposait une assurance 
en cas de sinistre majeur. 
Comme Tchernobyl n’avait 
pas encore eu lieu, aucun assu-
reur au monde, et je dis bien 
au monde, n’a voulu prendre 
en charge ce contrat au motif 

que comme on ne savait pas combien cela risquait de 
coûter, on ne pouvait pas assurer. Vous voyez là les 
limites de l’imprévisibilité : quelques fois, c’est dans 
des considérations qui n’ont finalement plus rien à voir 
avec la réalité économique du sujet. Véritablement, 
on a eu la possibilité d’assurer nos risques nucléaires 
qu’à partir du moment où Tchernobyl est survenu et 
où on a eu une première idée des coûts qui pourraient 
être mis en œuvre.

Régis FRAISSE : Oui, j’ajoute qu’il y a une juris-
prudence du Conseil d’Etat qui dit que l’événement 
peut être prévisible, mais c’est les conséquences qui 
sont imprévisibles, il y a une petite nuance. Je prends 
par exemple un contrat d’entretien d’un jardin à la 
française passé il y a dix ans. Il y a dix ans, on pou-
vait penser que ce jardin pouvait être infesté par un 
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animal, une bestiole, etc. Mais on n’imaginait pas les 
conséquences que la pyrale du buis pouvait avoir. Il y 
a cinq ans oui, il y a cinq ans, mais il y a dix ans  voilà, 
c’est un exemple. Donc, une entreprise qui entretient 
de nombreux jardins à la française, alors cela peut 
être dans le privé, dans le public, à Versailles. Alors là 
peut-être que le juge administratif va dire que l’intérêt 
c’est quand même de garder Versailles, pour les tou-
ristes, etc. Donc, on va essayer d’appliquer l’imprévi-
sion. Bon que fera le juge judiciaire par exemple pour 
un jardin à la française dans un domaine privé, cela 
peut être un exemple de travail.

MichelTHOMAS :Ce qui peut être imprévisible, c’est 
quelques fois la concomitance de phénomènes qui en 
eux-mêmes sont prévisibles, mais dont on n’imagine 
pas qu’ils puissent survenir en même temps. Et c’est 
cela qui est imprévisible. 

Philippe AUCLAIR : je suis de Paris et j’ai justement 
pour spécialité l’assurance. Je vous remercie Mon-
sieur le Président, j’allais justement poser une ques-
tion sur ce thème. Mais d’abord, je pourrais être un 
praticien de calculs factoriels, je pense que là où il y 
a calcul, il y a un dénominateur et un numérateur et 
que le simple fait qu’ils existent, c’est que la prévision 
n’est plus suivie, sinon il n’y aurait pas de calcul. On 
serait sur un calcul indéterminé. 

S’agissant de l’assurance, l’assureur, c’est justement 
le spécialiste de l’aléa, y compris impossible. La loi 
est formelle, l’assureur doit couvrir dans tous les cas, 
même les plus extraordinaires, à lui de se réassurer. Je 
n’entrerai pas dans le détail de la technique. S’agis-
sant du risque de guerre qui était évoqué tout à l’heure 
comme étant le grand bouleversement, c’est la loi qui 
prévoit expressément un risque de guerre, qui est un 
cas d’exclusion de l’intervention de l’assureur. Encore 
qu’on puisse considérer qu’il existe dans le monde 
militaire des assureurs spécialisés dans la couverture 
d’un risque de guerre, pour assurer bien sûr les mili-
taires sur la vie, et qu’on peut donc nous, même dans 
ce domaine-là, trouver des techniques. Et donc, il me 
semble que si l’assureur est là, comme cela a été dit 
tout à l’heure, il ne faudrait pas confondre l’imprévi-
sion avec l’imprévoyance de ne pas avoir souscrit un 
contrat d’assurance. 

Face à cet aléa, il y a bien sûr une solution. Alors je 
rappelle que les assureurs, ils peuvent couvrir des 
risques très longs. Je voudrais prendre l’exemple du 
risque le plus long que je connaisse qui est la souscrip-
tion par un jeune de 20 ans d’un contrat de dépendance 
qui sera mis en œuvre quand il aura 90 ans, la portée 
du contrat est 70 ans. Je voudrais rappeler que si on se 
projette, cela veut dire qu’en 1948, quelqu’un a sous-
crit un contrat pour le garantir dans le monde médical 
de 2018. Réfléchissez à la portée du Sida, à la portée 
d’Alzheimer, de toutes les maladies dégénérescentes. 

En 1948, on ne les connaissait pas. Et donc, il ne faut 
pas aussi confondre l’imprévision avec l’inconnu, et 
l’assureur couvre l’inconnu. Donc, il me semble que 
la pratique du monde des assurances est certainement 
un élément pour éclairer avec l’expérience de longue 
date, y compris dans le monde entier car cette notion 
d’imprévision n’est pas seulement française. J’aime-
rais que vous rebondissiez sur ce que je viens de dire 
et avoir votre avis.

Michel THOMAS : On pensait bien que dans des 
contrats standards, l’assureur a très facilement la 
tentation d’exclure purement et simplement les gros 
risques, c’est-à-dire le risque de guerre, le risque de 
manifestation, d’émeute, de combat, a priori cela fait 
partie des cas d’exonération de garantie. A partir de là, 
nous revenons sur votre question, elle est extrêmement 
difficile dans la mesure où vous raisonnez sur le très 
long terme, je veux dire qu’on ne peut pas tout prévoir, 
et en particulier, on ne peut pas prévoir les change-
ments de paradigmes. Lorsqu’on est dans un monde 
différent, et c’est le cas en matière de santé, on ne pou-
vait pas prévoir il y a 70 ans les évolutions en matière 
de santé, on ne pouvait pas non plus prévoir l’appari-
tion d’infections nouvelles. Je suis assureur santé en 
dehors du Tribunal de commerce, dans la mesure où je 
préside une mutuelle santé. On voit bien qu’on a des 
risques aujourd’hui qui n’existaient pas il y a 15 ans, 
20 ans, 30 ans et qu’on découvre aujourd’hui du fait 
des contrats qu’on a souscrits à ce moment-là, parfai-
tement obligés de prendre en compte dans l’indemni-
sation que nous devons à nos adhérents. C’est la part 
de risque résiduel de l’assureur, qui sait qu’il n’aura 
pas nécessairement pu provisionner convenablement 
la survenance des risques qu’il a acceptés d’assurer. 
Alors, est-ce qu’à partir de là on pourrait faire jouer 
l’imprévision sur ce type de problèmes ? Je n’en suis 
pas convaincu.

Régis VANHASBROUCK : Il est très difficile de 
répondre à votre question même si je partage votre 
sentiment. Le texte, j’y reviens, parle de changement 
de circonstances imprévisible. Il ne dit rien de plus, 
donc je crois qu’on va effectivement avoir des difficul-
tés à renvoyer l’appréciation aux juges et on va être, en 
tout cas dans un premier temps sur de l’appréciation 
au cas par cas en fonction des circonstances de chaque 
affaire, mais cela met pour le coup beaucoup d’incer-
titude dans la décision à intervenir.

François CHÉNEDÉ : A cet égard, on doit souligner 
que les juristes ne sont pas dans l’inconnu face à la 
condition du changement imprévisible des circons-
tances. Cette condition est déjà exigée et appliquée 
pour la force majeure. L’imprévisible, pour la force 
majeure comme pour l’imprévision, se situe quelque 
part entre l’imprévoyance, qui ne sera pas excusée, 
et l’inimaginable, qui n’est pas exigé. Pour reprendre 
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l’exemple de Madame Sibille, si la venue des martiens 
n’est pas inimaginable, elle n’en demeure pas moins 
raisonnablement imprévisible.

Rolande BERNE-LAMONTAGNE : Je voulais reve-
nir sur votre intervention et j’étais tout à fait d’accord 
sur le fait que l’expert se trouve toujours bien évidem-
ment dans les liens de la mission, alors c’est très habile-
ment, de là à penser à la responsabilité sur le magistrat 
qui va définir la mission. Mais ce n’était pas tellement 
le problème de mon intervention. Monsieur le pré-
sident, c’est lorsque vous avez ciblé, et je trouve cette 
phrase, la dernière phrase du premier alinéa, elle m’a 
fait bondir parce que je la trouve particulièrement per-
verse en ce sens que dans le second alinéa on dit, en 
cas de refus de l’échec de la renégociation les parties 
peuvent convenir de la résolution du contrat, mais je 
vais être encore plus perverse que cela, parce que je 
vais lui dire, la partie qui a intérêt à ce que le contrat se 
clôture, est-ce que vous croyez qu’elle va être encline 
à renégocier le contrat ? Alors juste, d’autant plus dans 
ce domaine-là, on va se retrouver dans une impasse. Je 
voudrais avoir votre sentiment parce qu’il arrivera un 
moment où on ne pourra plus résoudre. 

Michel THOMAS : Je ne peux que partager votre 
point de vue. La partie qui est bénéficiaire d’un contrat 
déséquilibré à son profit n’a aucune raison effective-
ment d’aller demander la renégociation, alors sauf sur 
la notion d’abus, qui là pourrait être sanctionnée par 
le juge. 

Mais vous savez, dans l’ensemble de la loi et de cette 
réforme du droit des obligations, on trouve un cer-
tain nombre de cas curieux. Je vous prends un autre 
exemple. Le nouveau Code civil permet par exemple 
aujourd’hui, lorsqu’un travail ou une prestation a été 
mal exécutée ou pas terminée, ou n’importe quoi, 
on peut aller demander la modification du prix, etc. 
Est-ce que vous croyez sincèrement que les parties ont 
attendu l’intervention du Code civil pour aller réclamer 
un rabais quand un travail a été mal fait ? Moi, je vais 
vous dire, j’ai 45 ans de métier d’entrepreneur derrière 
moi, j’ai vécu avec cela toute ma vie. A chaque fois 
qu’on avait mal travaillé, le client nous disait : « atten-
dez, vous avez travaillé comme un cochon, vous allez 
vous dépêcher de me faire un rabais de 20 % ». Il n’y 
avait vraiment pas besoin du Code civil pour cela.

Je vous prends un autre exemple dans le domaine des 
procédures collectives où on peut avoir des contrats 
qui sont parfaitement déséquilibrés entre donneurs 
d’ordres et fournisseurs. Dans le cas d’une affaire 
publique que j’ai eue à traiter, je peux vous citer le 
cas d’un donneur d’ordre, Airbus Industrie, qui était 
opposé à un fournisseur fabriquant des portes d’héli-
coptères, celui-ci étant pour la troisième fois en dix ans 
en procédure collective parce que systématiquement 
le contrat était déséquilibré. Airbus subventionnait en 

sous-main la société pour qu’elle continue d’exister 
et de pratiquer des prix bas qui servaient de prix de 
référence aux autres fournisseurs, ce qui permettait du 
coup à maintenir un avantage spécial à Airbus. Bon, il 
a fallu qu’on décide de mettre un grand coup de pied 
dans la fourmilière et que, dans le cadre d’un plan de 
cession, on attribue la société à un autre partenaire 
capable de résister à Airbus, en l’espèce un Canadien 
que tout le monde connait bien, et cela a résolu le 
problème. Donc vous voyez, ces situations de dépen-
dance, de renégociation quelques fois, obéissent à des 
sous-entendus ou des sous-jacents qui ne sont pas très 
évidents et sur lesquels il convient de mettre la main.

Rolande BERNE-LAMONTAGNE : Mais là, on 
revient dans le système où il y a trois coûts. 

Régis VANHASBROUCK : Simplement, en complé-
ment, la volonté du texte c’est de rapprocher les parties 
en vue de cette renégociation, il est bien évident que si 
l’une des parties a mal exécuté le contrat, la renégocia-
tion devient très compliquée, donc c’est vraiment cela 
je crois l’idée de la fin de ce premier alinéa. C’est de 
faciliter la renégociation au travers du rapprochement 
des parties et effectivement et s’ouvre là, y compris 
d’ailleurs pour les experts qui voudraient s’y essayer, 
le règlement amiable des différends

Anne BOLLAND-BLANCHARD, avocat : Je vou-
drais vous soumettre mes réflexions relatives à une 
nouvelle forme de contentieux que nous voyons arri-
ver dans notre cabinet qui concerne les notaires. La 
situation est la suivante, les SCP notaire sont consti-
tués depuis de longue date et ce sont donc des contrats 
de société et elles ont vu arriver l’horodatage avec la 
loi du Président MACRON. Et par cet horodatage et 
cette plus grande liberté d’installation des notaires, 
un certain nombre de jeunes notaires déjà associés se 
retirent des droits de retrait légal de la SCP parce qu’ils 
bénéficient d’horodatages et vont s’installer avec leur 
clientèle et avec les besoins de leurs fonds, c’est-à-dire 
ce qu’ils avaient apporté à la SCP pour se réinstaller. 
Et donc, la SCP en place se retrouve contrainte par ce 
droit légal de retrait de racheter l’équivalant bien sûr 
de la part de l’associé qui s’en va. Et donc dans une 
SCP nous avions trois notaires avec des charges fixes 
réparties à trois, cette SCP se retrouve avec des charges 
fixes réparties à deux et en plus, au-delà des emprunts 
qu’elle a déjà en cours, elle doit contribuer et rache-
ter l’équivalant des parts de celui qui se retire et qui 
quelques fois s’est associé deux ou trois ans seulement 
auparavant. Je crois qu’on est pratiquement dans des 
circonstances imprévisibles ou improbables. Je ne sais 
pas qui pouvait prévoir la loi sur l’horodatage ou qui 
pouvait réellement peut-être plus, prévoir quel succès 
aurait l’horodatage sur les notaires associés en place. 

Et ensuite, on est bien dans des conditions contrac-
tuelles plus onéreuses pour les associés de la struc-
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ture et la structure qui va rester en place. Et enfin c’est 
impossible de mettre les notaires d’accord, donc la 
renégociation conventionnelle n’existe pas, donc je me 
pose très sincèrement la question, et bien sûr comme 
j’ai envie de faire à peu près évoluer cette question 
dans la jurisprudence je vais la poser aux juridictions. 
Mais franchement ce sujet mérite une réflexion aussi 
profonde, profonde parce qu’il y a un bouleversement 
du fonctionnement des études notariales aujourd’hui 
par le biais de l’horodatage, et il faudra bien trouver 
des solutions pour répondre à ces questions. 

Régis VANHASBROUCK : Oui, alors j’ai au moins 
deux présidents de Chambre d’appel dans la salle et 
je voudrais bien qu’elles m’aident pour répondre à 
votre question. Mais cela va être difficile, parce que 
là honnêtement votre action a été mandée devant trois 
juridictions effectivement qui vont devoir statuer. Si je 
comprends bien, c’est effectivement est-ce qu’une loi 
nouvelle, un règlement nouveau peut être un élément 
venant effectivement caractériser l’imprévision ? A 
priori je dirais non, mais je crois que dans ce que sera 
la jurisprudence à venir, les avocats vont jouer un rôle 
très important parce que c’est vous qui allez effecti-
vement nous amener ces hypothèses et c’est le juge 
qui décidera ensuite, c’est très difficile de répondre 
aujourd’hui clairement à votre question. Mais en tous 
cas le débat va être passionnant.

Participante (Présidente de Chambre à la Cour 
d’appel de Lyon) : Je rebondis sur cette question-là 
en posant une nouvelle question, en fait, à propos de 
ce texte-ci. Est-ce que, dans le cadre d’une instance 
introduite pour application de l’imprévision, l’avocat 
conseil pourrait demander au juge finalement l’inverse 
de ce que dit le texte, c’est-à-dire une suspension des 
obligations durant la renégociation ? Parce que finale-
ment, ce qui serait intéressant, c’est cela. Il me semble 
que dans l’esprit de cette réforme mettant en œuvre 
l’imprévision, c’est une imprévision qui doit aller vite, 
donc précisément éviter que cette exécution, qui est 
excessivement onéreuse, ne dure trop longtemps. 

Donc il manque à mon avis dans tous ces systèmes-là 
une procédure d’urgence, une procédure rapide, alors 
peut-être pas forcément le Tribunal de commerce qui 
n’est peut-être pas le juge naturel de ces décisions-ci, 
qui sont des questions de droit commun, mais pour-
quoi pas une saisie d’un juge en référé par exemple, 
où là le juge prendrait une décision profonde mais 
dans le cadre d’une procédure un petit peu accélérée. 
Avec l’avantage aussi au niveau de la Cour d’appel, la 
procédure pourrait être introduite dans le cadre d’une 
procédure d’urgence aussi, c’est ce que nous attendons 
des procédures 905 du Code de procédure civil parce 
que sinon, clairement, c’est une procédure, une ins-
tance de ce type-là qui arrivera dans quelques temps 

peut-être en Cour d’appel et si elle prend, j’allais dire, 
le tour des décisions habituelles, elle sera jugée deux 
ans plus tard. Je ne suis pas sûre qu’on soit tout à fait 
dans l’esprit de cette notion-là, d’imprévision.

François CHÉNEDÉ : Je trouve votre question très 
intéressante et très importante, car il est vrai que le 
texte passe à côté d’une mesure qui pourrait se révéler 
extrêmement utile dans un contexte d’imprévision : la 
suspension.

Pierre LOEPER, expert : Je voudrais apporter une 
contradiction à Mme SIBILLE qui nous a dit que ce 
qu’on pense imprévisible, excessivement onéreux, 
c’était du droit et que donc les experts ne pouvaient 
pas se prononcer. Je pense au contraire que pour définir 
ou pour permettre d’apprécier si l’exécution est exces-
sivement onéreuse ou pas, on est en plein dans notre 
domaine de compétences. Excessivement, c’est par 
rapport à des contrats de même nature, par rapport aux 
autres contrats d’entreprise. Et onéreux, il faut calcu-
ler les résultats des contrats et nous savons tous que ce 
n’est pas du net, qu’on peut raisonner en marge brute, 
en marge sur le coût variable, en marge nette. Donc je 
pense qu’on peut énumérer les choses pour permettre 
au juge d’apprécier effectivement le caractère excessi-
vement onéreux et que donc on peut avoir une mission 
rapide. A cet égard et pour répondre à votre observa-
tion Monsieur le Président, je préciserai que lorsque 
l’entreprise est « malade », si on déclenche une mesure 
d’expertise, l’expert n’aura pas fini ses travaux que 
l’entreprise sera « morte ». Dans ces conditions, pour-
quoi ne pas revenir à la consultation avec un délai très 
bref pour vous dire rapidement, oui voilà combien cela 
coûte, voilà l’hémorragie, où on saigne.

Marion SIBILLE : Tu as dit toi-même, des éléments 
suffisants pour le magistrat, mon idée c’était cela, mais 
je ne pense pas qu’on puisse qualifier, on peut donner 
des éléments. 

Pierre LOEPER : Ce n’est pas ce que j’ai dit non 
plus. 

Régis VANHASBROUCK : Je crois qu’effectivement 
il y a une formulation qui est facile à suivre, assez 
classiquement pour les experts, c’est de donner les 
éléments techniques pour permettre au juge de carac-
tériser les responsabilités, ce n’est pas l’expert qui les 
caractérise. L’expert donne les éléments techniques qui 
permettent de caractériser. Je voulais véritablement 
vous dire que les magistrats ne font pas que reprendre 
les missions que proposent les avocats.

François CHÉNEDÉ : Merci à nos intervenants. Je 
passe la parole à Hervé ELLUL qui va nous parler de 
l’évaluation du préjudice selon la méthode contrefac-
tuelle.
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L’ÉVALUATION DU PRÉJUDICE :  
LA MÉTHODE CONTREFACTUELLE

Allocution de 
Monsieur

Hervé ELLUL

Je vais vous parler aujourd’hui de l’évaluation 
du préjudice par la méthode contrefactuelle. 
On a indiqué tout à l’heure que la bonne foi est 

« d’ordre public ». Je vais évoquer maintenant une 
méthode applicable justement quand, dans un contrat, 
la bonne foi n’a pas été de rigueur. Il s’agit de méthodes 
d’évaluation de préjudice qui ont été proposées par la 
Commission Européenne suite à des ententes illicites. 
Le contexte d’application de cette méthode est celui 
de contentieux entre personnes privées ou publiques, 
mais suite à des condamnations de ces personnes par 
l’Autorité de la Concurrence pour entente illicite. 

Evidemment, la Commission européenne a travaillé 
sur ces méthodes pendant environ trois ans et a édité 
un guide à ce propos. Ces modalités d’évaluation s’ap-
pliquent par exemple lorsqu’une société a supporté un 
« surprix » de la part de fournisseurs, dans le cadre 
d’une entente illicite entre eux mais également se sont 
comportés de manière à exclure des concurrents d’un 
marché ou à réduire leurs parts de marché. Ce type de 
préjudice est à différencier du « préjudice à l’écono-
mie générale », qui est du ressort de l’Autorité de la 
Concurrence. Quand une entente illicite a été recon-
nue par l’autorité de la concurrence, les entreprises 
d’un « cartel » sont condamnées pour infraction au 
Code de la concurrence. Ces infractions au Traité sur 
le fonctionnement de l’Union Européenne sont le cas 
de l’entente (article 101) et l’abus de position domi-
nante (article 102). 

Par la suite, nous pouvons être désigné comme expert 
pour évaluer le préjudice subi par des personnes phy-
siques ou morales estimant avoir subi un préjudice 
particulier du fait de ces comportements condamnés. 

Les méthodes « contrefactuelles » d’évaluation de ces 
préjudices spécifiques préconisées par la Commission 
Européenne sont consignées dans un guide pratique.

L’objectif de la Commission, selon ses dires, était de 
donner une aide aux juridictions et aux parties enga-
gées dans ce type d’action, compte tenu de la particu-
larité du préjudice dans ces circonstances. Les recom-
mandations émises concernent le droit à réparation 
spécifique, peu simple à déterminer dans ce cas de 
figure. La Commission précise que les méthodes pré-
conisées ne lient pas les juridictions nationales, c’est-
à-dire qu’il faut bien évidemment qu’elles puissent 
être appliquées sans contrevenir aux règlementations 
nationales et sans remettre en question « l’imperium » 
du juge. Classiquement, le préjudice correspond à 
l’écart entre le prix auquel le demandeur aurait pu pré-
tendre et le prix qu’il a réellement supporté. 

Dans le cadre d’une entente, il a été obligé d’acheter 
à des prix plus élevés que ceux qu’il aurait pu obtenir 
s’il n’y avait pas eu d’entente. Cet écart est donc un 
écart de « prix de marché », découlant normalement 
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d’une concurrence entre des fournisseurs, a priori 
concurrents, et non l’écart des prix remis par un seul 
fournisseur identifié.

C’est la difficulté particulière de compréhension ce 
type de préjudice, pour lequel le demandeur peut 
poursuivre un défendeur identifié, mais pour une 
faute dont il s’est rendu coupable, par définition, en 
« entente » avec d’autres, pour fixer un prix « de mar-
ché » biaisé.

De prime abord, ce type de faute peut apparaître en 
opposition avec le principe de spécialité. Cependant, 
dans le cadre d’une entente, les prix, les volumes 
de ventes et les marges pratiquées de manière illi-
cite dépendent de facteurs complexes, plus ou moins 
convenus entre les membres en infraction, et qui ont 
modifié l’équilibre du marché. 

En l’occurrence, dans les cas des missions qui m’ont 
été confiées, j’ai appris que l’entente s’était concréti-
sée par des règles convenues assez rationnelles, j’al-
lais dire assez équitables  Une répartition « chacun son 
tour » avait été établie entre les différents membres de 
l’entente, pour pouvoir pratiquer des prix bien supé-
rieurs. Des coefficients de 1,5 à 2,5 « de surprix » sem-
blaient être « préconisés » par les membres du cartel. 
On comprend, dès lors, que la détermination des prix 
que l’on aurait dû constater ne dépend pas du seul mis 
en cause. C’est la particularité de cette évaluation de 
préjudice.

Selon la méthode recommandée dans le Guide pratique 
de la Commission Européenne, la démarche comprend 
les deux étapes principales :

– détermination tout d’abord du pourcentage de sur-
prix entre le prix du « marché pendant l’entente » 
et le « prix du marché dont on aurait normalement 
dû bénéficier » hors entente,

– application de ce pourcentage déterminé au mar-
ché passé avec le fournisseur concerné pendant la 
période d’entente.

Remarquons que ce type de contentieux, et c’est ce 
qu’il s’est passé en l’occurrence, peut être multiplié 
par le demandeur à l’encontre de tous les membres de 
l’entente qui ont été son fournisseur pendant l’entente.

Penchons-nous maintenant sur la détermination des 
écarts des prix des marchés pendant et hors entente. 
Cette démarche nécessite des échantillonnages repré-
sentatifs de produits achetés, lorsque qu’ils ne sont pas 
homogènes entre eux ou entre fournisseurs (gamme de 
produits, différences de procédés de fabrication,). 

La démarche est beaucoup plus simple dans le cas de 
produits standards ou d’un mono-produit comme un 
carburant ou de la farine. C’est d’ailleurs le cas de 
la farine que cite le Guide de la Commission Euro-
péenne.

Quand ce n’est pas le cas, une solution peut consister 
à déterminer des produits « phares », c’est-à-dire les 
plus couramment achetés aux fournisseurs du cartel et 
donc les plus représentatifs.

La méthode « contrefactuelle » consiste à construire 
un scénario de référence d’où le nom de « scénario 
contrefactuel », comparable avec la situation que l’on 
aurait dû avoir pour estimer le préjudice.

La quantification du préjudice dans ce contexte néces-
site des précautions. Tout d’abord, le panier des pro-
duits concernés par l’entente, appelés produits phares, 
correspond aux produits les plus couramment achetés. 
On doit donc :

– choisir ceux qui représentent un chiffre d’affaires 
significatif,

– exclure les produits que le défendeur serait le seul 
à produire.

Tout d’abord, ce sont les prix des produits phares 
remis par tous les fournisseurs membres de l’entente 
pendant l’entente pour déterminer le prix du marché 
pendant l’entente.

Ensuite, le surprix ensuite déterminé sera appliqué à 
l’ensemble du chiffre d’affaires du fournisseur défen-
deur pour déterminer le préjudice. 

Il convient donc de bien analyser l’absence de biais 
statistique sur le choix des produits représentatifs.

C’est d’ailleurs la principale difficulté du scénario 
contrefactuel dans le cas de produits présentant des 
différences techniques entre eux, et ce, sur le fonde-
ment d’un échantillonnage représentatif de produits.

Le surprix est donc déterminé par différence entre les 
prix des deux marchés :

1. celui en l’absence d’infraction, c’est-à-dire en l’ab-
sence d’entorse et non du comportement d’un opé-
rateur particulier et de produits,

2. celui des prix pendant l’entente.

En pratique, cette méthode ne peut être retenue dans le 
cas où l’expert ne disposerais que de peu de données.

Concernant la période du désordre, il convient de rete-
nir les périodes indiquées dans la condamnation de 
l’Autorité de la Concurrence, grâce aux dates de début 
et de fin d’entente qu’elle retient, sauf si le juge en 
décide autrement dans votre mission. 

Parmi les principales méthodes présentées dans le 
Guide de la Commission Européenne, la méthode dite 
« comparative » est recommandée. C’est celle que j’ai 
retenue.

D’autres méthodes sont proposées, fondées sur des 
modèles économiques à simuler. On peut également 
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faire appel à des théories microéconomiques, assez 
compliquées à mettre en œuvre car sujettes à des dis-
cussions plus fréquentes sur les hypothèses proposées. 
La comparaison avec des marchés analogues est égale-
ment évoquée, ainsi que des méthodes fondées sur les 
coûts de fabrication des produits concernés. 

Dans tous les cas de figure, il faut toujours disposer 
d’un nombre de données important. A ce sujet, compte 
tenu de la durée importante des instructions de l’Au-
torité de la Concurrence, il est fréquent de ne pas dis-
poser de données en nombre suffisant du fait de la non 
conservation des archives des demandeur et défendeur. 
Reconstituer des prix de marchés anciens depuis plus 
de 10 ans relève de la gageure

Dans ce cas, il est presque impossible de remonter à la 
période « pré-entente » compte tenu de l’antériorité.

Il convient alors de retenir la période post-entente 
comme période de référence et raisonner à rebours.

Cependant, le nombre de fournisseurs membres de 
l’entente a pu être réduit dans le cas de rachat d’entre-
prises ou de liquidation.

A l’inverse, de nouveaux arrivants post-entente, avec 
des méthodes nouvelles de fabrication, ont pu provo-
quer une baisse des prix. 

Les méthodes des modèles économiques ou de compa-
raison avec des marchés analogues paraissent encore 
plus hasardeuses. D’ailleurs la Commission euro-
péenne le reconnait.

Parmi les difficultés à résoudre, il convient d’évoquer 
l’influence des paramètres différenciants impactant les 
écarts conduisant au surprix entre les marchés cou-
verts par l’infraction et les marchés hors infraction.

Ainsi, le défendeur peut prétexter que l’on ne peut pas 
comparer les prix pendant l’entente et les prix hors 
entente puisque le cout des matières premières avait 
fluctué.

Il convient donc, lorsque cela est possible, de neutra-
liser, après vérification, l’impact spécifique de la fluc-
tuation des coûts des facteurs.

D’autres phénomènes, plus classiques quant à eux, 
peuvent également venir fausser le surprix et être 

invoqués comme la répercussion du surprix payé sur 
le consommateur final. 

A titre d’illustration, je présente succinctement le cas 
suivant, correspondant à un cartel.

Dans ce cas, la démarche de l’Autorité de la Concur-
rence, qui a abouti à une condamnation de six entre-
prises pour entente illicite, a duré plus de six ans 
jusqu’ à leur condamnation. Ensuite, les contentieux 
ont été introduits par le demandeur à l’encontre des 
contrevenants membres de l’entente, sachant qu’un 
d’entre eux avait disparu. 

Entre la date de la condamnation et le dépôt du rap-
port d’expertise, dix années se sont écoulées, ce qui 
explique les difficultés pour obtenir des pièces justifi-
catives dans ce type d’expertise.

La méthode retenue est la méthode comparative de 
produits phares pour quantifier le surprix entre la 
période d’entente et la période post-entente, cette der-
nière servant de référence normative.

La technique d’évaluation, résumée dans un schéma, 
consiste à :
1. retenir la date de fin d’entente comme date de réfé-

rence des calculs,
2. capitaliser à la date de référence les prix pratiqués 

pendant l’entente de chaque produit phare,
3. déterminer la moyenne des prix des produits phares 

pendant la période d’entente,
4. actualiser (à rebours) à la date de référence, les 

prix pratiqués après l’entente pour chaque produit 
phare,

5. déterminer la moyenne des prix des produits phares 
hors période d’entente,

6. déterminer le surprix en pourcentage,
7. appliquer ce pourcentage à chaque marché « daté » 

de la période d’entente du défendeur. 

Soulignons que les hypothèses sous-jacentes sur le 
surprix moyen sont les suivantes :

– il est supposé constant sur la période d’entente,
– il est supposé similaire pour chaque membre de 

l’entente,
– il est supposé identique sur tous les marchés pas-

sés auprès de chaque membre, même en dehors 
des produits phares.
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Voici, très succinctement exposée, une méthode d’évaluation de préjudice qui peut s’appliquer dans des cas, certes 
restrictifs, d’entente illicite. 
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LE DOL  
ET LES CONSÉQUENCES DU DOL

Allocutions de

Maître 
Anne BOLLAND- 

BLANCHARD
Avocate  

au Barreau de Lyon

Monsieur
Jean LEROUX

Président  
de la section  

Lyon-Chambéry-Grenoble  
de la Compagnie Nationale  

des Experts-Comptables de Justice

Jean LEROUX : Je pense que vu l’assistance, 
le dol en revanche n’est pas un non-sujet. Alors, 
comme cela nous a été rappelé ce matin, l’ordon-

nance de 2016 concerne les trois vices de consente-
ment : l’erreur, la violence et le dol. Alors en cette fin 
d’après-midi comme vous le voyez, nous allons inter-
venir sur le dol, mais avant de nous prêter à cette étude, 
rappelons que la littérature française fourmille de réfé-
rences sur la tromperie et le mensonge. Nous avons tous 
à l’esprit des fables de la Fontaine ou certaines œuvres 
de Molière. On peut citer par exemple l’Avare, où Har-
pagon qui, par divers stratagèmes, proposait d’accorder 
un prêt à un taux usuraire à Cléante. Tout procédé est 
bon pour escroquer, et ce même ses proches. 

Les relations entre cocontractants font donc écho à ces 
scènes de la comédie humaine que sont la tromperie et 
le mensonge. 

Le dol vise effectivement une manœuvre qui va ame-
ner l’autre partie à conclure le contrat sous une fausse 
conviction. Ce sujet est d’importance dans le contexte 
actuel favorable aux transmissions d’entreprises mais 
aussi aux transactions immobilières. Aussi, pour illus-
trer nos propos, nous nous limiterons au monde de 
l’entreprise. 

Déjà, ces problématiques avaient été abordées lors de 
précédents congrès. Je ferai référence à deux d’entre 
eux. Tout d’abord, le congrès de Lyon de 2009, qui por-
tait sur « l’expertise comptable judiciaire, les garanties 
d’actifs et de passifs consécutives aux cessions de titres 
de sociétés » Lors de ce congrès, la question juridique 
du dol avait été déjà abordé. Des diverses interventions, 
il était ressorti que la jurisprudence sur le dol reste favo-
rable au cessionnaire dès lors que l’erreur dans l’acte 
d’acquérir une société a été intentionnellement provo-
quée par une manœuvre du cédant ou de son manda-
taire. Le cessionnaire pouvait alors obtenir l’annulation 
de l’acte de cession à condition que l’erreur soit déter-
minante de son consentement. Cependant, lors d’une 
table ronde à ce même congrès, Maître Philippe PEY-
RAMAURE, ancien vice-président au conseil national 
des barreaux, insistait sur le constat suivant : « la nul-
lité du contrat, est un beau sujet théorique alors qu’en 
pratique l’acquéreur lésé plaidera plus pour l’indemni-
sation ». Aussi, en cette fin d’après-midi, nous aborde-
rons les conditions financières du dol. 

Quant au congrès de Toulouse, son titre « la sincérité 
de l’information financière dans les cessions d’en-
treprises » résumait tout l’enjeu que représentait une 
information pertinente et fiable. 

Nous allons concentrer nos propos ce soir autour de 
deux notions, la question de l’information financière 
et la question de l’indemnisation. 

Ces deux aspects ont été consacrés par la réforme du 
droit des obligations qui est venue abroger l’ancien 
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L’article 1130 du Code civil nouveau décrit le vice de 
consentement comme l’erreur, le dol et la violence 
qui vicient le consentement lorsqu’ils sont d’une telle 
nature que, sans eux, l’une des parties n’aurait pas 
contracté ou aurait contracté à des conditions substan-
tiellement différentes. Ensuite, c’est l’article 1137 qui 
nous éclaire un peu. On nous dit, le dol est « le fait pour 
un cocontractant d’obtenir le consentement de l’autre 
par des manœuvres ou des mensonges », et l’alinéa 
codifié désormais suivant précise que « constitue égale-
ment un dol, la dissimulation intentionnelle par l’un des 
contractants d’une information dont il sait le caractère 
déterminant pour l’autre partie ». Et enfin pour ce qui 
nous intéresse, toujours à l’article 1137 est précisé que 
« néanmoins ne constitue pas un dol le fait pour une 
partie de ne pas révéler à son cocontractant son esti-
mation de la valeur de la prestation » mais, [c’est moi 
qui ajoute le mais], 1139 nous dit : « l’erreur qui résulte 
d’un dol est toujours excusable, elle est une cause de 
nullité alors même qu’elle porterait sur la valeur de la 
prestation ou sur un simple motif du contrat ». 

Que dire des critères de détermination du dol. D’abord 
que le dol est une manipulation. Il est proche (c’est 
l’approche civile) d’une escroquerie en matière pénale. 
Il y a donc une tromperie, c’est une manœuvre par 
action. Ensuite, le dol peut être un mensonge, cumula-
tivement ou alternativement. Le mensonge est un acte 
aussi positif, c’est donner de fausses affirmations. Le 
mensonge est codifié, il est dans l’inscription du texte. 
La dissimulation est un dol : c’est là une omission. 
Dans ces trois cas, par action, mensonge, omission, 
c’est un comportement volontaire. L’auteur sait que 
l’information est déterminante pour le consentement 
de l’autre. C’est un comportement intentionnel. 

Ensuite et dans les étapes suivantes, l’ensemble de ces 
agissements doit avoir permis de décrocher le consen-
tement de l’autre contractant, et ce, à tel point que si ce 
contractant avait connu ce qu’il ignore, il n’aurait pas 
du tout contracté (donc nullité) ou il aurait contracté 
à des conditions substantiellement différentes (donc 
dommages et intérêts). Par contre, l’erreur sur la 
valeur n’est pas sanctionnable : si vous-même vous 
ne donnez pas à votre partenaire la valeur que vous 
estimez, vous n’êtes pas en faute et si votre partenaire, 
cocontractant n’apprécie pas correctement les cri-
tères économiques, vous n’êtes pas en faute. Ce qui 
est sanctionné par l’article 1139 du Code civil, c’est 
l’erreur sur la valeur provoquée par le dol. Si par une 
manœuvre vous entrainez l’autre dans une erreur sur 
la valeur, là vous êtes à nouveau tombé dans l’escar-
celle de la nullité pour dol. 

Enfin, une observation tout à fait particulière sur la 
dissimulation. La dissimulation n’était pas dans le 
texte, elle l’est désormais parce que la logique de la 
réforme est d’obliger à cette loyauté contractuelle. On 

article 1109 du Code civil en le remplaçant par l’ar-
ticle 1130 qui est rédigé en deux alinéas. C’est donc en 
deux parties que nous traiterons de ce sujet. 

Par ailleurs, s’agissant du sujet, je tiens à souligner 
ceci : notre rapporteur général a eu raison d’inscrire ce 
thème au menu de notre congrès. Notons toutefois que 
je ne suis pas sûr que pour certains cocontractants, le 
sujet soit aussi savoureux. Bref, je veux parler de l’ac-
quéreur qui après avoir réitéré le protocole d’accord, 
se trouve aux commandes de l’entreprise qu’il vient 
d’acquérir et découvre alors qu’un certain nombre 
d’informations ne lui avaient pas été révélées préa-
lablement à la signature du contrat d’acquisition. Il 
pourra s’agir notamment des informations suivantes : 

– d’accords dénoncés avant la date de réalisation 
par un client clé de l’entreprise rachetée, 

– d’informations financières tronquées sur la 
marche de l’entreprise, 

– de tricheries sur certaines valeurs d’actifs, 
– de défaut ou d’insuffisance de provisions dans les 

comptes de l’entreprise cédée. 

Le cœur du débat sur le dol porte donc sur l’informa-
tion cachée ou non, révélée ou tronquée. 

C’est un sujet important face auquel l’acquéreur qui se 
sent lésé essaiera plus de revendiquer des dommages 
et intérêts que la nullité du contrat. Mais avant de por-
ter notre attention sur les sanctions civiles, il est néces-
saire d’examiner cette question de droit. 

Or, en bons experts, nous avons tous en tête l’ar-
ticle 238 du Code de procédure civile qui ne nous 
permet pas d’apporter d’appréciations d’ordre juri-
dique. Aussi, nous avons fait appel à un éminent avo-
cat du Barreau de Lyon Maître Anne BOLLAND-
BLANCHARD, pour nous rappeler tout d’abord les 
notions juridiques et préciser les évolutions récentes 
du droit en la matière. Après ce rappel des règles du 
droit et des modifications intervenues en 2016, nous 
poursuivrons ensemble sous forme d’un duo interactif 
sur ces deux problématiques.

Anne BOLLAND-BLANCHARD :  Quelques rap-
pels juridiques sur la question du dol. Tout le monde 
sait finalement que, vulgarisé, le dol c’est ce qu’on ne 
sait pas ! Il est désormais codifié aux articles 1130 et 
suivants du Code civil. Il est important de rappeler que 
ces articles font partie du Chapitre sur la formation du 
contrat et que, dans ce Chapitre, ils figurent à la sec-
tion sur la validité du contrat, et dans cette section, 
ces articles sont à la sous-section sur le consentement 
et le vice de consentement. Donc, nous sommes à un 
moment entre les parties où le contrat est formé et où 
(c’est pour cela que nous intervenons en fin de séance !) 
il va falloir l’annuler ou, en tout cas, le remettre en 
cause au motif d’un dol, c’est-à-dire d’une chose qu’on 
nous a cachée et qu’on ne sait pas. 
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plaider pour une indemnisation financière. Ce volet de 
notre mission d’expert privée ou d’expert judiciaire 
constitue la principale attente de la partie lésée et du 
juge. 

Je vais donc essayer de répondre à vos attentes et à 
celles du juge. Alors pour y répondre, je vais m’effor-
cer, comme pour une mission d’expertise de limiter 
mon exposé aux seuls chefs de mission. J’ai donc bien 
en tête ces mots clés qui sont au cœur de la mission 
que vous pourriez me confier ou que me confierait 
un juge. Je les rappelle : une information dont l’ac-
quéreur sait le caractère déterminant1 et ce caractère 
déterminant s’appréciant eu égard aux personnes et 
aux circonstances2 dans lesquelles le consentement a 
été donné. 

Donc, le premier aspect est constitué, comme je l’ai 
déjà évoqué, de la définition de la mission dans le 
cadre d’action pour dol. 

Que vous soyez juge ou conseil de l’une des parties, 
vous allez solliciter notre concours sur d’autres volets. 
Mais, tout d’abord, le premier point de la mission por-
tera sur la collecte des éléments de faits et tous élé-
ments probants susceptibles de répondre à la question 
suivante : une ou plusieurs informations déterminantes 
du consentement de l’acquéreur ont-elles été omises 
ou tronquées par le cédant ou son mandataire ? Il 
conviendra donc d’identifier tout indice sur l’infor-
mation financière et comptable mise à disposition de 
l’acquéreur. Cette recherche d’éléments probants est 
donc capitale dans notre mission. Nous voici donc au 
cœur de nos travaux. 

Votre première question soulève la question de la 
preuve, et donc pour l’expert, la collecte d’éléments 
probants en vue de rechercher les éventuelles informa-
tions dissimulées par le cédant. 

Anne BOLLAND-BLANCHARD : C’est tout à fait 
notre difficulté pour nous avocats, à savoir que lorsque 
nous commençons une action sur le fondement du dol, 
nous avons à notre disposition les éléments qui nous 
sont apportés par notre client, tout le descriptif chro-
nologique des faits, toutes les circonstances. Le client 
(et nous-mêmes) est dans le doute. C’est-à-dire que 
nous avons, comme en matière d’acte de concurrence 
déloyale ce qu’on pourrait appeler des indices concor-
dants qui nous laissent à penser que certains points ont 
pu nous être dissimulés ou qu’au contraire d’autres 
ont été grossis, mais il ne nous est pas possible, sans 
avoir l’intégralité notamment des comptes attestés, des 
audits adverses réalisés au moment de l’acquisition, 
de trouver l’endroit exact où nous avons pu être trom-

sait que cette dissimulation doit être intentionnelle 
pour constituer un dol mais on la retrouve. On peut 
faire le lien avec ce qui a été dit ce matin par mon 
confrère Samuel BECQUET. On la retrouve cette 
dissimulation dans l’article 1112-1 du Code civil au 
moment du même chapitre, « formation du contrat » 
mais dans une autre section « conclusion du contrat » 
et dans la sous-section « négociations ». C’est-à-dire 
au moment des pourparlers précontractuels entre les 
parties et ce avant la formation du contrat. Que nous 
dit le 1112-1 ? Que celle des parties qui connait une 
information dont l’importance est déterminante pour 
le consentement de l’autre doit l’en informer, dès lors 
que légitimement cette dernière ignore cette informa-
tion ou fait confiance à son cocontractant. L’article 
poursuit, « les parties ne peuvent ni limiter ni exclure 
ce devoir ». J’ai entendu ce matin les questions sur 
ce qu’il fallait conseiller comme informations à don-
ner dans les data room. On va en parler dans un ins-
tant, mais les parties ne peuvent ni limiter ni exclure 
ce devoir. La liste même non-exhaustive n’est-elle pas 
une limitation du devoir ? « Outre la responsabilité » 
continue l’article, de celui qui en était tenu, le man-
quement à ce devoir d’information peut entrainer l’an-
nulation du contrat dans les conditions prévues aux 
articles 1050 et suivant. Le pont est donc désormais 
légal entre les dispositions de l’article 1112-1 et l’ar-
ticle 1130 du Code civil. 

Lorsque vous ne donnez pas l’information au moment 
des pourparlers, c’est une responsabilité quasi délic-
tuelle et qui est sanctionnée par des dommages et inté-
rêts. Lorsque le fait de ne pas avoir donné cette infor-
mation résulte d’un comportement intentionnel qui a 
contribué à permettre la formation du contrat, c’est un 
dol (article 1112). On est désormais dans une situation 
autonome, voire d’ordre public. 

Ceci mérite réflexion puisqu’on ne peut ni la limiter ni 
l’exclure. Et enfin, l’article 1112 du Code civil nous 
dit, « il incombe à celui qui prétend qu’une informa-
tion lui était due de prouver que l’autre partie la lui 
devait, à charge pour cette autre partie de prouver 
qu’elle l’a fournie ». M. l’expert judiciaire je vais avoir 
vraiment besoin de vous, car il va falloir que j’arrive à 
démontrer quelle information dans les comptes a bien 
pu m’être cachée. Donc j’ai ce problème de preuves 
de l’information en tant que tel et il va falloir que vous 
m’aidiez à déterminer quelle est la conséquence finan-
cière de ce défaut d’information sur mon contrat en 
cours que je vais peut-être faire annuler ou pour lequel 
je vais demander des dommages et intérêts. 

Jean LEROUX : Je vous remercie Maître pour ce rap-
pel juridique fort complet. Finalement, en votre qualité 
de conseil de l’acquéreur lésé, vous m’interrogez sur 
la recherche d’éléments probants. Ces éléments vous 
permettront de caractériser le dol, et le cas échéant de 

1 Article L 1137 du Code civil.
2 Article L 1130 du Code civil, alinéa 2.
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Et pour terminer, l’acte de cession qui constitue la 
pièce maîtresse du contrat. 

Un dernier élément important de cet examen tient à la 
date de signature ou désignée par date du « closing » : 
celle-ci a-t-elle été fixée trop tôt ou trop tard dans le 
processus d’acquisition ? Il est donc important que 
l’expert rappelle cette chronologie des faits et apporte 
son éclairage de technicien sur le déroulé des faits. 

Le deuxième axe porte sur la compréhension du 
métier de l’entreprise acquise : il est nécessaire pour 
l’expert de cerner les particularités du métier dans 
lequel exerce la société cible. Chaque secteur a ses 
particularités, je citerai, à titre d’exemple, le domaine 
des transports. Dans ce secteur, les modalités de finan-
cement d’acquisition des camions, lorsque l’entreprise 
a recours à la location financière  et la passation de 
contrats d’affrètements pourront avoir une traduction 
différente dans les comptes de l’entreprise de trans-
ports, suivant les options qui peuvent être retenues par 
le cédant. 

Je ne parlerai pas de l’application de l’IFRS 16, car 
celle-ci ne concerne que des sociétés d’une certaine 
taille. 

Dans le secteur du BTP, la question sempiternelle des 
travaux en cours, et de son mode de comptabilisation 
à chaque arrêté se posera. Si l’entreprise opte pour la 
méthode de comptabilisation du résultat et du chiffre 
d’affaires à l’avancement, il conviendra de se deman-
der si le système d’information de la société répond 
correctement aux exigences des règles comptables ? 
Existe-t-il, par exemple une comptabilité analytique, 
qui permette d’apprécier ou non les résultats à l’avan-
cement par affaire ? Quels sont les outils de suivi des 
éventuelles pertes à terminaison ? Ce dernier exemple 
illustre bien les attentes du juge et des parties sur le 
travail de l’expert. Nous devons tenter d’apporter un 
éclairage de technicien de la comptabilité sur la cor-
recte application ou non de principes comptables. On 
l’a vu avec la question du mode de comptabilisation 
des travaux en cours : quel niveau d’informations dis-
pose l’acquéreur à la lecture des comptes annuels et 
notamment de l’annexe. 

On pourrait aussi citer d’autres secteurs où de nou-
velles problématiques se poseront avec l’arrivée des 
nouvelles technologies, qui obligeront l’expert à se 
mettre dans la situation de l’acquéreur et d’apprécier 
la qualité de l’information financière. 

Je propose de nous prendre l’exemple des « Data 
rooms » pour développer le troisième axe de notre 
mission.

Cette pratique très répandue depuis de nombreuses 
années dans les grosses opérations de fusions/acquisi-
tions tend à se généraliser et ce, même dans le cas de 

pés. Donc c’est avec cette matière première que nous 
allons demander au juge de donner la mission à l’ex-
pert de déterminer « l’endroit » du dol. 

Jean LEROUX : Alors, je vais essayer de vous assis-
ter, ou d’éclairer le juge dans la définition de la mis-
sion puisque la question porte sur l’existence ou non 
d’informations dissimulées. Quels axes pourrait-on 
donner à nos missions ? La liste n’est pas exhaustive 
mais j’ai identifié quatre axes.

1. Le 1er axe consiste à procéder à un examen de la 
chronologie des faits à l’origine du litige. 

2. Le second axe : comprendre le métier et le secteur 
d’activité de l’entreprise cédée. 

3. Le troisième axe : éclairer le juge ou les parties sur le 
niveau et la qualité des informations communiquées. 
Comme nous l’a rappelé Me Anne BOLLAND-
BLANCHARD, nous pourrons prendre pour illus-
trer cet axe, l’exemple des data rooms. 

4. Le quatrième axe : donner un avis sur le niveau 
de diligences accomplies par les conseils du ces-
sionnaire. Pour y répondre, il faudra se replacer à 
l’époque des faits. 

Le premier axe de nos travaux repose donc sur la 
prise de connaissance du déroulé des faits. Le premier 
chef de mission consiste à prendre connaissance de 
l’ensemble des pièces de la cause : promesses, actes 
de cessions, ou autres, de l’ensemble des documents 
sociaux et ou consolidés dans le cas d’un groupe de 
sociétés, de pièces comptables, de comptes d’exploita-
tion, de commandes, de factures, etc. Plus précisément, 
l’expert procèdera à l’examen des éléments suivants : 

– les premiers échanges écrits entre le cédant et le 
cessionnaire, 

– le contenu du dossier de présentation remis au 
cessionnaire, 

– la lettre d’intention ou désigné sous forme d’abré-
viation suivante « LOI ou Letter Of Intent », Certes 
ce document ne constitue pas le contrat, mais il 
contient toutefois des informations importantes, 

– le protocole d’accord, avec en annexe le projet de 
garanties d’actifs et de passifs, 

– le contenu des informations figurant dans la data 
room.

Au-delà du contenu des informations mises à dispo-
sition des équipes de conseils de l’acquéreur, je pense 
que le plus important travail de l’expert réside dans 
l’examen des questions posées par les auditeurs ou 
par l’acquéreur en data room, et les réponses qui en 
découlent. 

Et plus généralement, nous veillerons à examiner tous 
les échanges écrits, les rapports des divers profession-
nels intervenus lors des phases d’audit ou de « due 
diligences ».
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l’appréciation de leur travail dans le processus d’ac-
quisition. La question est la suivante : avaient-ils les 
compétences requises pour comprendre le métier de 
la cible ? Et quel a été le niveau de diligence mis en 
œuvre par les auditeurs, les conseils de l’acquéreur ? 

Sur le degré de compétence des conseils de l’acqué-
reur, reprenons l’exemple de l’entreprise de BTP : le 
professionnel comptable qui est missionné pour audi-
ter les comptes d’une entreprise, ne sera peut-être pas 
compétent pour apprécier les encours et les pertes à 
terminaison. A contrario, un audit étendu dans tous les 
aspects comptables et financiers industriels et environ-
nementaux ne permettra pas d’échapper à l’argumen-
tation suivante du cédant en position de défenderesse, 
« les diligences ont été déployées par des profession-
nels avisés M. le juge ! » J’ai en tête une affaire dans 
laquelle la cour d’appel de Lyon a prononcé un juge-
ment dans le cas d’une cession d’un site industriel. 
En première instance, le jugement avait condamné le 
cédant pour dol. Dans cette affaire l’acquéreur n’avait 
pas réitéré le compromis d’achat, soutenant que l’in-
formation sur la pollution du sol au plomb du site 
industriel, objet du litige n’avait pas été évoquée par 
le vendeur, de sorte que la zone allait induire de mul-
tiples servitudes qui mésestimaient de fait, toute utili-
sation du terrain autre qu’industrielle, avec un impact 
considérable sur la valeur du terrain. Dans sa défense, 
le cédant se défendait d’avoir eu toute intention ou 
manœuvre dolosive. Le jugement de 1re instance avait 
noté qu’à la différence du cédant, l’acquéreur était un 
professionnel avisé, assisté d’experts techniques. La 
Cour d’appel dans son arrêt, avait relevé que le dol 
ne peut être présumé car il n’était pas établi faute de 
preuve d’aucune manœuvre destinée à tromper, et 
l’omission n’était pas déterminante de l’engagement. 
La Cour avait noté comme la juridiction de 1er degré 
le fait que l’acquéreur avait diligenté toutes investiga-
tions nécessaires. La Cour avait donc ainsi tranché le 
litige entre les deux parties en confirmant le principe 
d’une restitution de la somme versée par l’acquéreur 
et séquestrée à titre de dépôt de garantie et avait rejeté 
l’action pour dol. 

Pour vous, conseils de la partie lésée, vous évoquerez 
le fait que si le cessionnaire avait eu cette information, 
il ne l’aurait pas fait. A nous experts-comptables de 
justice d’apporter une appréciation sur la qualité de 
l’information financière. Et là, j’en arrive aux termes 
de notre mission. Il nous sera demandé d’apprécier la 
conformité du bilan aux exigences comptables de la 
cause. Formulé autrement : est-ce que les documents 
comptables qui servent de support à la détermination 
du prix ont été établis selon le triptyque suivant : régu-
larité, sincérité et fidélité ? 

En cette fin d’après-midi, je me limiterai à un bref rap-
pel de ces grands principes comptables. 

cession de petites et moyennes entreprises. Celles-ci 
peuvent être à l’origine de dissimulations volontaires 
ou non d’informations primordiales pour l’acquéreur. 
Et je crois que vous aviez une question à me poser 
là-dessus. 

Anne BOLLAND-BLANCHARD : Oui le problème 
de cette question, c’est que la data room, en soi, est 
le support actuel des multitudes de cartons d’antan. 
C’est-à-dire qu’en soi, la data room est un support. Le 
problème ce n’est pas la data room, le problème c’est 
ce qu’on met dans la data room. Selon les dispositions 
relatives à la charge de la preuve, il incombe à celui 
qui prétend qu’une information lui était due de prou-
ver que l’autre partie la lui devait : Je suis l’acheteur, 
je dis que vous ne m’avez pas informé, mais on me 
répond : « prouvez-moi que je devais vous informer sur 
cela ». Personne ne doit devenir devin sur les informa-
tions dont a besoin l’acheteur. C’est un énorme souci, 
et effectivement se posent deux questions au moins. 
Première question : quels sont les documents de départ 
de la data room ? Mais la seconde question immédiate 
est : quels sont les autres documents réclamés par 
l’éventuel acheteur et qu’il n’aurait pas obtenus ? Ou 
quelle est la discussion que l’éventuel acheteur a eue 
avec le dirigeant, parce que quand même le support 
virtuel n’exclut pas évidemment le contact et on doit 
pouvoir poser des questions. On les pose d’ailleurs au 
vendeur sur les informations souhaitées. Donc, l’ache-
teur va faire ses observations, va réclamer des docu-
ments complémentaires et effectivement, si ces docu-
ments-là sont retenus, si les informations ne lui sont 
pas données, si elles lui sont données de manière tron-
quée, on sera dans la démonstration. D’où l’intérêt du 
travail de l’expert judiciaire pour nous aider dans cette 
collecte de la démonstration de ce qu’on nous devait. 
Rechercher l’information qui était déterminante de 
notre consentement, dans notre qualité de partie dans 
ce corps de métier-là, et qu’on ne nous a pas donnée. 
A défaut, je ne pense pas que la charge de la preuve et 
le reproche du dol soient systématiquement à faire à 
l’égard du vendeur dans la mesure où il aura mis dans 
sa data room l’ensemble des documents qu’il nous 
aurait remis dans un carton…

Jean LEROUX : Finalement au-delà des questions 
classiques, limitation d’accès, trop d’informations etc. 
vous abordez un point très important, c’est le cadre 
dans lequel pourrait se situer la tromperie. Celle-ci ne 
se situe pas tant dans la data room que dans le proces-
sus de mise en ligne de l’information et surtout dans 
les échanges de questions réponses entre l’acquéreur et 
le cédant. Aussi, il nous sera demandé d’examiner les 
réponses apportées par le dirigeant et son équipe aux 
questions écrites de l’acquéreur et/ou des auditeurs. 

Venons-en au dernier axe : le rôle des conseils du 
cessionnaire. Il faut dire un mot sur leur rôle et sur 
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que rien n’a évolué dans sa manière d’agir avant et 
après le compromis de cession et d’agir avec le plus 
de transparence possible ; de répondre aux questions 
pour pouvoir indiquer qu’il ne pouvait pas lui-même 
deviner ce dont avait besoin la partie acquéreur ; et par 
contre donner suffisamment d’informations pour que 
cette partie acquéreur avec ses propres compétences 
puisse trouver ou creuser les informations nécessaires. 
Mais la constance des méthodes est la clef de la réus-
site qui se traduit dans les éléments du bilan.

Jean LEROUX : il convient d’aborder un dernier 
point de notre mission, sur les circonstances où le 
consentement a été donné par l’acquéreur au vu des 
comptes de l’entreprise. 

Dans le cas d’actions contentieuses, consécutives à 
des cessions de droits sociaux, la notion de circons-
tances renvoie d’une part à la qualité de l’information 
financière que nous avons pour partie abordée précé-
demment mais aussi au déroulé des opérations d’ac-
quisition. 

Il nous reviendra d’expliciter clairement les circons-
tances dans lesquelles les opérations d’acquisition se 
sont déroulées et de démontrer éventuellement l’exis-
tence de bilans tronqués par la recherche d’éléments 
factuels. 

Les griefs de l’acquéreur dans sa réclamation peuvent 
être multiples : 

– des provisions sous évaluées ; 
– des états de synthèse de stocks falsifiés entraînant 

une surévaluation des stocks ; 
– des options comptables non justifiées : le fait 

d’avoir comptabilisé les affaires et encours de pro-
duction selon la méthode de la marge à l’avance-
ment alors que l’entreprise ne répond pas aux exi-
gences suivantes : comptabilité analytique, suivi 
précis de l’avancement des affaires et de la mesure 
des pertes à terminaison.

La liste peut être longue. 

Mais au fait, vous avancerez aussi l’argument de 
comptes certifiés par un commissaire aux comptes, 
préalablement à l’acquisition de la société !

Quel a été le rôle du commissaire aux comptes dans 
le cas où les comptes de l’entreprise rachetée ont été 
l’objet d’une certification légale ? 

Si le rôle de ce professionnel, tiers de confiance est 
clé, il ne faut toutefois pas prendre le commissaire aux 
comptes comme le bouc émissaire et le responsable de 
la faute du cédant. 

Avec le projet de la loi « Pacte », la disparition de 
l’obligation de certification dans les PME de petites 
tailles n’est-elle pas annonciatrice d’une multiplica-

La régularité fait appel à la notion de règles comptables. 
La sincérité est une question très importante. Je vous 
renverrai aux travaux de notre congrès de Toulouse de 
2012 qui portait sur la sincérité de l’information finan-
cière et j’ai retenu en conclusion de l’intervention de 
Madame le Professeur FRISON-ROCHE ceci : « La 
sincérité ne peut être la qualité d’une chose, elle ne 
peut être que la qualité d’une personne lorsqu’elle fait 
une chose, notamment lorsqu’elle dit un discours qu’il 
prenne la forme de chiffres [comptabilité] ou de lettres 
[l’annexe comptable] ». 

Le plan comptable définit la sincérité aussi, comme 
le fait de traduire la connaissance que les personnes 
chargées d’établir les comptes d’une entreprise ont 
de la réalité et de l’importance relative des éléments 
enregistrés. La sincérité se définira donc comme l’ap-
plication de bonne foi des règles et des procédures en 
fonction de la connaissance que les responsables des 
comptes doivent normalement avoir de la réalité et de 
l’importance des opérations, des éléments, des situa-
tions. 

Maître Samuel BECQUET l’a déjà très bien rappelé 
ce matin. Je le cite : « les principes comptables sont au 
service de la bonne foi ». 

Venons-en au troisième et dernier principe, l’image 
fidèle. 

Cette notion récente en France n’est pas définie clai-
rement par le Plan comptable et a été empruntée aux 
référentiels applicables dans les pays anglo-saxons 
de « True and fair view ». Les interprétations sont 
divergentes selon les sources doctrinales. « Pour les 
uns, l’image fidèle n’ajoute rien ; pour d’autres elle 
change tout ». La vérité se situe probablement entre 
les deux. L’image fidèle se définirait plus en fonction 
du but recherché.

L’un des buts de l’image fidèle serait de fournir au lec-
teur même non spécialiste mais suffisamment averti, 
une information aussi claire et loyale que possible.

Je passerai très vite sur cette obligation d’information 
et de loyauté. On l’a vu ce matin avec l’exemple des 
informations prévisionnelles dans le domaine de la 
franchise qui doivent être communiquées avec loyauté 
par le franchiseur. 

En matière de plans d’affaires prévisionnels, le cédant 
devra se garder de tout optimisme démesuré ou non 
avéré. 

Mais, où s’arrêtera cette obligation de loyauté selon le 
conseil des parties ? 

Anne BOLLAND-BLANCHARD : Le principal 
pour le cédant est de ne rien changer, c’est-à-dire de 
garder ses méthodes constantes ; de pouvoir démontrer 
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3 Article 1130 alinéa 1 : « L’erreur, le dol et la violence vicient le con-
sentement lorsqu’ils sont de telle nature que, sans eux, l’une des parties 
n’aurait pas contracté ou aurait contracté à des conditions substantiel-
lement différentes »

tion d’actions pour dol, sans parler bien sûr des consé-
quences financières pour l’acquéreur et pour l’envi-
ronnement économie. 

Revenons sur la question du timing des opérations, en 
citant l’exemple de notre entrepreneur de BTP : s’agis-
sant des opérations de réception de chantier, il sera 
difficile de déterminer si celles-ci se dénoueront favo-
rablement à la date de signature de la cession. C’est 
toute la question des réserves formulées par le maitre 
d’œuvre lors de la livraison d’un programme. 

Autre question importante dans les opérations de 
cession d’entreprises : l’acquéreur peut-il être aussi 
accusé de dol ? Prenons le cas du cédant qui ne cède-
rait pas la totalité des actions. Qu’en sera-t-il alors de 
la responsabilité de l’acquéreur qui cache sa maladie 
lors du processus de négociation ou de vente ? N’a-t-il 
pas lui aussi trompé l’autre cocontractant, sur son apti-
tude à poursuivre la direction de l’entreprise et donc 
d’assumer le règlement d’un complément de prix. 

Sur la troisième partie, relative aux conséquences 
financières, j’aborderai rapidement ce point puisque, 
notre collègue, Hervé ELLUL, en a déjà parlé suffi-
samment tout à l’heure. Il faudra nous référer à l’ex-
cellent ouvrage de référence sur les points clefs des 
évaluations de préjudices, publiée récemment par 
notre compagnie.

S’agissant de la question de l’indemnisation, dans son 
premier alinéa, l’article 11303 vise deux options : 

– soit la nullité du contrat ; 
– soit la réparation par le versement de dommages 

et intérêts. 

C’est sur ce second aspect que nous terminerons notre 
échange. La nullité d’une cession d’actions n’est que 
très rarement utilisée, cet aspect reste donc théorique. 
Le conseil de l’acquéreur va donc orienter ses récla-
mations vers une indemnisation. 

Il s’agit bien du dernier volet de notre mission : quelles 
sont les conséquences financières pour l’acquéreur des 
erreurs détectées. 

Je me tourne vers l’avocat en posant la question sui-
vante : pourriez-vous nous préciser pourquoi la voie 
de l’action en nullité est évitée au profit d’une répara-
tion en dommages et intérêts ?

Anne BOLLAND-BLANCHARD : Oui, simplement 
dans la définition de l’article 1131 du Code civil, la 
sanction est la nullité. Donc le principe est que quand 
on a dol, on pense nullité, mais c’est un peu comme 
l’imprévision, c’est-à-dire que ce n’est jamais utilisé ! 
C’est assez simple à comprendre : quand on maintient 
la nullité d’une cession d’entreprise pour dol et qu’il 
faut restituer d’un côté les parts et de l’autre côté l’en-
treprise, qu’on est douze ans plus tard, c’est pire que 
l’action pour dol ! On comprend donc pourquoi l’ac-
tion en nullité n’est pas utilisée et on lui préfère bien 
sûr l’action en dommages et intérêts qui est la plus 
répandue et qui est aussi instituée par les textes. C’est 
l’action en réparation qui est d’usage devant la plupart 
des tribunaux. 

Jean LEROUX : Pour conclure nos propos, vous avez 
tous pu constater que le dol n’était finalement pas un 
non-sujet. 

La recherche d’éléments probants est au cœur du 
débat sur le dol. Or, s’il n’est pas demandé à l’expert 
de caractériser cette notion dolosive, le juge attend de 
l’expert, des éléments factuels de nature à confirmer 
ou infirmer que l’information était invisible aux yeux 
de l’acquéreur, fût-il avisé et entouré des meilleurs 
professionnels. 

Pour terminer sur une note optimiste et pour rassurer 
mes collègues experts sur le fait que l’expertise comp-
table et financière a encore de beaux jours devant elle, 
je citerai l’une des maximes d’un écrivain du 17ème 
siècle, François de la Rochefoucauld. 

« Les hommes ne vivraient pas longtemps en société, 
s’ils n’étaient les dupes les uns des autres ». 

Et pour conclure notre propos, je citerai un autre 
auteur de la même époque, Jean de la Fontaine qui, 
dans le Renard et la Cigogne, terminait ainsi : 

« Trompeurs, c’est pour vous que j’écris : atten-
dez-vous à la pareille ». 

Nous vous remercions de votre attention. 
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Avocat  
au Barreau de Paris

LES CONSÉQUENCES DE LA RÉFORME  
DU DROIT DES CONTRATS  
SUR LA RESPONSABILITÉ  

DES PROFESSIONNELS DU CHIFFRE – 
ARTICLE 1535 NOUVEAU DU CODE CIVIL

Allocution de
Maître
Patrick

de FONTBRESSIN

Qu’il me soit tout d’abord permis, avant de débu-
ter cette très brève intervention, de m’associer 
pleinement et avec émotion aux hommages qui 

ont été rendus ce matin à votre confrère et mon ami, 
André GAILLARD.

Je dois dire que je pense d’autant plus spécialement à 
lui en cet instant qu’il y a un certain nombre d’années, 
il avait été à l’origine d’un de vos congrès sur l’expert-
comptable de justice et le droit.

J’imagine combien il aurait été heureux d’être parmi 
vous aujourd’hui et combien il aurait pu apporter des 
réflexions précieuses aux débats.

Vous m’avez demandé, j’en suis très honoré et heu-
reux, de vous parler des conséquences de la réforme 
du droit des contrats sur la responsabilité civile des 
professionnels du chiffre et de l’article 1353 nouveau 
du Code civil.

La première hypothèse semble tenir de la divination car, 
en l’état actuel des choses, il n’y a pas de jurisprudence 
au-delà de ce que nous connaissons déjà et de ce que la 
Cour de cassation a jugé à diverses reprises, en particu-
lier à compter d’un arrêt du 25 février 1997 (Cass. 1re

civ. 25 février 1997 JCP 1997 I 4025 obs VINEY).

Celui qui est légalement ou contractuellement tenu 
d’une obligation particulière d’information doit appor-
ter la preuve de l’exécution de cette obligation. Or, 
vous n’ignorez pas que, étant en règle générale tenus 
d’une obligation de moyens, vous vous trouvez dans 
une situation dans laquelle la jurisprudence considère 
de manière constante que vous devez néanmoins être 
en mesure d’apporter la preuve de la bonne exécution 
de cette obligation.

Au demeurant, l’article 1353 nouveau du Code civil 
ne change rien par rapport à l’article 1315 ancien du 
Code civil.

Il confirme que « Celui qui réclame l’exécution d’une 
obligation doit la prouver. 
Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justi-
fier le paiement ou le fait qui a produit l’extinction de 
son obligation. »

Par conséquent, nous pourrions nous arrêter là.

Par ailleurs, si l’on se reporte à un autre texte, l’article 
1112-1 du Code civil, qui a été longuement évoqué 
tout à l’heure, on voit qu’en son alinéa 4, celui-ci dit 
exactement la même chose, en disposant :

« Il incombe à celui qui prétend qu’une information 
lui était due de prouver que l’autre partie la lui devait, 
à charge pour cette autre partie de prouver qu’elle l’a 
fournie. »

Or la question de l’information visée par l’article 
1112-1 du Code civil dont, tout à l’heure, on a pu briè-
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sachant apparaît une vision sociétale au service d’une 
finalité de la même essence que celle de l’article L. 
111-1 du Code de la consommation.

Sans vouloir vous faire peur, il importe de considérer 
que d’aucuns ne manqueront peut-être pas de pour-
suivre ce raisonnement pour déclarer :

« Certes, l’expert-comptable n’est pas une partie. 
Toutefois il assistait son client et aurait dû fournir au 
futur cocontractant de celui-ci telle information d’une 
importance déterminante. »

Cette hypothèse ne manquera pas d’intervenir à l’oc-
casion d’une augmentation de capital ouverte à un 
tiers ou d’une cession d’entreprise, circonstances dans 
lesquelles on sera naturellement tenté d’interroger 
l’homme de confiance, l’expert-comptable de l’entre-
prise.

Si certes, votre rempart demeurera le secret profes-
sionnel, il n’en restera pas moins que votre implica-
tion permanente auprès de l’entreprise ne vous placera 
pas à l’abri des griefs susceptibles d’être formulés par 
celui qui, à terme, essaiera d’invoquer un préjudice en 
lien avec une information défaillante.

On voit ici à quel point la recherche de responsabilité 
issue d’une relation contractuelle et celle d’essence 
quasi-délictuelle peuvent finir par se fondre dans un 
schéma global de responsabilité civile du professionnel.

On ne saurait toutefois limiter ce propos aux seules 
perspectives sombres pour les professionnels du 
chiffre sans évoquer ce que la réforme pourrait avoir 
pour eux de plus positif.

Au même titre que l’obligation d’information est 
d’ordre public, il en va de même de l’obligation de 
bonne foi visée par l’article 1104 nouveau du Code 
civil dont on a parlé tout à l’heure.

Or, cette obligation de bonne foi va se concilier aisé-
ment avec la notion d’ignorance légitime de l’article 
1112-1 susvisé.

En effet, la responsabilité de celui qui va se trouver 
assigné pour manquement à un défaut d’obligation 
d’information ne pourra être retenue qu’à partir du 
moment où « l’ignorance » de celui qui se prétend 
créancier présentera un caractère « légitime ».

A cet égard, parce que l’article 1104 nouveau du Code 
civil dispose que Les contrats doivent être négociés, 
formés et exécutés de bonne foi. Cette disposition est 
d’ordre public, il apparaitra qu’à tous les stades, de 
la phase précontractuelle à l’exécution du contrat, la 
bonne foi devra être présente.

On peut ainsi penser que l’exigence de bonne foi, 
au regard de l’ordre public, permettra de déjouer les 

vement vous dire qu’il pouvait constituer «un pont», 
est au cœur du présent propos.

Certes, l’article 1112-1 du Code civil figure dans 
une sous-section relative aux « négociations » qui ne 
concerne pas le contrat lui-même, mais le domaine 
précontractuel. Toutefois, on ne saurait, s’agissant des 
professionnels du chiffre, manquer de prêter particu-
lièrement attention aux dispositions de son alinéa 1 
aux termes duquel :

« Celle des parties qui connaît une information dont 
l’importance est déterminante pour le consentement 
de l’autre doit l’en informer dès lors que, légitime-
ment, cette dernière ignore cette information ou fait 
confiance à son cocontractant. »

On pourrait, au premier chef, penser que le texte 
susvisé ne concerne pas l’expert-comptable dès lors 
que celui-ci n’a pas qualité de partie à l’occasion de la 
relation précontractuelle.

Toutefois, force est de relever que l’alinéa 1 de l’ar-
ticle 1112-1 impose une obligation d’informer celui 
qui « légitimement ignore » ou « fait confiance » dès 
lors qu’il s’agit d’une information « d’une importance 
déterminante » ayant « un lien direct et nécessaire 
avec le contenu du contrat ou la qualité des parties ».

Ainsi, à ce titre, il n’est pas exclu que les profession-
nels du chiffre puissent se trouver mis en cause.

En effet, il ne peut être un instant pensable que l’ex-
pert-comptable, qui vit quotidiennement aux côtés 
de l’entreprise, ne soit pas nécessairement déten-
teur d’informations qui ont un lien direct avec des 
contrats importants que celle-ci pourrait être amenée 
à conclure.

A cet égard, l’expert-comptable apparaît comme 
l’homme de confiance auprès de qui la partie à une 
relation précontractuelle et estimera certainement 
légitime de recueillir des informations qui pourraient 
être d’une importance déterminante.

Nous ne sommes plus ici dans la sphère de la respon-
sabilité qui résulterait de l’exécution du contrat entre 
le professionnel et son client, mais dans une relation 
à un tiers qui souhaite être informé avant de devenir 
contractant.

Or, ici, l’interprétation téléologique pourrait bien faire 
place à l’interprétation littérale des textes du nouveau 
Code civil dans une perspective de « protection des 
faibles par le droit », selon la formule de Josserand.

Au même titre qu’il ressort des travaux préparatoires 
de la réforme ainsi que du rapport au Président de la 
République intervenu à l’occasion de celle-ci, une 
volonté de rééquilibrage du contrat et de protection de 
celui qui est présumé ignorant à l’égard du présumé 
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actions visant à la réparation de prétendues pertes de 
chance qui résulteraient de traquenards tendus aux 
professionnels du chiffre placés face au dilemme de 
violation du secret professionnel ou de manquement à 
une obligation d’information.

Par ailleurs, aux termes d’une vision quasi unitaire 
d’un droit de la responsabilité contractuelle et délic-
tuelle des professionnels qui se dessine et dans la 
perspective d’une réforme sur la responsabilité civile 
délictuelle, où la notion d’amende civile fait l’objet de 

nombreux débats, une mise en œuvre de mesures dis-
suasives pour écarter du rôle des tribunaux l’exercice 
d’actions de mauvaise foi, trop souvent introduites, 
notamment à l’encontre d’experts, paraît particulière-
ment s’imposer.

Une nouvelle fois, votre Compagnie, au gré des 
réflexions de cette journée, aura su ouvrir la voie à des 
réflexions prospectives.

Hier soir, c’était « la nuit du droit », demain viendra 
peut-être la « promesse de l’aube ».
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Rapporteur général du congrès

Expert  
près la Cour d’appel de Lyon

RAPPORT DE SYNTHÈSE

Allocution de 
Monsieur

Pierre BONNET

Nos travaux sont maintenant terminés. Comme 
vous l’avez constaté, ils ont été extrêmement 
riches et nos intervenants de très grande qua-

lité. Je ne me permettrai donc pas de reprendre le détail 
de chaque intervention que vous retrouverez dans les 
actes du congrès. 

Lorsque j’ai rencontré à plusieurs reprises chacun de 
nos intervenants, je savais qu’au regard de leurs com-
pétences, nos travaux seraient de grande qualité, je n’ai 
pas été déçu, bien au contraire. J’ai voulu des interven-
tions équilibrées, dans la mesure où j’ai choisi quatre 
magistrats, quatre avocats, quatre experts-comptables 
de justice, avec M. le professeur CHÉNEDÉ comme 
fil rouge de la journée. Nos intervenants nous ont tous 
éclairés sur le sujet et notamment sur la réforme du 
droit des contrats et des obligations. Bien sûr, nous 
aurions pu faire un congrès sur deux jours tellement 
le sujet est riche, j’ai retenu les différents thèmes que 
nous avons entendus aujourd’hui, j’aurais pu en retenir 
d’autres. Cependant, cette journée nous a permis de 
réfléchir sur cette réforme qui, indubitablement, appel-
lera des évolutions et surement nous connaîtrons un 
jour la réforme de la réforme. 

Je remercie encore tous mes intervenants et je suis 
ravi de les avoir choisis. Je pense que vous avez été 
aussi heureux que moi de les entendre. Et je remercie-
rai particulièrement le professeur CHÉNEDÉ que j’ai 
découvert à l’occasion de la préparation de ce congrès. 
Je l’ai rencontré à plusieurs reprises et je voudrais que 
vous l’applaudissiez, d’autant plus qu’il est papa d’une 
petite fille qui est née samedi dernier. Et merci à tous 
d’être restés aussi nombreux en cette fin d’après-midi.
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Conseiller Doyen honoraire  
de la première chambre civile  

de la Cour de cassation

CONCLUSION

Allocution de 
Monsieur

Patrick MATET

Al’issue de cette journée d’étude et de ce rap-
port de synthèse, nous pouvons mesurer les 
connaissances que nous avons acquises au 

cours de ce congrès mais nous mesurons également 
l’étendue de ce qu’il nous reste à découvrir et à défri-
cher, lors de l’interprétation et de l’application de ce 
nouveau droit des contrats. Les différents orateurs ont 
mis en lumière des points saillants, des questions aux-
quelles nous serons confrontés. Je les remercie sincè-
rement pour la qualité de leurs propos et je sais que 
chacune de leur contribution a marqué les esprits. 

Le thème retenu pour ce congrès a mobilisé les 
experts, peut-être un peu moins à cette heure-ci, mais 
c’est un vrai sujet de satisfaction. C’était un sujet dif-
ficile, ambitieux, mais la réussite est là. Ces tables 
rondes sont destinées à vous maintenir au sommet de 
votre art. Comme vous le savez, l’expert est un homme 
de l’art et le système français de l’expertise ne peut 
tenir que grâce à cette exigence toujours renouvelée 
de formation et de qualité. Cette exigence est le gage 
d’un rapport technique de haut niveau pour des experts 
qui concourent à la manifestation de la vérité et qui 
éclairent de leurs lumières la justice. 

Enfin, je tiens à remercier toute l’équipe qui a conçu 
cette journée d’étude pour l’organisation parfaite avec 
laquelle nous avons été reçus et notamment, Monsieur 
le rapporteur général Pierre BONNET.
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Mes chers amis, on m’a demandé de faire 
extrêmement bref, donc je vais essayer de 
répondre à la demande du commissaire 

général et du rapporteur. Nous sommes arrivés au 
terme de cette journée, je pense qu’elle nous aidera 
à mieux comprendre et surtout à rester en éveil sur 
l’ensemble des points qui ont été évoqués aujourd’hui. 

Je voudrais bien sûr remercier tous les interve-
nants, apporter peut-être quelques compléments 
à ce que nous a appris le professeur CHÉNEDÉ. 
J’ai particulièrement apprécié que vous rappeliez 
que 87 % des articles avaient été consolidés, mal-
heureusement il en reste 13 % et si ma statistique 
est exacte, ces 13 % impactent à peu près à 100 % 
de nos missions, tout au moins en tant qu’experts-
comptables et commissaires aux comptes et bien sûr 
experts de justice. 

Je voudrais aussi m’associer au président du tribunal 
de grande instance de Lyon qui se décrivait comme un 
gaulois réfractaire. Je m’y associe parce que lorsque 
j’étais étudiant, le professeur de droit nous interdisait 
et m’interdisait d’utiliser les adjectifs et les adverbes 
dans nos devoirs et dans nos dissertations juridiques. 
Or je m’aperçois, et vous l’avez souligné M. le pro-
fesseur, qu’effectivement dans ce texte il n’y a que du 
raisonnable, du significatif, de l’excessif, etc. 

Merci en tous cas à tous les intervenants, merci 
M. le conseiller doyen de la Cour de cassation. 

Je fais très simple pour vous dire qu’effectivement 
on nous attend ce soir à l’Abbaye de Collonges pour 
un diner gastronomique, convivial et amical montrant 
une autre facette de la confluence lyonnaise, je l’évo-
quais ce matin sur le plan géographique, historique 
et religieux et on peut, je crois, y rajouter ce type de 
confluence. 

Et puis je vous donne aussi rendez-vous en octobre à 
Toulouse l’année prochaine où nous nous intéresse-
rons aux nouvelles technologies et à leur impact sur 
nos missions. Cybersécurité, fraude informatique, 
mais aussi émergence des cryptomonnaies qui com-
mencent à fleurir et, je n’exagère pas, dans les états 
financiers qui nous sont soumis et livrés à notre inter-
prétation. 

Nous devons rester, nous experts de justice, toujours 
en éveil sur ces nouvelles technologies parce qu’il ne 
faut pas les subir, il faut être véritablement proactif, 
quitte à ne pas avoir toutes les réponses sur ces sujets, 
on l’a vu aujourd’hui, mais je crois qu’il faut rester en 
éveil. C’est à ce prix-là, mesdames et messieurs les 
magistrats, qu’on continuera à vous éclairer dans vos 
décisions. Je vous remercie. 

La séance est levée à 17 h 33.

Président  
de la Compagnie Nationale  

des Experts-Comptables de Justice 

Expert  
près la Cour d’appel de Toulouse

CLÔTURE DU CONGRÈS

Allocution de
Monsieur

Michel TUDEL
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56e Congrès national : Biarritz, 13 octobre 2017, sous la présidence de 
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Rapporteur général, M. Olivier PERONNET, expert près la Cour 
d’appel de Paris, agréé par la Cour de cassation.
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dence de Mme Laurence FLISE, Présidente de la 2e Chambre civile de 
la Cour de cassation. Rapporteur général, M. Pierre BONNET, Expert 
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53e Congrès national : Poitiers, 26 septembre 2014. Sous la prési-
dence de M. Jean-Pierre REMERY, doyen de la chambre commerciale, 
Financière et économique de la Cour de cassation. Rapporteur général,  
M. Pierre-François LE ROUX, expert près la Cour d’appel de Rennes.
Rôles et missions de l’expert-comptable de justice dans la résolution 
des conflits 

52e Congrès national : Paris, 15 novembre 2013. Sous la présidence 
de M. Vincent LAMANDA, premier président de la Cour de cassation. 
Rapporteurs généraux, M. Patrick LE TEUFF et M. Jean-Luc FOUR-
NIER, experts près la Cour d’appel de Paris, agréés par la Cour de cas-
sation.
L’expertise, la preuve et l’expert-comptable de justice.

51e Congrès national : Toulouse, 21 septembre 2012. Sous la présidence 
de M. Yves GERARD, Haut conseiller doyen de la chambre commer-
ciale, financière et économique de la Cour de cassation. Rapporteur 
général, M. Michel TUDEL, expert près la Cour d’appel de Toulouse.
Du chiffre à la lettre : L’expert-comptable de justice et la sincérité 
de l’information financière.

50e Congrès national : Nice, 30 septembre 2011. Sous la présidence de 
M. Daniel TARDIF, président de chambre, directeur du service de la 
documentation de la Cour de cassation et de Mme Claire FAVRE, pré-
sident de la chambre commerciale, financière et économique de la Cour 
de cassation. Rapporteur général, M. Didier CARDON, expert près la 
Cour d’appel de Paris, agréé par la Cour de cassation.
L’expert-comptable de justice et l’évaluation des préjudices écono-
miques.

49e Congrès national : Reims, 8 octobre 2010. Sous la présidence de 
M. Vincent LAMANDA, premier président de la Cour de cassation. 
Rapporteur général, M. Bruno DUPONCHELLE, expert près la Cour 
d’appel de Douai, agréé par la Cour de cassation.
Missions particulières confiées aux experts-comptables de justice :  
1. Missions d’assistance et d’investigation dans les procédures col-
lectives, 2. Missions de tiers évaluateur (art. 1592 et 1843-4 du code 
civil).

48e Congrès national : Lyon, 9 octobre 2009. Sous la présidence de 
M. Vincent LAMANDA, premier président de la Cour de cassation. 
Rapporteur général, M. Dominique LENCOU, expert près la Cour d’ap-
pel de Bordeaux, agréé par la Cour de cassation.
L’expertise comptable judiciaire des garanties d’actif et de passif 
consécutives aux cessions de titres de sociétés.

47e Congrès national : Caen, 24 octobre 2008. Sous la présidence de 
M. Vincent LAMANDA, premier président de la Cour de cassation. 
Rapporteur général, M. Michel ASSE, expert près la Cour d’appel de 
Rouen.
L’apport de l’expert-comptable judiciaire dans les affaires de 
contrefaçon.

46e Congrès national : Nancy, 12 octobre 2007. Sous la présidence de 
M. Vincent LAMANDA, premier président de la Cour de cassation. 
Rapporteur général, M. Henri LAGARDE, expert près la Cour d’appel 
de Toulouse.
L’expertise comptable judiciaire dans les affaires familiales.

45e Congrès national : Riom, 6 octobre 2006. Sous la présidence de 
Mme Perrette REY, présidente du Tribunal de commerce de Paris, pré-
sidente de la Conférence des juges consulaires de France. Rapporteur 
général, M. Didier KLING, expert près la Cour d’appel de Paris, agréé 
par la Cour de cassation.
La loi de sauvegarde des entreprises et l’expert-comptable judi-
ciaire.

44e Congrès national : Aix-en-Provence, 30 septembre 2005. Sous la 
présidence de M. Daniel TRICOT, président de la chambre commer-
ciale, financière et économique de la Cour de cassation. Rapporteur 
général, M. Pierre LOEPER, expert près la Cour d’appel de Paris, agréé 
par la Cour de cassation.
L’expert-comptable judiciaire et la notion de valeur.

43e Congrès national : Grenoble, 8 octobre 2004. Sous la présidence 
de M. Daniel TRICOT, président de la chambre commerciale, finan-
cière et économique de la Cour de cassation. Rapporteur général,  
M. Didier FAURY, expert près la Cour d’appel de Paris, agréé par la 
Cour de cassation.
L’expert-comptable judiciaire et l’évolution des normes comptables 
nationales et internationales (IFRS).

42e Congrès national : Tours, 11 octobre 2003. Sous la présidence de 
M. Jean-Claude MARIN, directeur des affaires criminelles et des grâces 
au Ministère de la justice. Rapporteur général, M. Jacques LOEB, 
expert près la Cour d’appel de Lyon.
Complexité des ensembles économiques, complexité des opérations, 
utilité de l’expert-comptable judiciaire.

41e Congrès national : Colmar, 11 octobre 2002. Sous la présidence de 
M. Bruno COTTE, président de la chambre criminelle de la Cour de 
cassation. Rapporteur général, M. Michel DEVILLEBICHOT, expert 
près la Cour d’appel de Paris, agréé par la Cour de cassation.
L’expert-comptable judiciaire et les droits des associés minoritaires.

40e Congrès national : Rennes, 5 octobre 2001. Sous la présidence de 
M. Jean BUFFET, président de la 2e chambre civile de la Cour de cassa-
tion. Rapporteur général, M. André DANA, expert près la Cour d’appel 
de Paris, agréé par la Cour de cassation.
Le principe de la contradiction dans l’expertise en matière civile.

39e Congrès national : Paris, 6 octobre 2000. Sous la présidence de 
M. Jean-Pierre DUMAS, président de la chambre commerciale de la 
Cour de cassation. Rapporteur général, M. Marc ENGELHARD, expert 
près la Cour d’appel d’Aix-en-Provence, agréé par la Cour de cassation.
L’information financière et l’expert-comptable judiciaire.

38e Congrès national : Douai, 8 octobre 1999. Sous la présidence de 
M. Jean-François BURGELIN, procureur général près la Cour de cas-
sation. Rapporteur général, M. Jean FOURCADE, expert près la Cour 
d’appel de Paris, agréé par la Cour de cassation.
L’expert-comptable judiciaire et l’abus des biens sociaux.

37e Congrès national : Lyon, 9 octobre 1998. Sous la présidence de 
M. Pierre TRUCHE, premier président de la Cour de cassation. Rappor-
teur général, M. Pierre DARROUSEZ, expert près la Cour d’appel de 
Douai, agréé par la Cour de cassation.
L’expert-comptable judiciaire en matière de soutien abusif et de 
rupture brutale de crédit.

36e Congrès national : Toulouse, 3 octobre 1997. Sous la présidence de 
M. Roger BEAUVOIS, président de la 3e chambre civile de la Cour de 
cassation. Rapporteur général, M. Marcel PERONNET, expert près la 
Cour d’appel de Paris, agréé par la Cour de cassation.
L’expert-comptable judiciaire et la détermination des préjudices.
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35e Congrès national : Montpellier, 25 octobre 1996. Sous la présidence 
de M. Pierre BEZARD, président de la chambre commerciale et de la 
Cour de cassation. Rapporteur général, M. André DANA, expert près la 
Cour d’appel de Paris, agréé par la Cour de cassation.
L’expert-comptable judiciaire et la transmission des entreprises.

34e Congrès national : Dijon, 6 octobre 1995. Sous la présidence de 
M. Jean LEONNET, conseiller à la Cour de cassation. Rapporteur géné-
ral, M. André GAILLARD, expert près la Cour d’appel de Paris, agréé 
par la Cour de cassation.
L’expert-comptable judiciaire et le droit.

33e Congrès national : Orléans, 21 octobre 1994. Sous la présidence de 
M. Pierre BEZARD, président de la chambre commerciale de la Cour 
de cassation. Rapporteur général, M. Jean-Claude CAILLAU, expert 
près la Cour d’appel de Paris, agréé par la Cour de cassation.
L’expert-comptable judiciaire et l’évaluation d’entreprises.

32e Congrès national : Angers, 22 octobre 1993. Sous la présidence de 
M. Pierre BEZARD, président de la chambre commerciale de la Cour 
de cassation. Rapporteur général, M. Henri ESTEVE, expert près la 
Cour d’appel de Lyon, agréé par la Cour de cassation.
Le rôle de l’expert judiciaire dans la recherche de la responsabilité 
des dirigeants et des tiers concernés par les procédures collectives.

31e Congrès national : Chambéry, 2 octobre 1992. Sous les présidences 
de M. Pierre BEZIO, procureur général près la Cour de cassation, et de 
M. Pierre BEZARD, président de la chambre commerciale de la Cour 
de cassation. Rapporteur général, M. Pierre DARROUSEZ, expert près 
la Cour d’appel de Douai, agréé par la Cour de cassation.
L’expert-comptable judiciaire et les infractions boursières.

30e Congrès national : Paris, octobre 1991. Sous les présidences de 
M. Pierre DRAI, premier président de la Cour de cassation, et de  
M. Pierre BEZIO, procureur général près la Cour de cassation. Rappor-
teur général, M. Jean CLARA, expert près la Cour d’appel de Douai, 
agréé par la Cour de cassation.
L’expert-comptable judiciaire et les droits des justiciables, vingt ans 
après.

29e Congrès national : Aix-en-Provence, 5 octobre 1990. Sous la prési-
dence de M. Pierre BEZIO, procureur général près la Cour de cassation. 
Rapporteur général, M. Claude BREVAL, expert près la Cour d’appel 
de Paris, agréé par la Cour de cassation.
La comptabilité dans la nouvelle législation sur la banqueroute.

28e Congrès national : Pau, 6 octobre 1989. Sous la présidence de  
M. R. DEFONTAINE, président de la chambre commerciale de la Cour 
de cassation. Rapporteur général, M. André DANA, expert près la Cour 
d’appel de Paris, agréé par la Cour de cassation.
L’expert-comptable judiciaire et l’application des clauses de garan-
tie de passif.

27e Congrès national : Rouen, 7 octobre 1988. Sous la présidence de 
M. Jean LEONNET, directeur des affaires civiles et du sceau. Rap-
porteur général, M. Pierre FEUILLET, expert près la Cour d’appel de 
Rouen, agréé par la Cour de cassation.
L’expert-comptable judiciaire et la quête documentaire.

26e Congrès national : Bordeaux, 16 octobre 1987. Sous la présidence 
de M. Jean-Marie GUTH, conseiller à la Cour de cassation. Rapporteur 
général, M. Francis WINDSOR, expert près la Cour d’appel de Caen.
L’expert judiciaire face à la responsabilité civile des professionnels.

25e Congrès national : Lyon, 7 novembre 1986. Sous la présidence de 
M. R. DEFONTAINE, conseiller à la Cour de cassation. Rapporteur 
général, M. Jean BELOU, expert près la Cour d’appel de Toulouse.
L’expertise en diagnostic d’entreprise.

24e Congrès national : Douai, 4 octobre 1985. Sous la présidence de 
M. R. DEFONTAINE, conseiller à la Cour de cassation. Rapporteur 
général, M. André HENROT, expert près la Cour d’appel de Metz.
L’image fidèle et l’application des nouveaux textes répressifs visant 
la présentation des comptes sociaux.

23e Congrès national : Colmar, 5 octobre 1984. Sous la présidence de 
Mme Simone ROZES, premier président de la Cour de cassation. Rap-
porteur général, M. Pierre FEUILLET, expert près la Cour d’appel de 
Rouen, agréé par la Cour de cassation.
L’expert judiciaire dans les pays de la Communauté européenne.

22e Congrès national : Palais des Papes, Avignon, 28 octobre 1983. Sous 
la présidence de M. ESCANDE, conseiller à la Cour de cassation. Rap-
porteur général, M. Claude BREVAL, expert près la Cour d’appel de 
Paris, agréé par la Cour de cassation.
L’expert judiciaire face aux problèmes posés par la notion de cessa-
tion des paiements.

21e Congrès national : Angers, 5 novembre 1982. Sous la présidence 
de M. Michel OLIVIER, conseiller à la Cour de cassation. Rapporteur 
général, M. Jean CLARA, expert près la Cour d’appel de Douai, agréé 
par la Cour de cassation.
L’expert judiciaire face aux problèmes posés par l’informatique.

20e Congrès national : Nancy, 16 octobre 1981. Sous la présidence de 
M. Roger VIENNE, président de la chambre commerciale de la Cour 
de cassation. Rapporteur général, M. Pierre FEUILLET, expert près la 
Cour d’appel de Rouen, agréé par la Cour de cassation.
L’intervention de l’expert judiciaire en comptabilité en cas de mise 
en œuvre de l’article 99 de la loi du 13 juillet 1967.

19e Congrès national : Toulouse, 3 octobre 1980. Sous la présidence de 
M. Pierre CHABRAND, conseiller à la Cour de cassation. Rapporteur 
général, M. Pierre HEME, expert près la Cour d’appel de Paris, agréé 
par la Cour de cassation.
L’expert judiciaire en comptabilité face à certaines dispositions du 
nouveau code de procédure civile.

18e Congrès national : Versailles, 26 octobre 1979. Sous la présidence 
de M. Pierre BELLET, premier président de la Cour de cassation. Rap-
porteur général, M. Félix THORIN, expert près la Cour d’appel de 
Paris, agréé par la Cour de cassation.
L’expert-comptable judiciaire face aux problèmes posés par les 
groupes de sociétés.

17e Congrès national : Caen, 3 novembre 1978. Sous la présidence de 
M. Guy CHAVANON, procureur général près la Cour de cassation. 
Rapporteur général, M. Pierre DUCOROY, expert près la Cour d’appel 
de Montpellier, agréé par la Cour de cassation.
L’expertise judiciaire en matière d’abus de droit de majorité.

16e Congrès national : Reims, 4 novembre 1977. Sous la présidence de 
M. Albert MONGUILAN, premier président de la Cour de cassation. 
Rapporteur général, M. Jean CLARA, expert près la Cour d’appel de 
Douai.
Les problèmes posés à l’expert-comptable judiciaire devant les irré-
gularités commises en vue du maintien en activité des entreprises 
en difficulté.

15e Congrès national : Nice, 15 octobre 1976. Sous la présidence de 
M. CENAC, président de la chambre commerciale de la Cour de cas-
sation. Rapporteur général, Mlle Simone DOYEN, expert près la Cour 
d’appel de Paris, agréé par la Cour de cassation.
La mission de l’expert en cas de poursuites du chef de majoration 
frauduleuse des apports.

14e Congrès national : Grenoble, 21 novembre 1975. Sous la présidence 
de M. Adolphe TOUFFAIT, procureur général près la Cour de cassation. 
Rapporteur général, M. Robert FOURNIER, expert près la Cour d’ap-
pel de Paris, agréé par la Cour de cassation.
Les infractions en matière immobilière.

13e Congrès national : La Baule, 4 octobre 1974. Sous la présidence 
de M. Michel OLIVIER, premier vice-président du Tribunal de 
grande instance de Paris. Rapporteur général, M. Gérard AMEDEE- 
MANESME, expert près la Cour d’appel de Paris, agréé par la Cour de 
cassation.
La nouvelle réglementation de l’expertise judiciaire en matière 
civile.

12e Congrès national : Angers, 16 novembre 1973. Sous la présidence de 
M. BELLET, président de la 1re chambre civile de la Cour de cassation.
L’évaluation du préjudice de l’individu et de l’entreprise en cas 
d’accident corporel et de rupture de contrat.

11e Congrès national : Toulouse, 24 novembre 1972. Sous la présidence 
de M. FONADE, conseiller à la Cour de cassation. La notion de bilan 
inexact.

Liste des actes des congrès épuisés : années 1972, 1973, 1976, 1981, 
1984, 1985, 1986, 1987, 1988, 1989, 1990, 1991, 1993, 1996 et 1997.
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